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PREAMBULE 

 

La coopération est l’un des objectifs du programme de développement reconnus par 

l’Algérie,  afin d’appuyer et compléter les efforts déployés pour garantir la convergence des 

politiques et d’expertises dans différents domaines relevant de sa compétence à l’échelle 

internationale.  

La coopération scientifique et technologique est l’un des créneaux s’inscrivant dans la 

dynamique des projets d’intérêt national qui regroupe les organismes de recherche, et les 

établissements d’enseignement supérieurs, adopté par l’Algérie depuis l’indépendance ; elle 

a pour objet la définition et la mise en œuvre d’une stratégie scientifique commune de 

coopération pour développer la recherche scientifique , la formation diplômante, et 

l’innovation technologique.  

Toutefois, ces dernières années ont vu une importante évolution dans ce domaine. De 

nouveaux  accords sont établis, avec des textes juridiques adaptés, pour tenir compte des 

comportements liés à la coopération. 

Ces textes, très nombreux, ne sont actuellement pas regroupés dans un support unique et 

sont par conséquent difficiles à la fois à trouver, mais aussi à consulter.  

A cet effet, l’élaboration d’un recueil de textes regroupant les différents accords et 

conventions  de coopération internationaux signés par l’Algérie pour la période (1962 -2016) 

dans le secteur de l’enseignement supérieur et la recherche, servira  comme outil d’aide, 

pratique et concret, et devrait faciliter l’accès  à l'ensemble de ces documents, pour en 

rendre la recherche et la consultation plus aisées. 
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Conventions et accords bilatéraux signés par l’Algérie 

 Pour la période 1962-2016 
 

CLASSEMENT PAR DATE 

 
Date PAYS DECRETS 

04/09/1964 HONGRIE 

 
Décret n° 64-235 du 10 Août 1964 portant ratification de l'accord de coopération culturelle et 

scientifique entre la République algérienne démocratique et populaire et la République populaire 

hongroise, signé à Alger le 25 mai 1964 / JO N° 72 du 04 Septembre 1964. 

03/12/1965 
TCHECOSLOV

AQUIE 

 
Ordonnance n° 65-268 du 25 Octobre 1965  Portant ratification de l'accord relatif à l'établissement 

du comité algéro- tchécoslovaque pour la coopération économique, scientifique et technique, signé 

à Prague le 14 mai 1964. JO N° 99 du 03 Décembre 1965,  

09/12/1966 HONGRIE 

 
Décret n° 66-335 du 24 Novembre 1966, portant publication de l'accord de coopération scientifique 

et technique entre le Gouvernement de la République populaire hongroise et le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire, signé à Alger le 4 novembre 1966. /JO N° 104 du 

09 Décembre 1966 

12/04/1967 ALBANIE 

 
Ordonnance n° 67-260 du 23 novembre 1967 portant ratification de l'accord de coopération 

scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et le République 

populaire d'Albanie, signé à Alger le 7 juin 1966/ JORADP N° 101 du 12-12-1967 

 
28 /04/ 1967 

 
 

ALLEMAGNE 

 
Ordonnance n° 67-62 du 27 Mars 1967 Portant ratification de l'accord de coopération culturelle et 

scientifique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République démocratique Allemande, signé à Alger le 21 décembre 1966./ JO 

N° 35 du 28 Avril 1967. 

23/04/1969 

 
 

MAROC 
 

 
Ordonnance n°69-68 du 02 septembre 1969 portant la ratification et accords algéro-

marocains JO n°77 du 10 septembre 1969 
 

 
14/02/1970 

 
LYBIE 

 
Ordonnance N°70-3 du 15 janvier 1970 portant ratification de convention entre la 

république algérienne démocratique et populaire et la république arabe Lybienne, 

conclues à Tripoli le 29 ramadhan 1389 correspondant au 09 décembre 1969. Jo N°16 du 

14 fevrier1970 

13/03/1970 BELGIQUE 

 
Décret n° 70-35 du 19 février 1970 portant publication de l'accord entre la République algérienne 

démocratique et populaire et le Royaume de Belgique relatif à l'admission des stagiaires signé à 

Alger le 8janvier 1970/ JORADP N° 025 du 13-03-1970 

12/10/1971 

NIGER 

 

 

 
Ordonnance n° 71-63 du 22 Septembre 1971 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement 

d'une commission algéro-nigérienne pour la coopération économique, culturelle, scientifique et 

technique, signé à Alger le 27 juillet 1971JO N° 83 du 12 Octobre 1971. 

 
18/08/1972 

CAMEROUN 

 
Ordonnance n° 72-34 du 27 Juillet 1972 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, culturelle, scientifique et technique entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République fédérale du Cameroun signé à 

Alger le 10 septembre 1971./ JO N° 66 du 18 Août 1972. 
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18/08/1972 HONGRIE 

 
Ordonnance n° 72-33 du 27 Juillet 1972 portant ratification de l'accord relatif à la création d'un 

comité mixte de coopération économique, scientifique et technique entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République populaire 

Hongroise, signé à Alger le 2 décembre 1971/ JO N° 66 du 18 Août 1972. 

14/11/1972 GUINEE 

 
Ordonnance n° 72-53 DU 18 Octobre 1972 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement 

d'une commission mixte pour la coopération économique, culturelle, scientifique et technique entre 

la République algérienne démocratique et populaire et la République de Guinée, signé à Alger le  

12 juillet 1972/ JO N° 91 du 14 Novembre 1972. 

24/04/1973 ROUMANIE 

 
Ordonnance n° 73-10 du 03 Avril 1973  portant ratification de l'accord algéro-roumain concernant la 

création de la commission mixte algéro-roumaine de coopération économique, scientifique et 

technique, signé à Alger le 13 mars 1972 / JO N° 33 du 24 Avril 1973. 

07/05/1974 MALI 

 
Ordonnance n° 74-32 du 20 mars 1974 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'un 

comité mixte intergouvernemental algéro-malien pour la coopération économique culturelle 

scientifique et technique, signé à Alger le 16 octobre 1973/ JORADP N° : 037 du 07-05-1974 

07/05/1974 

 

SOUDAN 

 

 
Ordonnance n° 74-31 du 20 Mars 1974 portant ratification de la convention relative à la coopération 

culturelle, technique et scientifique entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République démocratique du Soudan, signée à Alger le 17 décembre 1972. JO N° 37 du 07 Mai 

1974,  

24/05/1974 ESPAGNE 

 
Décret présidentiel n° 2000-365 du 20 Chaâbane 1421 correspondant au 16 novembre 2000 portant 

ratification de l'accord cadre de coopération scientifique technique culturelle et éducative entre la 

République algérienne démocratique et populaire et le Royaume d'Espagne signé à Alger le 5 avril 

1993/JORADP N° 068 du 19-11-2000 

28/01/1975 VIETNAM 

 
Ordonnance n° 74-113 du 28 Décembre 1974 portant ratification de l'accord de coopération 

économique, scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République démocratique du Vietnam, signé à 

Alger le 5 avril 1974. JO N° 8 du 28 Janvier 1975 

05/09/1976 TOGO 

 
Ordonnance n° 76-71 du 27 Juillet 1976 portant ratification de la convention de coopération 

économique, culturelle, scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et 

populaire et la République Togolaise, signée à Lomé le 28 avril 1976./ JO N° 71 du 05 Septembre 1976. 

 
 

24 /08/1976 
 

BENIN 

 
Ordonnance n° 76-60 du 16 Juillet 1976 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, scientifique, technique et culturelle entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République populaire du Bénin, signé à Alger 

le 15 avril 1976./ JO N° 68 du 24 Août 1976. 

29/07/1980 PEROU 

 
Décret n° 80-189 du 26 juillet 1980 portant ratification de la convention de coopération scientifique 

et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République du Pérou, signée le 1er juin 1976 à Alger/ JORA DP N° 031 du 

29-07-1980 

29/07/1980 SIERRA-LEONE 

Décret n° 80-186 du 26 juillet 1980 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de Sierra-Léone, signé le 22 avril 1980 à Alger/ JORADP N° 031 du 29-07-198 
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19/08/1980 IRAK 

 
Décret n° 80-199 du 16 août 1980 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique algéro-irakien, signé à Alger le 13 mars 1978/ JORADP N° 034 du 19-08-1980 

11/12/1982 INDE 

 
Décret n° 82-443 du 11 décembre 1982 portant ratification de l'accord de  

coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de l'Inde, signé à New Delhi le 28 

février 1980/ JORADP N° 051 du 11-12-1982 

18/12/1982 BANGLADESH 

 
Décret n° 82-463 du 18 décembre 1982 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre la République algérienne démocratique et populaire et la République populaire de 

Bangladesh, signé à Alger le 11 mai 1981/ JORA DP N° 053 du 18-12-1982 

8/03/1983 INDE 

 
Décret n° 83-151 du 5 mars 1983 portant ratification de la convention de coopération scientifique et 

technique précisant les modalités de formation des cadres et de l'échange des experts entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de l'Inde, signée à New Delhi le 28 février 1980/ JORADP N° 010 du 08-03-1983 

 
29/03/1983 

 
 

CAP-VERT 

 
Décret n°83-205 du 26mars 1983 portant ratification d’une commission mixte de coopération algéro-

capverdienne, signé à Alger le 04 novembre 1982.Jo n°13 du 29mars 1983 

15/03/1983 CHINE 

 
Décret n° 83-178 du 12 mars 1983 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République populaire de Chine, signé à Pékin le 1er janvier 1982/ JORADP 

N°011 du 15-03-1983 

22/03/1983 
SAO TOME ET 

PRINCIPE 

 
Décret n° 83-197 du 19 mars 1983 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République démocratique de Sao Tomé et Principe, signé à Alger le 20 mars 

1982/ JORADP N° 012 du 22-03-1983 

29/03/1983 

DAR ES-

SALAAM 

 

 
Décret n° 83-204 du 26 Mars 1983 portant ratification de l'accord portant création d'un comité mixte 

algéro-tanzanien pour la coopération économique, scientifique, culturelle et technique, signé à Dar 

Es-Salaam le 7 avril 1981 /JO N° 13 du 29 Mars 1983. 

 

26/04/1983  ZIMBABWE 

 
Décret n° 83-266 du 23 Avril 1983 portant ratification de l'accord portant création d'une commission 

mixte pour la coopération entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République du Zimbabwe, signé à Salisbury, le 1er avril 1981 / 

JO N° 17 du 26 Avril 1983. 

 

16/08/1983 ANGOLA 

 
Décret n° 83-479 du 13 aout 1983 portant ratification de l’accord de coopération économique 

,scientifique  et technique entre le Gouvernement de la république algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la république populaire d’Angola , signé à Luanda le 15  avril 

1983/JORADP N° 34  du 16 aout 1983. 

 
12/04/1983 

 
COTE D’IVOIRE 

 
Décret n° 83-251 du 09 Avril 1983 portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire, signé à Yamoussoukro le 13 mai 

1981. JO N° 15 du 12 Avril 1983 
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07/02/1984 TURQUIE 

 
Décret n° 84-17 du 04 Février 1984 portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République de Turquie, signé à Alger le 20 octobre 1983/ JO N° 

6 du 07 Février 1984, 

09/09/1984 SEYCHELLES 

 
Décret n° 84-261 du 08 Septembre 1984 portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique, technique et culturel entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République des Seychelles fait à Alger le 14 mai 1984/ JO N° 38 du 09 Septembre 1984. 

31/10/1984 CUBA 

 
Décret n° 84-322 du 27 Octobre 1984 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de Cuba, portant création 

d'une commission mixte de coopération économique, scientifique, artistique et culturelle, signé à 

Alger le 1er juin 1979/  JO N° 53 du 31 Octobre 1984. 

12/12/1984 MADACASCAR 

 
Décret n° 84-374 du 08 Décembre 1984 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, scientifique, technique et culturelle entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République démocratique de Madagascar, 

fait à Antananarivo le 25 janvier 1978/ JO N° 65 du 12 Décembre 1984. 

15/05/1985 ARGENTINE 

 
Décret n° 85-109 du 7 mai 1985 relatif à l'accord de coopération scientifique et technique entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République argentine, signé à Alger le 3 

décembre 1984 / JORADP N° 021 du 15-05-1985 

21/08/1985 
EMIRATS 

ARABES UNIS 

 
Décret n° 85-213 du 20 Août 1985 Portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et l'Etat des 

Emirats arabes unis, fait à Alger le 19 décembre 1984 / JO N° 35 du 21 Août 1985. 

20/05/1987 FRANCE 

 
Loi n° 87-12 du 12 mai 1987 portant approbation de la convention de coopération culturelle 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République française, signée à Paris le 11 mars1986/ JORADP 

N° 021 du 20-05-1987 

 

10/06/1987 FRANCE 

 
Décret n° 87-138 du 9 juin 1987 portant ratification de la convention de coopération culturelle 

scientifique et technique et des textes subséquents entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République française, signée 

respectivement à Paris le 11 mars 1986 et à Alger le 7 septembre 1986/ JORADP/ 024 du 10-06-

1987 

 

09/09/1987 OUGANDA 

 
Décret n° 87-206 du 08 Septembre 1987 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de 

l'Ouganda pour la création d'une commission mixte de coopération, signé à Alger le 9 novembre 

1986/ JO N° 37 du 09 Septembre 1987. 

 

08/06/1988 YEMEN 

 
Décret n° 88-114 du 7 juin 1988 portant ratification de l'accord de coopération culturelle scientifique 

et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République arabe du Yémen, signé à Alger le 24 juin 1987/ JORADP N° 023 

du 08-06-1988 
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21/02/1990 EQUATEUR  

 
Décret Présidentiel n° 90-69 du 20 Février 1990 portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de l'Equateur pour la création d'un comité mixte algéro-équatorien pour la coopération 

économique, commerciale, scientifique, technique et culturelle, signé à Quito le 7 juin 1988./JO N° 8 

du 21 Février 1990. 

 
10/07/1991 

 
BOLIVIE 

 
Décret Présidentiel n° 91-213 du 06 Juillet 1991 portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de Bolivie portant création d'un comité mixte algéro-bolivien pour la coopération 

économique, commerciale, scientifique, technique et culturelle, signé à la Paz le 3 août 1989./ JO 

 N° 33 du 10 Juillet 1991. 

10/07/1991 ZAMBIE 

 
Décret Présidentiel n° 91-212 du 06 Juillet 1991 Portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de Zambie pour la création de la commission mixte algéro-zambienne de coopération, 

signé à Lusaka, le 14 janvier 1986. JO N° 33 du 10 Juillet 1991. 

24/07/1991 

 

MOZAMBIQUE 

 

 
Décret Présidentiel n° 91-228 du 20 Juillet 1991 portant ratification de l'accord de coopération 

culturelle, scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République populaire du Mozambique, signé à 

Alger le 20 février 1990./ JO N° 35 du 24 Juillet 1991. 

24/07/1991 
SULTANAT 

OMAN 

 

Décret présidentiel n°91-299 du 20 juillet 1991 portant ratification de l’accord entre le gouvernement 

de la république algérienne démocratique et populaire et le gouvernement du sultanat d’Oman pour 

la création d’une commission mixte signée à Mascat le 9 septembre 1990. Jo n°35 DU 24 juillet 

1991 

27/07/1991 YOUGOSLAVIE 

 
Décret présidentiel n° 91-227 du 20 juillet 1991 portant ratification de la convention sur la 

reconnaissance réciproque des titres grades et diplômes de l'enseignement supérieur entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le conseil exécutif de 

l'assemblée de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, signée le 20 février1989 à Alger 

/ N° JORADP N° 035 du 24-07-1991 

07/08/1991 BELGIQUE 

 
Décret présidentiel n° 91-257 du 3 août 1991 portant ratification de la convention de la coopération 

technique technologique et scientifique entre la République algérienne démocratique et populaire et 

le Royaume de Belgique, signée à Bruxelles le 7 octobre 1987/° JORADP N° 037 du 07-08-1991 

21/07/1993 EGYPTE 

 
Décret Présidentiel n° 93-175 du 19 Juillet 1993 portant ratification de l'accord de coopération 

scientifique et technologique entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République Arabe d'Egypte, signée au Caire, le 15 octobre 1991./ JO N° 48 du 21 Juillet 1993. 

15/11/1995 MALAISIE 

 
Décret Présidentiel n° 95-365 du 12 Novembre 1995 portant ratification de la convention de 

coopération entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de Malaisie dans les domaines économique, technique, scientifique et culturel, 

signée à Kuala Lumpur le 2 mai 1995/ JO N° 69 du 15 Novembre 1995. 

07/02/1996 NAMIBIE 

 
Décret Présidentiel n° 96-79 du 05 Février 1996 portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de Namibie pour la création de la commission mixte algéro-namibienne de coopération, 

signé à Addis Abéba, le 24 juin 1995./JO N° 10 du 07 Février 1996. 



 

6 

29/04/1998 MAURITANIE 

 
Décret présidentiel n°98-130 du 28 Dhou El Hidja 1418 correspondant au 25 avril 1998 portant 

ratification de l'accord de coopération culturelle scientifique et technique entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République islamique 

de Mauritanie  signé à Nouakchott le 20 Safar 1417 correspondant au 6 juillet 1996/ JORADP N° 

026 du 29-Avril-1998 

07/05/2000 
AFRIQUE DU 

SUD 

 
Décret présidentiel n° 2000-92 du 29 Moharram 1421 correspondant au 4 mai 2000 portant 

ratification de l'accord de coopération dans les domaines de la science et de la technologie entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République d'Afrique du Sud signé à Alger le 28 avril 1998/JORADP N° : 026 du 07-Mai-2000 

23/08/2000 SYRIE 

 
Décret présidentiel n° 2000-244 du 22 Joumada El Oula 1421 correspondant au 22 août 2000 

portant ratification de l'accord entre le Gouvemement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République arabe de Syrie sur la coopération scientifique et 

technique signé à Damas le 12 Joumada El Oula 1418 correspondant au 14 septembre 

1997/JORADP N° 052 du 23-Aout-2000 

19/11/2000 ESPAGNE 

 
Décret présidentiel n° 2000-365 du 20 Chaâbane 1421 correspondant au 16 novembre 2000 portant 

ratification de l'accord cadre de coopération scientifique technique culturelle et éducative entre la 

République algérienne démocratique et populaire et le Royaume d'Espagne signé à Alger le 5 avril 

1993/JORADP N° 068 du 19-11-2000 

29/07/2001 RUSSIE 

 
Décret Présidentiel n° 01-207 du 23 Juillet 2001 portant ratification de l'accord de coopération entre 

le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

fédération de Russie dans les domaines de la culture, de la science, de l'éducation, du sport, du 

tourisme et des archives, signé à Moscou le 4 avril 2001.JO N° 41 du 29 Juillet 2001. 

08/03/2003 NIGERIA 

 
Décret présidentiel n ° 03-97 du 30 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 3 mars 2003 portant 

ratification de l’accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République fédérale du 

Nigeria, signé à Abuja, le 14 janvier 2002/ JORADP N° 16 du 08Mars-2003 

07/05/2003 ITALY 

 
Décret Présidentiel n° 03-202 du 05 Mai 2003 portant ratification de l'accord de coopération dans le 

domaine de la culture, de la science et de la technologie entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République italienne, signé à Alger, 

le 3 juin 2002/ JO N° 32 du 07 Mai 2003. 

07/05/2003 LIBAN 

 
Décret Présidentiel n° 03-203 du 05 Mai 2003 portant ratification de la convention portant création 

d'une commission mixte entre la République algérienne démocratique et populaire et la République 

libanaise, signée à Alger, le 23 juillet 2002./ JO N° 32 du 07 Mai 2003. 

29/05/2005 VENEZUELA 

 
Décret Présidentiel n° 05-188 du 28 Mai 2005 portant ratification de l'accord-cadre de coopération 

culturelle, scientifique, environnementale, éducative et sportive entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République bolivarienne 

du Venezuela, signé à Alger le 31 janvier 2002./ JO N° 37 du 29 Mai 2005. 

17/08/2005 
AFRIQUE DU 

SUD 

 
Décret présidentiel n ° 05-283 du 9 Rajab 1426 correspondant au 14 août 2005 portant ratification 

de l’accord de coopération en matière d’enseignement supérieur entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République d’Afrique 

du Sud, signé à Pretoria le 6 octobre 2004/JORADP N° 56 du 17 Aout 2005 
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31/10/2006 PORTUGAL 

 
Décret présidentiel n° 06-378 du 5 Chaoual 1427 correspondant au 28 octobre 2006 portant 

ratification de l’accord de coopération entre la République algérienne démocratique et populaire et 

la République portugaise dans les domaines de l’Education, de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique, de la culture, de la jeunesse, du sport et de la communication, fait à 

Lisbonne le 31 mai 2005 /JORADP N° 69 du 31 octobre 2006 

19/11/2006 ETATS-UNIS 

 
Décret présidentiel n° 06-402 du 22 Chaoual 1427 correspondant au 14 novembre 2006 portant 

ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique portant sur la coopération en matière de 

sciences et de technologie, signé à Alger le 18 janvier 2006/JORADP n° 73 du19 novembre 2006 

 

17/12/2006 PAKISTAN 

 
Décret présidentiel n°06-470 du 20 Dhou El Kaada 1427 correspondant au 11 décembre 2006 

portant ratification de l’accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement 

de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République 

islamique du Pakistan, signé à Islamabad le 20 septembre 2005 /JORADP N° 82 du 17 décembre 

2006 

29/06/2008 UKRAINE 

 
Décret présidentiel n°08-175 du 10 Joumada Ethania 1429 correspondant au 14 juin 2008 portant 

ratification de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de l’Ukraine relatif à la coopération dans le domaine de la recherche 

et de l’utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, signé à Alger le 5 décembre 

2007 N° 35 du 29 juin 2008 

20/01/2010 TUNISIE 

 
Décret présidentiel n ° 10-10 du 25 Moharram 1431 correspondant au 11 janvier 2010 portant 

ratification de la convention de coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique et de la technologie entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République tunisienne, signée à Tunis le 4 

décembre 2008/JORADP N° 05 du 20 janvier 2010. 

 

27/12/2011 MEXIQUE 

 
Décret Présidentiel n°11-432 du 16 Moharram 1433 correspondant au 11 décembre 2011 portant 

ratification de l'accord de coopération technique, scientifique et technologique entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement des 

Etats-Unis Mexicains, signé à Mexico le 18 octobre 2010/JORADP N70 du 27 décembre 2011 

04/04/2012 KOWEIT 

 
Décret Présidentiel n° 12-142 du 21 Mars 2012 portant ratification de l'accord de coopération dans 

le domaine de l'information entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008 /JO N° 20 du 04 

Avril 2012,  

17/06/2012 TUNISIE 

 
Décret présidentiel n°12-259 du 23 Rajab 1433 correspondant au 13 juin 2012 portant ratification du 

mémorandum d'entente entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République tunisienne dans le domaine de la recherche 

scientifique agronomique, signé à Alger le 26 décembre 2010 / JORADP n° 37 du 17 juin 2012 

 

12/05/2013 
UNION 

EUROPEENNE 

 
Décret Présidentiel n° 13-121 du 03 Avril 2013 portant ratification de l'accord entre la République 

algérienne démocratique et populaire et l'Union européenne sur la coopération scientifique et 

technologique, signé à Alger, le 19 mars 2012/ JO N° 25 du 12 Mai 2013. 
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02/10/2013 QATAR 

 

Décret présidentiel n°13-333 du 24 Dhou El Kaada 1434 correspondant au 30 septembre 2013 

portant ratification du mémorandum d'entente relatif à la coopération scientifique et technique dans 

le domaine de la normalisation et l'Evaluation de la qualité entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du Qatar, signé à Alger le 24 

janvier 2010 /JORADP N° 49 du 02 octobre 2013 

21/12/2016 

NOUVELLE-

ZELANDE  

 
Décret Présidentiel n° 16-332 du 14 Décembre 2016 portant ratification de l'arrangement entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

Nouvelle-Zélande portant création d'une commission de coopération bilatérale, signé à Wellington le 

15 février 2016. JO N° 75 du 21 Décembre 2016. 

 
21/12/2016 

 
COREE 

 
Décret Présidentiel n° 16-331 du 14 Décembre 2016  portant ratification du Mémorandum d'entente 

portant création d'une commission mixte de coopération entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République populaire démocratique 

de Corée, signé à Alger le 20 janvier 2015. JO N° 75 du 21 Décembre 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CONVENTIONS ET ACCORDS BILATERAUX 

SIGNES PAR L’ALGERIE  

 POUR LA PERIODE 1962/2016 

 
CLASSEMENT PAR PAYS 
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Conventions accords bilatéraux signés par l’Algérie  

 Pour la période 1962/2016 

 
CLASSEMENT PAR PAYS 

Pays Décrets 
 

 

AFRIQUE DU SUD 

 
Décret présidentiel n ° 05-283 du 9 Rajab 1426 correspondant au 14 août 2005 portant ratification de 

l’accord de coopération en matière d’enseignement supérieur entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud, signé à 

Pretoria le 6 octobre 2004/JORADP N° 56 du 17 Aout 2005 

 
Décret présidentiel n° 2000-92 du 29 Moharram 1421 correspondant au 4 mai 2000 portant ratification de 

l'accord de coopération dans les domaines de la science et de la technologie entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République d'Afrique du 

Sud signé à Alger le 28 avril 1998/JORADP N° : 026 du 07-Mai-2000 

 

ALBANIE 

 

 
Ordonnance n° 67-260 du 23 novembre 1967 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre la République algérienne démocratique et populaire et le République populaire 

d'Albanie, signé à Alger le 7 juin 1966/ JORADP N° 101 du 12-12-1967 

 

ALLEMAGNE 

 

 
Décret n° 67-61 du 27 mars 1967 portant publication de l'accord coopération scientifique et technique 

entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République démocratique allemande, signé à Alger le 14 février1967/ JORADP N° 033 du 21-04-1967 

 

Ordonnance n° 67-62 du 27 Mars 1967 Portant ratification de l'accord de coopération culturelle et 

scientifique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République démocratique Allemande, signé à Alger le 21 décembre 1966./ JO N° 35 

du 28 Avril 1967,  

ANGOLA 

 
Décret n° 83-479 du 13 aout 1983 portant ratification de l’accord de coopération économique ,scientifique  

et technique entre le Gouvernement de la république algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la république populaire d’Angola , signé à Luanda le 15  avril 1983/JORADP N° 34  du 

16 aout 1983. 

 

ARGENTINE 

 

 
Décret n° 85-109 du 7 mai 1985 relatif à l'accord de coopération scientifique et technique entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République argentine, signé à Alger le 3 

décembre 1984 / JORADP N° 021 du 15-05-1985 

 

 

BANGLADESH 

 

 
Décret n° 82-463 du 18 décembre 1982 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre la République algérienne démocratique et populaire et la République populaire de 

Bangladesh, signé à Alger le 11 mai 1981/ JORA DP N° 053 du 18-12-1982 

 

BENIN 

 

 
Ordonnance n° 76-60 du 16 Juillet 1976 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, scientifique, technique et culturelle entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République populaire du Bénin, signé à Alger le 15 

avril 1976. JO N° 68 du 24 Août 1976. 
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BELGIQUE 

 

 
Décret présidentiel n° 91-257 du 3 août 1991 portant ratification de la convention de la coopération 

technique technologique et scientifique entre la République algérienne démocratique et populaire et le 

Royaume de Belgique, signée à Bruxelles le 7 octobre 1987/° JORADP N° 037 du 07-08-1991 

 
Décret n° 70-35 du 19 février 1970 portant publication de l'accord entre la République algérienne 

démocratique et populaire et le Royaume de Belgique relatif à l'admission des stagiaires signé à Alger le 

8 janvier 1970/ JORADP N° 025 du 13-03-1970 

 

BRESIL 

 
Décret n°83-175 du 12 mars 1983 portant ratification de l’accord de coopération scientifique, 

technologique et technique entre le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le gouvernement de la république fédérale du Brésil, signé à Brasilia le 3 Juin 1981/JORADP N° 22 DU 

15 MARS 1983 

BOLIVIE 

 
Décret Présidentiel n° 91-213 du 06 Juillet 1991 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Bolivie 

portant création d'un comité mixte algéro-bolivien pour la coopération économique, commerciale, 

scientifique, technique et culturelle, signé à la Paz le 3 août 1989./ JO N° 33 du 10 Juillet 1991. 

CAMEROUN 

 
Ordonnance n° 72-34 du 27 Juillet 1972 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, culturelle, scientifique et technique entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République fédérale du Cameroun signé à Alger le 

10 septembre 1971./ JO N° 66 du 18 Août 1972. 

 

CAP-VERT 

 

 
Décret n°83-205 du 26mars 1983 portant ratification d’une commission mixte de coopération algéro-

capverdienne, signé à Alger le 04 novembre 1982.Jo n°13 du 29mars 1983. 

CHINE 

 

 
Décret n° 83-178 du 12 mars 1983 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et technique 

entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République populaire de Chine, signé à Pékin le 1er janvier 1982/ JORADP N°011 du 15-03-1983 

COREE 

 
Décret Présidentiel n° 16-331 du 14 Décembre 2016  portant ratification du Mémorandum d'entente 

portant création d'une commission mixte de coopération entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République populaire démocratique de 

Corée, signé à Alger le 20 janvier 2015. JO N° 75 du 21 Décembre 2016. 

 

 

COTE D’IVOIRE 

 
Décret n° 83-251 du 09 Avril 1983 portant ratification de l'accord de coopération économique, scientifique 

et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire, signé à Yamoussoukro le 13 mai 1981. JO N° 15 du 12 

Avril 1983 

 

CUBA 

 

 

Décret n° 84-322 du 27 Octobre 1984 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de Cuba, portant création d'une 

commission mixte de coopération économique, scientifique, artistique et culturelle, signé à Alger le 1er 

juin 1979/  JO N° 53 du 31 Octobre 1984. 

 

 

DAR ES-SALAAM 

 

 
Décret n° 83-204 du 26 Mars 1983 portant ratification de l'accord portant création d'un comité mixte 

algéro-tanzanien pour la coopération économique, scientifique, culturelle et technique, signé à Dar Es-

Salaam le 7 avril 1981 /JO N° 13 du 29 Mars 1983. 
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EGYPTE 

 
Décret Présidentiel n° 93-175 du 19 Juillet 1993 portant ratification de l'accord de coopération scientifique 

et technologique entre la République algérienne démocratique et populaire et la République Arabe 

d'Egypte, signée au Caire, le 15 octobre 1991./ JO N° 48 du 21 Juillet 1993. 

EMIRATS  

ARABES UNIS 

 
Décret n° 85-213 du 20 Août 1985 Portant ratification de l'accord de coopération économique, scientifique 

et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et l'Etat des Emirats arabes unis, 

fait à Alger le 19 décembre 1984 / JO N° 35 du 21 Août 1985. 

 

 

ESPAGNE 

 

 

 

 

 

 
Décret présidentiel n° 2000-365 du 20 Chaâbane 1421 correspondant au 16 novembre 2000 portant 

ratification de l'accord cadre de coopération scientifique technique culturelle et éducative entre la 

République algérienne démocratique et populaire et le Royaume d'Espagne signé à Alger le 5 avril 

1993/JORADP N° 068 du 19-11-2000  

 
Ordonnance n° 74-48 du 25 avril 1974 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement d'Espagne, signé à Madrid le 29 janvier 1974/ JORA DP N°: 042 du 24-05-1974 

 

 

ETATS-UNIS 

 

 
Décret présidentiel n° 06-402 du 22 Chaoual 1427 correspondant au 14 novembre 2006 portant 

ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et 

le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique portant sur la coopération en matière de sciences et de 

technologie, signé à Alger le 18 janvier 2006/JORADP n° 73 du19 novembre 2006 

EQUATEUR  

 
Décret Présidentiel n° 90-69 du 20 Février 1990 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de l'Equateur 

pour la création d'un comité mixte algéro-équatorien pour la coopération économique, commerciale, 

scientifique, technique et culturelle, signé à Quito le 7 juin 1988./JO N° 8 du 21 Février 1990, Page 277 

 

FINLANDE 

 
Décret n° 82-447 du 11 décembre 1982 portant ratification de l’accord de coopération économique, 

industrielle, scientifique et technique entre la république algérienne démocratique et populaire et la 

république de Finlande, fait à Helsinki le 19 janvier1982 / N° JORADP N° 51 du 11 décembre 1982 

 

 

FRANCE 

 

 
Décret n° 87-138 du 9 juin 1987 portant ratification de la convention de coopération culturelle scientifique 

et technique et des textes subséquents entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République française, signée respectivement à 

Paris le 11 mars 1986 et à Alger le 7 septembre 1986/ JORADP/ 024 du 10-06-1987 

 
Loi n° 87-12 du 12 mai 1987 portant approbation de la convention de coopération culturelle scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République française, signée à Paris le 11 mars1986/ JORADP N° 021 du 20-05-

1987 

GUINEE 

 
Ordonnance n° 72-53 DU 18 Octobre 1972 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, culturelle, scientifique et technique entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République de Guinée, signé à Alger le 12 juillet 

1972/ JO N° 91 du 14 Novembre 1972. 

ITALY 

 
Décret Présidentiel n° 03-202 du 05 Mai 2003 portant ratification de l'accord de coopération dans le 

domaine de la culture, de la science et de la technologie entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République italienne, signé à Alger, le 3 

juin 2002/ JO N° 32 du 07 Mai 2003. 
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HONGRIE 

 
Décret n° 64-235 du 10 Août 1964 portant ratification de l'accord de coopération culturelle et scientifique 

entre la République algérienne démocratique et populaire et la République populaire hongroise, signé à 

Alger le 25 mai 1964 / JO N° 72 du 04 Septembre 1964. 

 
Décret n° 66-335 du 24 Novembre 1966, portant publication de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République populaire hongroise et le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire, signé à Alger le 4 novembre 1966. /JO N° 104 du 09 

Décembre 1966 

 

Ordonnance n° 72-33 du 27 Juillet 1972 portant ratification de l'accord relatif à la création d'un comité 

mixte de coopération économique, scientifique et technique entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République populaire Hongroise, signé à 

Alger le 2 décembre 1971/ JO N° 66 du 18 Août 1972. 

 

 

INDE 

 

 
Décret n° 83-151 du 5 mars 1983 portant ratification de la convention de coopération scientifique et 

technique précisant les modalités de formation des cadres et de l'échange des experts entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la  

République de l'Inde, signée à New Delhi le 28 février 1980/ JORADP N° 010 du 08-03-1983 

 
Décret n° 82-443 du 11 décembre 1982 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République de l'Inde, signé à New Delhi le 28 février 1980/ JORADP N° 051 du 11-12-1982 

IRAK 

 

 
Décret n° 80-199 du 16 août 1980 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et technique 

algéro-irakien, signé à Alger le 13 mars 1978/ JORADP N° 034 du 19-08-1980 

KOWEIT 

 
Décret Présidentiel n° 12-142 du 21 Mars 2012 portant ratification de l'accord de coopération dans le 

domaine de l'information entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008 /JO N° 20 du 04 Avril 2012,  

LIBAN 

 
Décret Présidentiel n° 03-203 du 05 Mai 2003 portant ratification de la convention portant création d'une 

commission mixte entre la République algérienne démocratique et populaire et la République libanaise, 

signée à Alger, le 12 Joumada El Oula 1423 correspondant au 23 juillet 2002./ JO N° 32 du 07 Mai 2003. 

 

LYBIE 

 
Ordonnance N°70-3 du 15 janvier 1970 portant ratification de convention entre la république 

algérienne démocratique et populaire et la république arabe Lybienne, conclues à Tripoli le 29 

ramadhan 1389 correspondant au 09 décembre 1969. Jo N°16 du 14 fevrier1970 

MADACASCAR 

 
Décret n° 84-374 du 08 Décembre 1984 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, scientifique, technique et culturelle entre la 

République algérienne démocratique et populaire et la République démocratique de Madagascar, fait à 

Antananarivo le 25 janvier 1978/ JO N° 65 du 12 Décembre 1984. 

MALI 

 

 
Ordonnance n° 74-32 du 20 mars 1974 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'un comité 

mixte intergouvernemental algéro-malien pour la coopération économique culturelle scientifique et 

technique, signé à Alger le 16 octobre 1973/ JORADP N° : 037 du 07-05-1974 

MALAISIE 

 
Décret Présidentiel n° 95-365 du 12 Novembre 1995 portant ratification de la convention de coopération 

entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de 

Malaisie dans les domaines économique, technique, scientifique et culturel, signée à Kuala Lumpur le 2 

mai 1995/ JO N° 69 du 15 Novembre 1995. 
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MAROC 

 
Ordonnance n°69-68 du 02 septembre 1969 portant la ratification et accords algéro-marocains 

JO n°77 du 10 septembre 1969 

MAURITANIE 

 
Décret présidentiel n°98-130 du 28 Dhou El Hidja 1418 correspondant au 25 avril 1998 portant ratification 

de l'accord de coopération culturelle scientifique et technique entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie 

signé à Nouakchott le 20 Safar 1417 correspondant au 6 juillet 1996/ JORADP N° 026 du 29-Avril-1998 

MEXIQUE 

 
Décret Présidentiel n°11-432 du 16 Moharram 1433 correspondant au 11 décembre 2011 portant 

ratification de l'accord de coopération technique, scientifique et technologique entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement des Etats-Unis Mexicains, signé 

à Mexico le 18 octobre 2010/JORADP N70 du 27 décembre 2011 

 

MOZAMBIQUE 

 

 
Décret Présidentiel n° 91-228 du 20 Juillet 1991 portant ratification de l'accord de coopération culturelle, 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement de la République populaire du Mozambique, signé à Alger le 20 février 1990./ JO N° 

35 du 24 Juillet 1991. 

NAMIBIE 

 
Décret Présidentiel n° 96-79 du 05 Février 1996 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Namibie 

pour la création de la commission mixte algéro-namibienne de coopération, signé à Addis Abéba, le 24 

juin 1995./JO N° 10 du 07 Février 1996. 

NIGERIA 

 
Décret présidentiel n ° 03-97 du 30 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 3 mars 2003 portant ratification 

de l’accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République fédérale du Nigeria, signé à 

Abuja, le 14 janvier 2002/ JORADP N° 16 du 08Mars-2003 

NIGER 

 

 

 
Ordonnance n° 71-63 du 22 Septembre 1971 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission algéro-nigérienne pour la coopération économique, culturelle, scientifique et technique, signé 

à Alger le 27 juillet 1971JO N° 83 du 12 Octobre 1971. 

NOUVELLE-ZELANDE  

 
Décret Présidentiel n° 16-332 du 14 Décembre 2016 portant ratification de l'arrangement entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

Nouvelle-Zélande portant création d'une commission de coopération bilatérale, signé à Wellington le 15 

février 2016. JO N° 75 du 21 Décembre 2016. 

OUGANDA 

 
Décret n° 87-206 du 08 Septembre 1987 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de l'Ouganda 

pour la création d'une commission mixte de coopération, signé à Alger le 9 novembre 1986/ JO N° 37 du 

09 Septembre 1987. 

PAKISTAN 

 
Décret présidentiel n°06-470 du 20 Dhou El Kaada 1427 correspondant au 11 décembre 2006 portant 

ratification de l’accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République islamique du 

Pakistan, signé à Islamabad le 20 septembre 2005 /JORADP N° 82 du 17 décembre 2006 

PEROU 

 
Décret n° 80-189 du 26 juillet 1980 portant ratification de la convention de coopération scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République du Pérou, signée le 1er juin 1976 à Alger/ JORA DP N° 031 du 29-07-1980 
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PORTUGAL 

 
Décret présidentiel n° 06-378 du 5 Chaoual 1427 correspondant au 28 octobre 2006 portant ratification 

de l’accord de coopération entre la République algérienne démocratique et populaire et la République 

portugaise dans les domaines de l’Education, de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique, de la culture, de la jeunesse, du sport et de la communication, fait à Lisbonne le 31 mai 2005 

/JORADP N° 69 du 31 octobre 2006 

QATAR 

 
Décret Présidentiel n° 13-333 du 30 Septembre 2013 portant ratification du mémorandum d'entente relatif 

à la coopération scientifique et technique dans le domaine de la normalisation et l'évaluation de la qualité 

entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de 

l'Etat du Qatar, signé à Alger le 24 janvier 2010./ JO N° 49 du 02 Octobre 2013 

REPUBLIQUE 

HELLENIQUE 

 
Décret n°82-442 du 11 décembre 1982 portant ratification du protocole de coopération économique 

,scientifique, et technique entre le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le gouvernement de la république hellénique, signé à Alger le 13 mai 1982/JORADP N° 51 DU 11 

décembre 1982 

ROUMANIE 

 
Ordonnance n° 73-10 du 03 Avril 1973  portant ratification de l'accord algéro-roumain concernant la 

création de la commission mixte algéro-roumaine de coopération économique, scientifique et technique, 

signé à Alger le 13 mars 1972 / JO N° 33 du 24 Avril 1973. 

RUSSIE 

 
Décret Présidentiel n° 01-207 du 23 Juillet 2001 portant ratification de l'accord de coopération entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

fédération de Russie dans les domaines de la culture, de la science, de l'éducation, du sport, du tourisme 

et des archives, signé à Moscou le 4 avril 2001.JO N° 41 du 29 Juillet 2001, Page 12 

SAO TOME ET 

PRINCIPE 

 
Décret n° 83-197 du 19 mars 1983 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et technique 

entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République démocratique de Sao Tomé et Principe, signé à Alger le 20 mars 1982/ JORADP N° 012 du 

22-03-1983 

SEYCHELLES 

 
Décret n° 84-261 du 08 Septembre 1984 portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique, technique et culturel entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République des Seychelles fait à Alger le 14 mai 1984/ JO N° 38 du 09 Septembre 1984. 

SIERRA-LEONE 

 
Décret n° 80-186 du 26 juillet 1980 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et technique 

entre la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de 

Sierra-Léone, signé le 22 avril 1980 à Alger/ JORADP N° 031 du 29-07-1980 

SYRIE 

 
Décret présidentiel n° 2000-244 du 22 Joumada El Oula 1421 correspondant au 22 août 2000 portant 

ratification de l'accord entre le Gouvemement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République arabe de Syrie sur la coopération scientifique et technique signé à 

Damas le 12 Joumada El Oula 1418 correspondant au 14 septembre 1997/JORADP N° 052 du 23-Aout-

2000 

 

SOUDAN 

 

 
Ordonnance n° 74-31 du 20 Mars 1974 portant ratification de la convention relative à la coopération 

culturelle, technique et scientifique entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République démocratique du Soudan, signée à Alger le 17 décembre 1972. JO N° 37 du 07 Mai 1974,  
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SULTANAT  

OMAN 

 
Décret présidentiel n°91-299 du 20 juillet 1991 portant ratification de l’accord entre le gouvernement de la 

république algérienne démocratique et populaire et le gouvernement du sultanat d’Oman pour la création 

d’une commission mixte signée à Mascat le 9 septembre 1990. Jo n°35 DU 24 juillet 1991 

TOGO 

 
Ordonnance n° 76-71 du 27 Juillet 1976 portant ratification de la convention de coopération économique, 

culturelle, scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République Togolaise, signée à Lomé le 28 avril 1976./ JO N° 71 du 05 Septembre 1976. 

TCHECOSLOVAQUIE 

 
Ordonnance n° 65-268 du 25 Octobre 1965  Portant ratification de l'accord relatif à l'établissement du 

comité algéro- tchécoslovaque pour la coopération économique, scientifique et technique, signé à Prague 

le 14 mai 1964. JO N° 99 du 03 Décembre 1965,  

TUNISIE 

 
Décret présidentiel n°12-259 du 23 Rajab 1433 correspondant au 13 juin 2012 portant ratification du 

mémorandum d'entente entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et 

le Gouvernement de la République tunisienne dans le domaine de la recherche scientifique agronomique, 

signé à Alger le 26 décembre 2010 / JORADP n° 37 du 17 juin 2012 

TUNISIE 

 
Décret présidentiel n ° 10-10 du 25 Moharram 1431 correspondant au 11 janvier 2010 portant ratification 

de la convention de coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique et de la technologie entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République tunisienne, signée à Tunis le 4 décembre 2008/JORADP 

N° 05 du 20 janvier 2010. 

TURQUIE 

 
Décret n° 84-17 du 04 Février 1984 portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement de la République de Turquie, signé à Alger le 20 octobre 1983/ JO N° 6 du 07 

Février 1984, 

UNION  

EUROPEENNE 

 
Décret Présidentiel n° 13-121 du 03 Avril 2013 portant ratification de l'accord entre la République 

algérienne démocratique et populaire et l'Union européenne sur la coopération scientifique et 

technologique, signé à Alger, le 19 mars 2012/ JO N° 25 du 12 Mai 2013. 

UKRAINE 

 
Décret présidentiel n°08-175 du 10 Joumada Ethania 1429 correspondant au 14 juin 2008 portant 

ratification de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de l’Ukraine relatif à la coopération dans le domaine de la recherche et de 

l’utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, signé à Alger le 5 décembre 2007 /   

JORADP N° 35 du 29 juin 2008 

VIETNAM 

 
Ordonnance n° 74-113 du 28 Décembre 1974 portant ratification de l'accord de coopération économique, 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement de la République démocratique du Vietnam, signé à Alger le 5 avril 1974. JO N° 8 du 

28 Janvier 1975. 

VENEZUELA 

 
Décret Présidentiel n° 05-188 du 28 Mai 2005 portant ratification de l'accord-cadre de coopération 

culturelle, scientifique, environnementale, éducative et sportive entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela, 

signé à Alger le 31 janvier 2002./ JO N° 37 du 29 Mai 2005. 
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YEMEN 

 
Décret n° 88-114 du 7 juin 1988 portant ratification de l'accord de coopération culturelle scientifique et 

technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République arabe du Yémen, signé à Alger le 24 juin 1987/ JORADP N° 023 du 08-

06-1988 

YOUGOSLAVIE 

 
Décret présidentiel n° 91-227 du 20 juillet 1991 portant ratification de la convention sur la reconnaissance 

réciproque des titres grades et diplômes de l'enseignement supérieur entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le conseil exécutif de l'assemblée de la République 

socialiste fédérative de Yougoslavie, signée le 20 février1989 à Alger / N° JORADP N° 035 du 24-07-1991 

ZAMBIE 

 
Décret Présidentiel n° 91-212 du 06 Juillet 1991 Portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Zambie 

pour la création de la commission mixte algéro-zambienne de coopération, signé à Lusaka, le 14 janvier 

1986. JO N° 33 du 10 Juillet 1991. 

 ZIMBABWE 

 
Décret n° 83-266 du 23 Avril 1983 portant ratification de l'accord portant création d'une commission mixte 

pour la coopération entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République du Zimbabwé, signé à Salisbury, le 1er avril 1981 / JO N° 17 du 26 

Avril 1983. 

 



 

  

AFRIQUE DU SUD 

Décret présidentiel n° 2000-92 du 29 Moharram 1421 correspondant au 4 mai 2000 portant 

ratification de l'accord de coopération dans les domaines de la science et de la technologie entre 

le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République d'Afrique du Sud signé à Alger le 28 avril 1998/JORADP N° : 026 du 07-Mai-2000 

 

Décret présidentiel n ° 05-283 du 9 Rajab 1426 correspondant au 14 août 2005 portant ratification 

de l’accord de coopération en matière d’enseignement supérieur entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République d’Afrique 

du Sud, signé à Pretoria le 6 octobre 2004/JORADP N° 56 du 17 Aout 2005 
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Article 34

1. Lorsque la conférence adopte une nouvelle
convention modifiant totalement ou partiellement la
présente convention, et tant que la nouvelle convention ne
prévoit pas d’autres dispositions contraires à celles
prescrites par le présent article :

a) la ratification de la nouvelle convention  révisée par
l’un des membres entraîne de plein droit la dénonciation
directe de la présente convention nonobstant les
dispositions de l’article précèdent  relatif à la dénonciation
et ce, dès l’entrée en vigueur de la nouvelle convention
révisée,

b) la réception de la ratification des Etats membres de la
présente convention cesse à partir de la date d’entrée en
vigueur de la nouvelle convention révisée,

2. La présente convention demeure applicable en sa
forme et teneur aux membres qui l’ont ratifiée et qui n’ont
pas ratifié la convention révisée.

————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 05-283 du 9 Rajab 1426
correspondant au 14 août 2005 portant
ratification de l’accord de coopération en matière
d’enseignement supérieur entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République
d’Afrique du Sud, signé à Prétoriat le
6 octobre 2004.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères ;

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération en matière
d’enseignement supérieur entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République d’Afrique du Sud, signé
à Prétoriat le 6 octobre 2004 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire,  l’accord de coopération en matière
d’enseignement supérieur entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République d’Afrique du Sud, signé
à Prétoriat le 6 octobre 2004.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 9 Rajab 1426 correspondant au
14 août 2005.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

Accord de coopération en matière d’enseignement
supérieur entre le Gouvernement de la République

algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de la République

d’Afrique du Sud.

Préambule :

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République d’Afrique du Sud (ci-après désignés ensemble
« parties » et au singulier « partie ») ;

— Considérant les relations diplomatiques qui les lient
et la haute commission binationale pour la coopération
créée entre eux ;

— Voulant densifier et renforcer les liens d’amitié et de
compréhension  mutuelle entre leurs peuples ;

— Désireux de promouvoir la coopération en matière
d’enseignement et de recherche scientifique ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Echange  de  délégations

Les parties échangeront des délégations constituées de
cadres des ministères de l’enseignement supérieur des
deux pays pour se familiariser avec les systèmes
d’enseignement des deux pays.

Article 2

Programme d’exécution

Les parties négocieront et conviendront des différents
programmes d’exécution de cet accord, qui resteront en
vigueur pour une période de trois années.

Article 3

Autorités compétentes

Les autorités compétentes responsables de l’exécution
de cet accord   sont :

a) Pour la République algérienne démocratique et
populaire, le ministère de l’enseignement supérieur  et de
la recherche scientifique ;

b) Pour la République d’Afrique du Sud, le ministère de
l’enseignement.

Article 4

Echange d’informations

Les parties encourageront l’échange et la coopération
en    matière d’informations au sujet des programmes
d’enseignement spécifiques exécutés dans chaque pays, y
compris, et ce façon illimitée dans l’enseignement
supérieur.



JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 5612 12 Rajab 1426
17 août 2005

Article 5

Coopération entre les institutions 
d’enseignement  supérieur

Les parties encourageront les contacts directs et la
coopération entre les institutions de l’enseignement
supérieur dans les deux pays. Cette  coopération doit être
conforme aux lois applicables dans les deux pays.

Article 6

Coopération  multilatérale

Les parties renforceront l’échange de professeurs
universitaire et d’étudiants dans le cadre des accords et
programmes multilatéraux, tels que la Conférence
des   Ministres de l’Enseignement pour l’Afrique
(COMEDAFI), organisée sous les auspices  de l’Union
Africaine (U.A) et le programme d’échange établi sous les
auspices de l’UNESCO conformément aux
recommandations de la 7ème conférence des Ministres de
l’Enseignement pour les pays africains membres
(MINEDAF VII).

Article 7

Echange d’experts et d’étudiants

Les parties encourageront les échanges diversifiés à
des fins éducatives, qui incluront des visites de chercheurs
et d’experts techniques en éducation.

Article 8

Reconnaissance  et évaluation des diplômes

Les parties fixent les conditions requises pour la
reconnaissance et l’évaluation des diplômes
professionnels et universitaires délivrés dans chaque pays.

Article 9

Participation aux conférences

Les parties encourageront la participation de leurs
représentants aux congrès, conférences, séminaires,
ateliers d‘enseignement et aux autres rencontres
internationales qui se tiendront dans les deux pays.

Article 10

Questions financières

Les questions financières liées à l’exécution de cet
accord seront réglées d’un  commun accord et sur la base
de la réciprocité entre les parties .

Article 11

Loi  applicable

Les parties  appliqueront la loi propre à chaque pays
lors de la participation  aux programmes et projets
organisés dans le cadre de cet accord. Un intérêt
particulier sera accordé  à l’autonomie des établissements
et institutions compétentes.

Article 12

Amendements

Cet accord peut être amendé par le consentement
mutuel des parties à travers l’échange de  correspondances
entre elles par la voie diplomatique.

Article 13

Entrée en vigueur

Cet accord entrera en vigueur à compter de la date de la
dernière des notifications écrites échangées entre
les   deux   parties,  par voie diplomatique, indiquant
l’accomplissement des procédures constitutionnelles
requises à cet effet.

Article 14

Durée et dénonciation

Cet accord restera en vigueur pour une période de trois
années et sera  automatiquement renouvelé pour des
périodes additionnelles d’une année chacune.

Chaque partie peut informer  l’autre partie, par la voie
diplomatique, de son intention de dénoncer le présent
accord moyennant  un préavis  écrit de six (6) mois .

Article 15

Engagements existants

A l’expiration du présent accord,  ses dispositions ainsi
que celles de tout protocole additif ou contrats
d’application y afférents, régiront tout engagement
contracté ou projet entamé jusqu’à leur achèvement.

Article 16

Règlement des litiges

Tout litige  entre les parties à l’occasion de
l’interprétation, l’application ou l’exécution de cet accord,
sera réglé à l’amiable par des consultations ou des
négociations .

En foi  de quoi, les soussignés dûment autorisés ont
signé cet accord.

Fait à Prétoria le 6 octobre 2004 en double exemplaires
originaux en langues arabe et anglaise, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République  algérienne
démocratique et populaire

Rachid HARAOUBIA 

Ministre de l’enseignement
supérieur et de la recherche

scientifique 

Pour le Gouvernement
de la  République
d’Afrique du Sud

 Grace Naledi
MANDISA PANDER

 Ministre
de l’éducation



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ALBANIE 

Ordonnance n° 67-260 du 23 novembre 1967 portant ratification de l'accord de coopération 

scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et le 

République populaire d'Albanie, signé à Alger le 7 juin 1966/ JORADP N° 101 du 12-12-1967 



















  

 

  

ARGENTINE 
Décret n° 85-109 du 7 mai 1985 relatif à l'accord de coopération scientifique et technique 

entre la République algérienne démocratique et populaire et la République argentine, 

signé à Alger le 3 décembre 1984 / JORADP N° 021 du 15-05-1985 

 

















 

  

BELGIQUE 

Décret n° 70-35 du 19 février 1970 portant publication de l'accord entre la République algérienne 

démocratique et populaire et le Royaume de Belgique relatif à l'admission des stagiaires signé à 

Alger le 8janvier 1970/ JORADP N° 025 du 13-03-1970 

Décret présidentiel n° 91-257 du 3 août 1991 portant ratification de la convention de la coopération 

technique technologique et scientifique entre la République algérienne démocratique et populaire et 

le Royaume de Belgique, signée à Bruxelles le 7 octobre 1987/° JORADP N° 037 du 07-08-1991 

 



































  

BANGLADESH 

Décret n° 82-463 du 18 décembre 1982 portant ratification de l'accord de coopération 

scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République populaire de Bangladesh, signé à Alger le 11 mai 1981/ JORA DP N° 053 du 

18-12-1982 

 











 

  

BENIN 

 

Ordonnance n° 76-60 du 16 Juillet 1976 portant ratification de l'accord relatif à 

l'établissement d'une commission mixte pour la coopération économique, scientifique, 

technique et culturelle entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République populaire du Bénin, signé à Alger le 15 avril 1976./ JO N° 68 du 24 Août 

1976. 

 



















 

  

BOLIVIE 

Décret Présidentiel n° 91-213 du 06 Juillet 1991 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Bolivie portant 

création d'un comité mixte algéro-bolivien pour la coopération économique, commerciale, scientifique, 

technique et culturelle, signé à la Paz le 3 août 1989./ JO  N° 33 du 10 Juillet 1991. 

 







 

  

BRESIL 
Décret n°83-175 du 12 mars 1983 portant ratification de l’accord de coopération scientifique, 

technologique et technique entre le gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le gouvernement de la république fédérale du Brésil, signé à Brasilia le 3 Juin 

1981/JORADP N° 22 DU 15 MARS 1983 

 















 

  

CAMEROUN 
 

Ordonnance n° 72-34 du 27 Juillet 1972 portant ratification de l'accord relatif à 

l'établissement d'une commission mixte pour la coopération économique, culturelle, 

scientifique et technique entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République fédérale du Cameroun signé à Alger le 10 septembre 1971./ JO N° 66 du 18 

Août 1972. 

 







 

  

CHINE 

Décret n° 83-178 du 12 mars 1983 portant ratification de l'accord de coopération scientifique 

et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et 

le Gouvernement de la République populaire de Chine, signé à Pékin le 1er janvier 1982/ 

JORADP N°011 du 15-03-1983 

 













 

  

 

CAP-VERT 

Décret n°83-205 du 26mars 1983 portant ratification d’une commission mixte de 

coopération algéro-capverdienne, signé à Alger le 04 novembre 1982.Jo n°13 du 29mars 

1983 









  

COTE D’IVOIRE 

 

Décret n° 83-251 du 09 Avril 1983 portant ratification de l'accord de coopération 

économique, scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire, signé à 

Yamoussoukro le 13 mai 1981. JO N° 15 du 12 Avril 1983 

 

 







 

  

COREE 

Décret Présidentiel n° 16-331 du 14 Décembre 2016  portant ratification du 

Mémorandum d'entente portant création d'une commission mixte de coopération entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée, signé à Alger le 20 

janvier 2015. JO N° 75 du 21 Décembre 2016. 
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Décret présidentiel n° 16-331 du 14 Rabie El Aouel
1438 correspondant au 14 décembre 2016 portant
ratification du Mémorandum d'entente portant
création d'une commission mixte de coopération
entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République populaire
démocratique de Corée, signé à Alger, le 20
janvier 2015.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères et de la coopération internationale,

Vu la Constitution, notamment son article 91-9° ;

Considérant le Mémorandum d'entente portant création
d'une commission mixte de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
populaire démocratique de Corée, signé à Alger, le 20
janvier 2015 ;

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, le Mémorandum d'entente portant création
d'une commission mixte de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
populaire démocratique de Corée, signé à Alger, le 20
janvier 2015.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rabie El Aouel 1438 correspondant
au 14 décembre 2016.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
��������

Mémorandum d'entente portant création d'une
commission mixte de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République populaire démocratique de Corée

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République populaire démocratique de Corée ci-après
dénommés les « parties » et au singulier « la partie » ;

Reconnaissant les liens d'amitié traditionnels existant
entre les deux pays ; 

Désireux de renforcer leurs aspirations, de promouvoir
et de développer les relations d'amitié, de coopération et
d'entente mutuelle ;

Conscients de la nécessité d'élargir la coopération entre
les deux pays dans les domaines économique, culturel,
scientifique, technique, social et de la santé ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Les deux parties conviennent de constituer une
commission mixte de coopération entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire et
le Gouvernement de la République populaire
démocratique de Corée, sur la base de l'intérêt mutuel,
dénommée ci-après « la commission mixte ».

Article 2

La commission mixte sera chargée :

� de procéder, sur une base régulière, à l'évaluation de
l'état des relations bilatérales ;

� d�examiner les voies et moyens de promouvoir la
coopération bilatérale dans les domaines économique,
culturel, scientifique, technique, social et de la santé ;

� de l�organisation de la coordination entre les deux
pays sur les questions d'intérêt commun.

Article 3

La commission mixte sera co-présidée par un membre
du Gouvernement que désignera chacune des parties et
sera composée des représentants des secteurs de
coopération concernés.

Article 4

La commission mixte se réunira une fois tous les deux
ans, et à chaque fois que de besoin, alternativement à
Alger et à Pyongyang.

Les deux parties conviennent de la date et de l�ordre du
jour des sessions de la commission mixte par voie
diplomatique et sur proposition du Gouvernement du pays
hôte.

Article 5

Les décisions et les recommandations de la commission
mixte seront formulées sous forme de procès-verbal, qui
sera co-signé par les présidents des deux délégations. 

Article 6

Conformément à la réglementation interne et selon la
disponibilité budgétaire, chaque partie prendra en charge
les frais de séjour de sa délégation qui participe aux
travaux de la commission mixte. 

Article 7 

Tout différend découlant de l'interprétation ou de
l�exécution du présent Mémorandum d'entente, sera réglé
par voie de consultation ou de négociation entre les deux
parties, par voie diplomatique.

Article 8

1- Le présent Mémorandum d'entente entrera en vigueur
dès la réception de la dernière notification par laquelle une
partie informe l'autre partie, par écrit et par voie
diplomatique, de l'accomplissement des procédures
internes requises à cet effet. Il demeure en vigueur pour
une durée de dix (10) ans et se renouvèle,
automatiquement, pour une durée de cinq (5) ans.
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2- Le présent Mémorandum d'entente peut être amendé
par consentement mutuel, par écrit et par voie
diplomatique. Tout amendement prendra effet selon les
mêmes dispositions que celles prévues pour l�entrée en
vigueur de ce Mémorandum.

3- Chacune des deux parties, peut notifier à l'autre
partie, par écrit et par voie diplomatique, son intention de
dénoncer le présent Mémorandum d'entente, moyennant
un préavis de six (6) mois.

Fait à Alger, le 20 janvier 2015 en trois (3) exemplaires
originaux en langues arabe, coréenne et française ; les
trois (3) textes faisant foi. 

En cas de divergence d'interprétation, le texte français
prévaudra.

Arrangement entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant
création d'une commission de coopération
bilatérale

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
Nouvelle-Zélande, désignés ci-après conjointement par les
Parties" et séparément par "la Partie" ; 

Reconnaissant les liens d'amitié existant entre les
Parties ; 

Désireux de promouvoir leurs relations d'amitié et de
renforcer d'avantage la coopération entre les deux pays
dans les domaines politique, économique, scientifique,
technique, social, culturel et de la santé ; 

Désireux d'améliorer la compréhension mutuelle entre
les deux pays ;

Considérant que leur coopération et compréhension
mutuelle contribueront davantage à la promotion de la
paix et de la sécurité internationales ; et 

Convaincus que le dialogue et les consultations
régulières entre les représentants de leurs pays
contribueront à promouvoir la compréhension mutuelle et
à développer les relations d'amitié bilatérale ; 

Ont décidé ce qui suit : 

Article 1er

Création d'une commission de coopération bilatérale

1. Les Parties établiront une commission de coopération
bilatérale entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la Nouvelle-Zélande, en tant que mécanisme pour
promouvoir la coopération dans les domaines d'intérêt
commun. 

Article 2 

Composition de la commission 

La Commission de coopération bilatérale sera
co-présidée par des fonctionnaires désignés par les Parties.
Elle sera composée de représentants relevant des secteurs
de coopération convenus.

Article 3

Réunions et mode de fonctionnement
de la commission

1. Les deux Parties concrétiseront la Commission à
travers la tenue de consultations officielles une fois tous
les deux (2) ans, alternativement en Algérie et en
Nouvelle-Zélande, en vue d'élargir et d'approfondir la
coopération entre les deux Parties, et de consolider
l'échange et le dialogue sur les questions d'intérêt
commun.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Mohamed El-Amine
DERRAGUI

Directeur général Asie
Océanie

Pour le Gouvernement
de la République populaire

démocratique de Corée

Hyok Chol CHOE

Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire

����★����

Décret présidentiel n° 16-332 du 14 Rabie El Aouel
1438 correspondant au 14 décembre 2016 portant
ratification de l'arrangement entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la Nouvelle-Zélande portant création d'une
commission de coopération bilatérale, signé à
Wellington, le 15 février 2016.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères et de la coopération internationale,

Vu la Constitution, notamment son article 91-9° ;

Considérant l�arrangement entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant création
d'une commission de coopération bilatérale, signé à
Wellington, le 15 février 2016 ;

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l�arrangement entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant création
d'une commission de coopération bilatérale, signé à
Wellington, le 15 février 2016.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rabie El Aouel 1438 correspondant
au 14 décembre 2016.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.



 

  

CUBA 
 

Décret n° 84-322 du 27 Octobre 1984 portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de Cuba, portant 

création d'une commission mixte de coopération économique, scientifique, artistique et 

culturelle, signé à Alger le 1er juin 1979/  JO N° 53 du 31 Octobre 1984. 

 







 

  

DAR ES-SALAAM 

Décret n° 83-204 du 26 Mars 1983 portant ratification de l'accord portant création d'un 

comité mixte algéro-tanzanien pour la coopération économique, scientifique, culturelle et 

technique, signé à Dar Es-Salaam le 7 avril 1981 /JO N° 13 du 29 Mars 1983. 

 







 

  

ESPAGNE 

Ordonnance n° 74-48 du 25 avril 1974 portant ratification de l'accord de coopération scientifique 

et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement d'Espagne, signé à Madrid le 29 janvier 1974/ JORA DP N°: 042 du 24-05-1974 

Décret présidentiel n° 2000-365 du 20 Chaâbane 1421 correspondant au 16 novembre 2000 

portant ratification de l'accord cadre de coopération scientifique technique culturelle et éducative 

entre la République algérienne démocratique et populaire et le Royaume d'Espagne signé à 

Alger le 5 avril 1993/JORADP N° 068 du 19-11-2000 

 



















 

  

ETATS-UNIS 

Décret présidentiel n° 06-402 du 22 Chaoual 1427 correspondant au 14 novembre 2006 portant 

ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique portant sur la coopération en matière de sciences et 

de technologie, signé à Alger le 18 janvier 2006/JORADP n° 73 du19 novembre 2006 
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 06-402 du 22 Chaoual 1427
correspondant au 14 novembre 2006 portant
ratification de l�accord entre le Gouvernement de
la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement des Etats-Unis
d�Amérique portant sur la coopération en
matière de sciences et de technologie, signé à
Alger le 18 janvier 2006.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d�Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l�accord entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement des Etats-Unis d�Amérique portant sur la
coopération en matière de sciences et de technologie,
signé à Alger le 18 janvier 2006 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l�accord entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement des Etats-Unis d�Amérique portant sur la
coopération en matière de sciences et de technologie,
signé à Alger, le 18 janvier 2006.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  22  Chaoual  1427  correspondant  au
14 novembre 2006.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
��������

Accord entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement des Etats-Unis d�Amérique
portant sur la coopération en matière de sciences
et de technologie.

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement des
Etats-Unis d�Amérique, ci-après dénommés les �Parties� ;

Conscients du fait que la coopération internationale en
matière de sciences et de technologie renforcera les liens
d�amitié et de compréhension entre leurs peuples et fera
progresser la science et la technologie dans les deux pays
ainsi que pour l�humanité ;

Ayant la responsabilité partagée de contribuer à la
prospérité et au bien-être futurs du monde et désirant
accroître les efforts en vue de renforcer leurs politiques
nationales respectives en matière de recherche et de
développement ;

Considérant que la coopération scientifique et technique
est une condition importante du développement des
économies nationales et une base d�expansion des
échanges commerciaux ;

Ayant l�intention de renforcer leur coopération
économique grâce à des applications technologiques
spécifiques et de pointe, et

Désireux d�établir une coopération internationale
dynamique et efficace entre les organisations scientifiques
et les experts scientifiques des deux pays et ceux des
autres pays du Maghreb ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

1. L�objet du présent accord entre le Gouvernement de
la République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement des Etats-Unis d�Amérique portant sur la
coopération en matière de sciences et de technologie
ci-après dénommé  �l�accord� consiste à renforcer les
capacités scientifiques et technologiques des parties, à
élargir et à étendre les relations entre les importantes
communautés scientifiques et technologiques des deux
pays et au sein de la région du Maghreb, ainsi qu�à
promouvoir la coopération scientifique et technologique à
des fins pacifiques dans les domaines qui leur sont
mutuellement bénéfiques.

2. Cette coopération a pour principaux objectifs de
fournir des occasions d�échange d�idées, d�informations,
de compétences et de techniques et de collaborer dans des
entreprises scientifiques et technologiques présentant un
intérêt mutuel.

Article 2

1. Les parties encouragent la coopération dans les
activités scientifiques et technologiques présentant un
intérêt mutuel par l�échange d�informations scientifiques
et techniques ainsi que d�experts scientifiques et
techniques, l�organisation de séminaires et de réunions
communs, la formation d�experts scientifiques et
techniques, la réalisation de projets de recherche
communs, des échanges pédagogiques dans les domaines
scientifique et technique, la création de partenariats
scientifiques entre les secteurs public et privé, et autres
formes de coopération scientifique et technologique
pouvant être convenues par les parties.
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2. Aux termes de l�accord, la coopération est basée sur
le partage des responsabilités ainsi que des contributions
et des avantages équitables, en fonction de l�expertise et
des ressources scientifiques et technologiques respectives
des parties.

3. La priorité sera accordée aux collaborations
permettant de progresser vers des objectifs scientifiques et
technologiques communs, créées à l�appui de partenariats
entre les institutions de recherche privées et publiques et
l�industrie. Elles porteront sur l�ensemble des domaines
relevant de la science et de la technologie, comme la
promotion de la prise de décisions sur des bases
scientifiques, la protection de l�environnement et de la
biodiversité, la gestion intégrée des ressources en eau dans
les bassins hydriques, la recherche dans le domaine
maritime et marin, la météorologie, la sismologie et la
recherche appliquée en génie parasismique, l�agriculture,
l�énergie, l�espace et les technologies spatiales, la santé, la
biotechnologie, les technologies de l�information et de la
communication, l�enseignement scientifique et
technologique et la science, ainsi que la technologie et
l�ingénierie destinées au développement durable.

Article 3

1. Les parties encouragent et facilitent, si besoin est,
l�établissement de contacts directs et d�une coopération
entre les administrations, les universités, les centres de
recherches, les institutions, les sociétés du secteur privé et
autres entités des deux pays et, si nécessaire, de la région
Maghreb.

2. Les administrations et entités désignées des parties
sont autorisées à conclure, aux termes du présent accord,
des accords ou arrangements d�exécution, le cas échéant,
dans les domaines scientifiques et techniques particuliers,
si besoin est. Ces accords ou arrangements d�exécution
couvrent, selon le cas, des questions qui relèvent de la
coopération, des procédures de transferts et d�utilisation
de matériaux, de l�équipement et des fonds, et autres
domaines appropriés.

3. Le présent accord ne porte pas atteinte aux autres
accords et arrangements scientifiques et technologiques
conclus entre la République algérienne démocratique et
populaire et les Etats Unis d�Amérique.

Article 4

Les activités entreprises en coopération aux termes du
présent accord seront menées conformément aux lois,
règlements et procédures en vigueur dans les deux pays et
sont sujettes à la disponibilité de fonds et de personnels.
Le présent accord ne constitue aucune obligation de
financement par l�une ou l�autre partie.

Article 5

Les scientifiques, les experts techniques, les
administrations et institutions gouvernementales des pays
du Maghreb arabe ou autre pays tiers ou organisation
internationale peuvent, dans les cas appropriés, être
invités, sur accord des parties, à participer, à leurs propres
frais et sauf convention contraire, aux projets et
programmes entrepris en vertu du présent accord.

Article 6

1. Les parties conviennent de se consulter
périodiquement, à la demande de l�une ou l�autre partie,
sur la mise en �uvre de l�accord et le développement de
leur coopération dans les domaines des sciences et de la
technologie.

2. Les autorités chargées de la mise en �uvre du présent
accord sont pour la République algérienne démocratique
et populaire, le ministère des affaires étrangères et pour
les Etats-Unis d�Amérique le département d�Etat.

Cette autorité s�occupe des affaires administratives et,
selon le cas, assure la supervision, l�orientation et la
coordination des activités entreprises en vertu du présent
accord.

3. Chaque partie désignera, en outre, un point de contact
pour la notification et l�approbation des demandes
d�autorisation d�accès aux eaux sous juridiction nationale,
pour la recherche scientifique, et traitera ces demandes
avec diligence compte tenu de l�apport de ces activités à la
progression des connaissances scientifiques.

Article 7

1. Les informations scientifiques et technologiques à
caractère non exclusif, résultant d�activités entreprises en
coopération en vertu du présent accord autres que celles
qui ne sont pas divulguées pour des raisons commerciales
ou industrielles, peuvent, sauf si les parties en conviennent
autrement, être mises à la disposition de la communauté
scientifique internationale par les voies habituelles et
conformément aux lois et procédures nationales des
administrations et entités participantes. Aucune garantie,
implicite ou expresse, d�adéquation des informations
échangées en vertu du présent accord n�est accordée.

2. Les dispositions concernant la propriété intellectuelle
créée ou fournie dans le cadre des activités de coopération
entreprises en vertu du présent accord sont indiquées à
l�annexe I et s�appliquent à toutes les activités entreprises
en vertu de l�accord, sauf si les parties ou leurs délégués
en conviennent autrement par écrit.

3. La propriété intellectuelle créée dans le cadre des
activités de coopération entreprises en vertu de l�article 5
(participation de pays tiers) de l�accord est répartie selon
un plan de gestion de celle-ci développé et convenu par
les pays concernés. Ce plan doit être élaboré, soit avant le
début de leur coopération, soit après, dans un délai
raisonnable, et tient compte des contributions respectives
des pays et de leurs participants, des avantages de
l�attribution de licences d�exploitation par territoire ou
domaine d�utilisation, des conditions imposées par le droit
interne des pays et d�autres facteurs estimés appropriés.

4. Les dispositions relatives à la protection des
informations ou des équipements sensibles, et les
informations ou les équipements soumis à des contrôles à
l�exportation, non classifiés et transférés en vertu du
présent accord sont indiquées à l�annexe II et s�appliquent
à toutes les activités entreprises en vertu du présent
accord, sauf si les parties ou leurs délégués en
conviennent autrement par écrit.
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5. Toute clause du présent accord qui violerait une
disposition ou un principe consacrés par la convention de
Berne relative à la protection des �uvres littéraires et
artistiques ou par la convention universelle de Paris de
1952 sur les droits d�auteur, sera nulle et sans effet.

Article 8

1. Chaque partie facilite, conformément à ses lois et
règlements, l�entrée et la sortie de son territoire par le
personnel et l�équipement appropriés de l�autre partie
participant aux / ou utilisés dans les projets et programmes
entrepris en vertu du présent accord.

2. Chaque partie facilite, selon le cas, et conformément
à ses lois et règlements, l�accès rapide et efficace de
personnes de l�autre partie participant à des activités
entreprises en coopération en vertu du présent accord, à
ses zones géographiques, institutions, données, matériaux
et experts scientifiques, spécialistes et chercheurs
appropriés, nécessaires pour mener à bien ces activités.

3. Les produits acquis, y compris par les Etats-Unis
d�Amérique, par leurs bénéficiaires (et leurs sous-traitants
ou sous-bénéficiaires de subventions) ou par des
Gouvernements étrangers, qui ont été financés par
l�assistance des Etats-Unis fournie en vertu du présent
accord, sont exonérés d�impôts, y compris la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) et les droits de douane, imposés par
le Gouvernement de la République algérienne. Ledit
Gouvernement effectue, dans les 4 mois suivant la date de
prélèvement, le remboursement au Gouvernement des
Etats-Unis ou à ses agents (y compris les bénéficiaires)
d�au moins le montant de la TVA et des droits de douane
imposés, ou peut faire l�objet d�une retenue à titre de
pénalités sur toute assistance future accordée par les
Etats-Unis. Les produits en question comprennent tous
matériaux, articles, fournitures, marchandises ou
équipements.

Article 9

Tout différend portant sur l�interprétation ou
l�application des dispositions du présent accord est réglé
par voie de négociations et de consultations entre les
parties.

Article 10

1. Le présent accord entre en vigueur à la date de la
dernière notification écrite relative à l�accomplissement
des procédures légales requises pour chacune des parties.
Il restera en vigueur pour une période de dix (10) ans et
peut être prorogé pour des périodes de dix ans d�un
commun accord écrit des parties.

2. Le présent accord peut être modifié d�un commun
accord écrit et à la demande d�une des parties.

3. Le présent accord peut être dénoncé à tout moment
par l�une ou l�autre partie, moyennant un préavis écrit
adressé à l�autre partie au moins trois (3) mois à l�avance.

4. La dénonciation du présent accord n�affecte
aucunement la mise en �uvre de toute activité de
coopération entreprise en vertu de présent accord, qui
n�est pas achevée au moment de la dénonciation.

En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités par
leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent
accord.

Fait à Alger, le 18 janvier 2006, en double exemplaires
rédigés en langues arabe et anglaise, chaque texte faisant
également foi.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Rachid HARAOUBIA

Ministre de l�enseignement
supérieur et de la recherche

scientifique

Pour le Gouvernement
des Etats-Unis
d�Amérique

Paula DOBRIANSKY

Sous-secrétaire d�Etat
pour la démocratie 

et les affaires globales

��������

ANNEXE I

PROPRIETE INTELLECTUELLE

Conformément à l�article 7 (2) du présent accord :

I. - OBLIGATION D�ORDRE GENERAL

Les parties assurent une protection adéquate et efficace
à la propriété intellectuelle créée ou fournie en vertu du
présent accord et des ententes d�exécution pertinentes. Les
droits à cette propriété intellectuelle sont répartis
conformément aux dispositions de la présente annexe.

II. - CHAMP D�APPLICATION

a) La présente annexe est applicable à toutes les
activités entreprises en collaboration aux termes du
présent accord, à moins que les parties ou leurs délégués
n�en aient expressément convenu autrement.

b) Aux fins du présent accord, l�expression �propriété
intellectuelle� a la même acception qu�à l�article 2 de la
convention instituant l�organisation mondiale de la
propriété intellectuelle, faite à Stockholm, le 14 juillet
1967, et peut inclure tout autre objet convenu par les
parties.

c) Chaque partie garantit que l�autre partie puisse
obtenir les droits sur la propriété intellectuelle répartis
conformément aux dispositions de l�annexe, en obtenant
ces droits auprès de ses propres participants par des
contrats ou par d�autres moyens légaux, s�il y a lieu. La
présente annexe ne modifie en rien la répartition des droits
entre une partie et ses ressortissants et n�y porte pas
atteinte, ladite répartition étant déterminée par la
législation et les usages de cette partie.

d) Sauf disposition contraire du présent accord, les
différends concernant la propriété intellectuelle relevant
des dispositions du présent accord sont réglés par voie de
pourparlers entre les institutions participantes concernées
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ou, s�il y a lieu, entre les parties ou leurs délégués. Sur
accord mutuel des parties, tout différend est soumis à un
tribunal arbitral en vue d�un arbitrage obligatoire
conformément aux règles pertinentes du droit
international. A moins que les parties ou leurs délégués
n�en conviennent autrement par accord écrit, les règles
d�arbitrage qui régissent sont celles de la commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI).

e) La dénonciation ou l�extinction du présent accord
n�affecte pas les droits ni les obligations relevant de la
présente annexe.

III. - REPARTITION DES DROITS

A) Chaque partie a droit, dans tous les pays, à une
licence non exclusive, irrévocable et libre de redevance,
aux fins de traduire, de reproduire et de mettre en
circulation dans le domaine public des articles de revues,
des rapports et des livres scientifiques et techniques issus
directement de la collaboration relevant du présent accord.
Tous les exemplaires ainsi mis en circulation d�une �uvre
protégée par les droits d�auteur et publiés aux termes de la
présente disposition indiquent le nom des auteurs de
l��uvre, à moins qu�un auteur ne le décline expressément.

B) Les droits sur toute forme de propriété intellectuelle,
à part ceux qui sont décrits à l�alinéa III A ci-dessus, sont
répartis de la façon suivante :

(1) Les chercheurs en visite reçoivent des droits,
attributions, bonus et redevances conformément aux
politiques de l�institution d�accueil.

(2) (a) Toute propriété intellectuelle créée par des
personnes employées ou sponsorisées par une partie dans
le cadre d�activités de coopération autres que celles qui
sont couvertes à l�alinéa III (B) (1) est la propriété de
ladite partie. La propriété intellectuelle créée par des
personnes employées ou sponsorisés par les deux parties
est la propriété conjointe de ces deux parties. Chaque
inventeur a, en outre, droit aux attributions, bonus et
redevances conformément aux politiques de l�institution
qui l�emploie ou le sponsorise.

(b) Sauf convention contraire figurant dans une entente
d�exécution ou autre accord, chaque partie a, dans les
limites de son territoire, tous les droits d�exploitation ou
d�attribution d�une licence d�exploitation de la propriété
intellectuelle créée dans le cadre des activités de
coopération.

(c) Les droits d�une partie en dehors des limites de son
territoire sont déterminés par accord mutuel tenant compte
des contributions respectives des parties et de leurs
participants aux activités de coopération, du niveau
d�engagement dans l�obtention de la protection juridique,
de l�attribution d�une licence d�exploitation de la propriété
intellectuelle et tout autre facteur jugé approprié.

(d) Nonobstant les alinéas III. B (2) (a) et (b) ci-dessus,
si  un projet particulier va probablement résulter dans la
création d�une propriété intellectuelle protégée par le droit

de l�autre partie, cette autre partie ouvre droit à
l�exploitation de la propriété intellectuelle ou à
l�autorisation de son exploitation, même si les inventeurs
de la propriété intellectuelle sont néanmoins fondés à
recevoir des attributions, bonus et redevances comme
prévu à l�alinéa III B(2) (a).

(e) Pour chaque invention issue d�une activité de
coopération, la partie qui emploie ou sponsorise le ou les
inventeurs fait part sans délai à l�autre partie de ladite
invention et lui remet toute documentation et toutes
informations nécessaires pour permettre à cette dernière
d�établir les droits qu�elle pourrait éventuellement
revendiquer. L�une ou l�autre partie peut, dans le but de
protéger ses droits à l�invention, demander par écrit à
l�autre de retarder la publication ou la mise à disposition
du public de cette documentation et de ces informations.
Sauf convention contraire établie par écrit, ce retard
n�excède pas six (6) mois à compter de la date à laquelle
la partie inventeur a notifié l�autre de cette invention.

IV. - INFORMATIONS CONFIDENTIELLES �
AFFAIRES

Au cas où une information identifiée en temps opportun
comme �confidentiel affaires� est fournie ou créée aux
termes du présent accord, chaque partie et ses participants
la protègent conformément à la législation, à la
réglementation et aux usages administratifs applicables.
L�information peut être désignée comme �confidentiel -
affaires� si la personne qui la détient peut en tirer un
avantage économique ou un avantage compétitif sur des
concurrents qui n�en disposent pas, si d�autre part elle
n�est pas connue ou disponible dans le domaine public
auprès d�autres sources, et enfin si son propriétaire ne l�a
pas rendue disponible auparavant sans imposer en temps
opportun l�obligation d�en garder la confidentialité.

��������

ANNEXE II

OBLIGATIONS DE SECURITE

I. - PROTECTION DE LA TECHNOLOGIE
SENSIBLE

  Les parties conviennent qu�aucune information et
qu�aucun équipement dont la protection est nécessaire
dans l�intérêt de la sécurité nationale, de la défense ou des
relations extérieures de l�une ou l�autre des parties, et
classifiés conformément aux législations, réglementations
ou directives nationales applicables, ne peuvent être
fournis aux termes du présent accord. Au cas où une
information ou un équipement dont la protection est
connue ou estimée nécessaire sont identifiés par une partie
au cours d�activités en coopération entreprises
conformément au présent accord, ce fait est
immédiatement signalé aux autorités compétentes de
l�autre partie. Les parties se consultent afin d�identifier et
de mettre en �uvre les mesures de sécurité appropriées,
sur accord écrit entre elles, concernant ladite information
et ledit équipement et, le cas échéant, modifient le présent
accord afin d�y incorporer de telles mesures.
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II. - TRANSFERT DE TECHNOLOGIE

Le transfert entre les parties d�informations ou
d�équipements non classifiés respecte les législations et
réglementations pertinentes de la partie auteur d�un tel
transfert, notamment ses lois relatives au contrôle des
exportations. Si l�une des parties le juge nécessaire, des
dispositions détaillées destinées à empêcher tout transfert
ou transfert non autorisé de l�information ou de
l�équipement sont incorporées aux contrats ou aux
ententes d�exécution. Toute information et tout
équipement à exportation contrôlée sont signalés comme
tels et accompagnés de la documentation appropriée
venant identifier toutes restrictions à un usage ou transfert
ultérieur.

����★����

Décret présidentiel n° 06-403 du 22 Chaoual 1427
correspondant au 14 novembre 2006 portant
ratification du protocole de coopération
commune dans le domaine du travail et des
relations professionnelles entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République
tunisienne, signé à Tunis le 17 Moharram 1427
correspondant au 16 février 2006.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d�Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant le protocole de coopération commune dans
le domaine du travail et des relations professionnelles
entre le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République tunisienne, signé à Tunis le 17 Moharram
1427 correspondant au 16 février 2006.

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, le protocole de coopération commune dans le
domaine du travail et des relations professionnelles entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République tunisienne, signé à Tunis le 17 Moharram
1427 correspondant au 16 février 2006.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  22  Chaoual  1427  correspondant  au
14 novembre 2006.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
��������

Protocole de coopération commune dans le domaine
du travail et des relations professionnelles entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République tunisienne

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et  le Gouvernement  de la
République tunisienne dénommés ci-après l�es deux
parties contractantes� ;

Partant des relations fraternelles et de bon voisinage qui
lient les deux pays frères, réaffirmant les liens solides
entre les deux peuples frères et convaincus de
l�importance de leur renforcement pour la réalisation des
intérêts communs des deux pays et des deux peuples ;

Répondant à la volonté des hautes autorités des deux
pays de diversifier et d�élargir davantage les domaines de
coopération pour englober le domaine du travail et des
relations professionnelles ;

Conscients de l�importance de l�échange des
expériences, des études et des informations concernant le
travail et les relations professionnelles, en relation avec
l�intérêt commun des deux pays ainsi que pour leur rôle
efficace et primordial dans la réalisation du progrès et de
la stabilité sociale ;

Désireux de bénéficier de leurs expériences et de leurs
compétences dans le domaine du travail et des relations
professionnelles et en application des recommandations
issues des grandes commissions mixtes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Le développement de la coopération, entre elles, dans le
domaine du travail et des relations professionnelles et
dans tous les domaines s�y rapportant, en vue de s�adapter
aux mutations mondiales et de la promotion du secteur du
travail et des relations professionnelles au service de
l�intérêt et du développement des deux pays et ce, à
travers :

- l�échange d�expertises et d�expériences dans le
domaine du travail et des relations professionnelles ;

� l�échange de visites entre les responsables et les
experts des deux pays ;

� la connaissance du monde du travail et des modalités
d�encadrement des relations de travail dans les deux pays
et des développements qui interviennent au niveau
réglementaire et législatif ;

� l'organisation de cycles de formation, de séminaires
et d�ateliers de formation en matière d�amélioration de
l�encadrement et d�organisation des relations de travail ;

� l�établissement de liens entre les institutions du
travail dans les deux pays et l�encouragement de leur
jumelage ainsi que l�encouragement de la coopération
entre les organismes algériens et tunisiens du domaine du
travail, des relations professionnelles, de la prévention des
risques professionnels et l�élaboration de programmes de
coopération dans ces domaines ;

� l�échange des textes législatifs et réglementaires
relatifs aux relations de travail, à l�inspection du travail, à
la prévention des risques professionnels et à tout ce qui
concerne leurs adaptation et leur amendement ;
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E) la participation des spécialistes concernés aux
conférences, séminaires et cycles de formation de
qualification organisés dans les deux pays d’un commun
accord ;

F) le perfectionnement du niveau des cadres et des
capacités du personnel spécialisé dans les domaines
vétérinaires.

Article 8

Les responsables des services vétérinaires des deux
pays se consulteront directement sur les questions
relatives à l’exécution du présent accord.

Tout différend entre les parties, résultant de
l’interprétation ou de l’exécution du présent accord, sera
réglé à l’amiable par voie de consultation et de
négociation entre elles.

Article 9

Les parties faciliteront l’échange de spécialistes,
d’informations et d’expériences dans le domaine de la
production animale et du développement des produits
animaux.

Article 10

Le présent accord entrera en vigueur à la date où l’une
des parties notifiera à l’autre partie, par écrit et par voie
diplomatique, l’accomplissement des procédures
constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du
présent accord.

Article 11

Le présent accord peut être, le cas échéant, amendé par
consentement mutuel par échange de lettres à travers la
voie diplomatique. Tout amendement entrera en vigueur
après l’accomplissement des mêmes procédures requises
pour l’entrée en vigueur de cet accord.

Article 12

Le présent accord restera en vigueur, pour une durée
indéfinie à moins que l’une des parties ne notifie, six (6)
mois à l’avance, à l’autre partie, par écrit et par la voie
diplomatique, son intention de le dénoncer.

Fait et signé à Alger, le 21 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 3 février 2002 en deux exemplaires
originaux en langue arabe, les deux textes faisant
également foi.

Décret présidentiel n°°°° 03-202 du 3 Rabie El Aouel 1424
correspondant au 5 mai 2003 portant ratification
de l’accord de coopération dans le domaine de la
culture, de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République italienne, signé à Alger, le 3 juin
2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération dans le domaine de
la culture, de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
italienne, signé à Alger, le 3 juin 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord de coopération dans le domaine de la
culture, de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
italienne, signé à Alger, le 3 juin 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 3 Rabie El Aouel 1424  correspondant
au 5 mai  2003

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————————

Accord de coopération dans le domaine de la culture,
de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République italienne

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République italienne (ci-après désignés “les parties
contractantes”) ;

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les deux
pays ;

Convaincus que la coopération culturelle, scientifique et
technologique représente une contribution utile et répond
à l’intérêt commun de renforcer les relations de
coopération entre les parties ;

Sont convenus de ce qui suit :

Pour la partie algérienne

Professeur  Amar 
SAKHRI

Ministre de l’enseignement
supérieur et de la

recherche scientifique

Pour la partie yéménite

Professeur Mohamed
Abdellah

EL BETTANI

Ministre de l’enseignement
technique et de la formation

professionnelle
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Article 1er

Principes généraux

Les parties contractantes s’engagent, conformément aux
principes généraux de la coopération internationale
contenus dans la Charte des Nations Unies, aux
législations nationales et aux obligations découlant des
conventions et accords internationaux auxquels les deux
pays sont parties, à promouvoir et à développer la
coopération culturelle et scientifique sur la base de
l’équité  et de l’intérêt mutuel.

Article 2

Culture et art

Dans le domaine culturel et artistique, les parties
contractantes s’engagent à promouvoir des initiatives
réciproques de coopération. En particulier, elles
encourageront et faciliteront :

1) – l’organisation d’expositions d’art, de livres, de
photographies, d’objets de l’artisanat et toutes autres
manifestations culturelles et artistiques ;

2) – la présentation, par les parties contractantes, de
films cinématographiques ;

3) – l’échange de délégations culturelles et artistiques ;

4) – la collaboration directe entre les associations
d’artistes, les institutions et les associations culturelles des
deux pays ;

5) – la coopération dans le domaine de la formation
artistique et culturelle.

Article 3

Institutions culturelles

Chacune des parties contractantes fournira l’assistance
nécessaire afin de faciliter, sur son territoire, les activités
des institutions culturelles de l’autre partie.

Les parties contractantes garantiront, sur la base de la
réciprocité :

1) – l’exemption du paiement des impôts, droits et taxes
sur l’achat, à titre onéreux ou gratuit, du terrain ou des
immeubles destinés à la création d’instituts culturels ou à
leur extension ou à leur réouverture ;

2) – l’exemption du paiement des impôts directs, taxes
et contributions de quelque nature qu’ils soient sur les
immeubles et propriétés, des instituts culturels créés à des
fins institutionnelles, à l’exception des impôts perçus en
rémunération de services ;

3) – l’exemption du paiement des droits de douane et
autres taxes d’importation pour ce qui concerne le
matériel didactique d’études et de recherche scientifique,
ainsi que le matériel nécessaire à la création et au
fonctionnement des institutions culturelles.

L’institut culturel italien représentera, pour la partie
italienne, la structure opérationnelle pour ce qui concerne
la réalisation des activités de coopération culturelle entre
les deux pays.

Article 4

Edition et presse

Chacune des parties contractantes facilitera la
coopération dans le domaine de l’édition en encourageant
les traductions et l’édition d’œuvres littéraires et
scientifiques de l’autre partie.

Les parties contractantes œuvreront à développer les
contacts et la coopération entre les organismes et les
agences de presse des deux pays, et entre les éditeurs de
journaux et revues, ainsi que l’échange de journalistes et
correspondants.

Article 5

Archives et bibliothèques

Les parties contractantes encourageront, dans le cadre
de la réglementation en vigueur dans chacun des deux
pays, la coopération entre les organismes en charge des
archives des deux pays aux fins de faciliter l’échange
d’experts, d’informations, de publications scientifiques, de
copies de documents et de dispositions normatives.

Elles se chargeront, dans le cadre de la législation de
chacun des deux pays, de promouvoir la coopération entre
bibliothèques, sous forme d’échange de bibliothécaires et
de matériel bibliographique.

Article 6

Conservation du patrimoine culturel

Les parties contractantes œuvreront à promouvoir :

1) – une étroite coopération dans les secteurs suivants :
musées, fouilles archéologiques, restauration des sites et
des vestiges et leur conservation, ainsi que des actions de
prévention et de lutte contre le trafic illégal d’œuvres
d’art, de biens culturels, de documents et autres objets
d’art notamment dans le cadre des conventions
internationales auxquelles les deux parties ont adhéré ;

2) – la coopération pour la tutelle et la récupération des
biens, la gestion du patrimoine culturel et des parcs
archéologiques ;

3) – l’échange d’informations, d’experts et de projets de
recherche communs.

Les deux parties encourageront la publication des
études et des travaux dans les secteurs cités. Elles
œuvreront, en particulier, à promouvoir les missions
archéologiques et à diffuser les activités de celles-ci.

Chacune des deux parties garantit l’exemption du
paiement des droits de douane et des autres taxes
découlant de l’importation de matériel offert à titre
gracieux par l’autre partie contractante pour la réalisation
des activités prévues par le présent article.
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Article 7

Propriété intellectuelle

Les parties contractantes s’engagent à maintenir une
étroite coopération entre leurs administrations en vue de
prévenir et de réprimer le trafic illégal des biens culturels,
conformément aux conventions internationales sur la
propriété intellectuelle.

Article 8

Enseignement

Chacune des parties contractantes facilitera en fonction
de ses propres ressources :

— l’étude et l’enseignement de la langue et de la
littérature de l’autre partie dans les universités, les
instituts d’enseignement supérieur, les établissements de
l’enseignement secondaire, par la création de postes de
professeurs, de lecteurs et de cours libres.

1) – les contacts et les visites entre professeurs,
chercheurs et étudiants des deux pays ;

2) – les échanges d’informations, de documentations et
de publications à caractère littéraire, artistique,
scientifique et technique entre les institutions académiques
et les instituts d’enseignement supérieur, dans le cadre de
l’intérêt commun ;

3) – les recherches effectuées par les experts dans les
instituts culturels et scientifiques, les bibliothèques, les
archives et les musées, en leur permettant de transcrire,
reproduire et microfilmer les documents, conformément à
la législation en vigueur dans chacun des deux pays ;

4) – la participation, dans le respect de la
réglementation des parties contractantes, à des cours
d’études, de recherche scientifique et littéraire et de
formation technico-professionnelle auprès de leurs
instituts et organismes compétents.

Les parties contractantes s’engagent à développer la
coopération entre institutions universitaires, à travers
l'intensification des projets inter-universitaires, l’échange
de professeurs et d’experts et la réalisation de recherches
conjointes sur des thèmes d’intérêt commun.

Article 9

Etablissements scolaires

Les parties contractantes encourageront, dans leurs pays
respectifs les activités des établissements scolaires ainsi
que celles des professeurs de l’autre partie.

Les parties contractantes garantiront l’exemption du
paiement des taxes douanières et autres taxes sur
l’importation de matériel didactique nécessaire au
fonctionnement des établissements scolaires.

Article 10

Bourses d’études

Les parties contractantes offriront, dans la mesure de
leurs possibilités, aux titulaires d’un diplôme universitaire,
des bourses d’études pour la recherche ou la participation
à des cours post-universitaires dans les secteurs culturel
et scientifique d’intérêt commun.

Elles offriront, en outre, des bourses d’études de courte
durée à des étudiants et professeurs pour qu’ils puissent
suivre des études de langues italienne et arabe.

Le nombre de bourses ainsi que les modalités de leur
octroi seront définis par les organismes compétents des
deux pays.

Les bénéficiaires des bourses d’études sont tenus de
respecter les lois et règlements en vigueur dans le pays
d’accueil.

Article 11

Diplômes

Les parties contractantes encourageront :

1) – l’échange d’informations et de documentations sur
la législation et sur l’organisation didactique de leurs
systèmes de formation ;

2) – toute démarche favorisant l’aboutissement à des
accords séparés sur l’équivalence des diplômes d’études
délivrés par les institutions universitaires en tenant compte
de leurs législations, et à condition que les programmes
d’études soient compatibles avec ceux en vigueur dans le
pays où l’équivalence est demandée.

L’évaluation comparative des systèmes universitaires et
la conclusion d’accords spécifiques en la matière seront
confiées à des groupes de travail mixtes d’experts dont les
réunions seront fixées d’un commun accord par les parties
contractantes.

Les parties contractantes, par le biais de groupes mixtes
d’experts, procéderont à la vérification des conditions sur
la base desquelles pourront être reconnus les diplômes
délivrés par les écoles publiques ou légalement reconnues
existant sur le territoire de l’autre partie.

Article 12

Sport et échange de jeunes

Les parties contractantes, conscientes de la fonction
pédagogique et sociale des activités sportives,
encourageront la collaboration entre les institutions et les
organisations sportives et soutiendront l’échange
d’informations sportives et faciliteront les échanges entre
jeunes.

A cet effet, elles œuvreront au choix des thèmes pour
l’élaboration de programmes exécutifs.
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Article 13

Radio et télévision

Aux fins de promouvoir la connaissance des réalités des
deux pays, les parties contractantes développeront des
contacts et la collaboration entre les organismes de radio
et télévision, conformément aux législations en vigueur
dans les deux pays.

Les deux parties contractantes faciliteront l’échange et
la production de films télévisuels, sur la base de
programmes et d’entente entre les organismes compétents
des deux pays.

Article 14

Coopération scientifique et technologique

Les parties contractantes encourageront, sur la base de
la réciprocité et d’un commun accord, le développement
de la coopération scientifique et technologique à travers
l’échange d’informations, d’expériences et la réalisation
de projets d’intérêt commun ainsi que l’organisation de
conférences et séminaires.

Les parties contractantes accorderont, avec l’appui des
moyens de collaboration mis à disposition par l’Union
Européenne, la priorité, en particulier, aux secteurs
suivants :

1 — formation scientifique, technique et
professionnelle;

2 — collaboration entre les universités et les
organisations scientifiques et technologiques, publiques et
privées des deux pays ;

3 — nouvelles sources d’énergie et exploitation des
ressources naturelles ;

4 — gestion intégrée des ressources hydriques ;

5 — lutte contre la désertification ;

6 — diffusion, valorisation et transfert des
connaissances et de l’innovation technologique.

Les parties contractantes pourront définir,
conjointement ou à intervalles réguliers, d’autres secteurs
prioritaires pour la concrétisation de leurs objectifs
scientifiques et technologiques communs.

Article 15

Initiatives conjointes

Les parties contractantes tiendront compte de la
possibilité de réaliser des projets communs dans les
domaines culturels et scientifiques à promouvoir dans le
cadre des organisations multilatérales compétentes ou
dans le cadre de programmes internationaux.

Article 16

Réalisation d’activités

Chacune des parties contractantes facilitera l’entrée, le
séjour et la sortie du territoire des personnes et des biens
d’équipement qui ont servi aux activités culturelles et
scientifiques prévues par le présent accord.

Article 17

Programmes exécutifs

Le présent accord sera appliqué au moyen de
programmes exécutifs ultérieurs après accord entre les
parties contractantes.

Article 18

Comité mixte

Aux fins de l’application des dispositions prévues par le
présent accord et du développement de la coopération
culturelle, scientifique et technologique et l’élaboration et
l’approbation de programmes ultérieurs, les parties
contractantes institueront un comité mixte composé de
représentants des ministères concernés des deux pays, qui
se réunira alternativement à Alger et à Rome, à des dates
qui seront arrêtées par la voie diplomatique.

Article 19

Ratification

Le présent accord sera soumis à la ratification et entrera
en vigueur à la date de réception de la deuxième des deux
notifications par lesquelles les parties contractantes se
communiqueront, par la voie diplomatique,
l’accomplissement des procédures constitutionnelles
internes requises à cet effet.

Article 20

Durée de validité

Le présent accord demeurera en vigueur pour une durée
illimitée ; il peut être dénoncé à tout moment, par chacune
des parties contractantes, par voie diplomatique.

La dénonciation prendra effet six (6) mois à partir de la
date de notification de l’une des parties à l’autre partie
contractante et elle n’aura aucune répercussion sur
l’exécution des programmes en cours, tels que prévus
durant la période de validité de l’accord, sauf si les parties
contractantes en décident autrement.

Dès son entrée en vigueur le présent accord se substitue
à l’accord de coopération culturelle entre la République
italienne et la République algérienne démocratique et
populaire signé à Alger, le 15 janvier 1975.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par
leurs Gouvernements, ont signé le présent accord.

Fait à Alger, le 3 juin 2002 en deux exemplaires
originaux, en langues arabe et italienne, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République

 algérienne démocratique
et populaire

Ali BENFLIS

Chef du Gouvernement

Pour le Gouvernement
de la République

italienne

Silvio  BERLUSCONI

Président du Conseil
 des ministres



 

  

MALI 

Ordonnance n° 74-32 du 20 mars 1974 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'un 

comité mixte intergouvernemental algéro-malien pour la coopération économique culturelle 

scientifique et technique, signé à Alger le 16 octobre 1973/ JORADP N° : 037 du 07-05-1974 
 

 









 

  

KOWEIT 

Décret Présidentiel n° 12-142 du 21 Mars 2012 portant ratification de l'accord de 

coopération dans le domaine de l'information entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signé au 

Koweït le 20 avril 2008 /JO N° 20 du 04 Avril 2012, 
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 12-142 du 28 Rabie Ethani 1433
correspondant au 21 mars 2012 portant
ratification de l'accord de coopération dans le
domaine de l'information entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008. 

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ; 

Considérant l'accord de coopération dans le domaine de
l'information entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de l'Etat du Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008 ; 

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l'accord de coopération dans le domaine de
l'information entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de l'Etat du Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 28 Rabie Ethani 1433 correspondant au
21 mars 2012.

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
��������

Accord de coopération dans le domaine de
l'information entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de l'Etat du Koweït.

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, ci-après dénommés « les deux parties » ; 

Désireux de renforcer les relations fraternelles, de
promouvoir et d'encourager la coopération entre les deux
pays dans le domaine de l'information, conformément aux
règlements et lois en vigueur dans chacun des deux pays ;

Ont convenu de ce qui suit : 

Article 1er

L'objectif du présent accord est de mettre en place les
cadres et les voies de coopération et d'échange entre les
deux parties dans le domaine de leurs intérêts en matière
d'information et de communication, ainsi qu�entre les
entreprises de d'information des deux pays.

Article 2

Le ministère de la communication de la République
algérienne démocratique et populaire et le ministère de
l'information de l'Etat du Koweït coordonneront entre eux
les différents contacts et relations qui les lient et les
exploiteront au service des causes arabes, et en ce qui
concerne leur participation et leurs positions au sein des
conférences et des symposiums internationaux,
continentaux et régionaux dans le domaine de
l'information. 

Article 3

Les deux parties encouragent l'élaboration et le
renforcement de la coopération entre les entreprises de la
radio et de la télévision dans les deux pays, et ce par la
conclusion d'accords directs entre elles qui englobent tous
les aspects possibles de la coopération, en fonction des
moyens à leur disposition.

Article 4

Les deux parties encouragent les agences de presse des
deux pays à renforcer la coopération entre elles, et ce à
travers la conclusion d'un accord de coopération et la
coordination en matière d'échange d'informations entre
elles.

Article 5

Les deux parties encouragent l'échange d'expertises et
d'expériences acquises dans le domaine de la presse écrite
et l'ouverture aux journalistes des opportunités
d'apprentissage et de formation en vue de bénéficier de
leurs expériences.

Article 6

Les deux parties �uvrent à l'échange de délégations de
journalistes afin de faire connaître les deux pays, de
couvrir les fêtes nationales et de rehausser les acquis et les
réalisations accomplis par les deux pays, dans les
domaines politique, économique, social, culturel et sportif.
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Article 7

Chaque partie accorde à l'autre partie les facilités et les
aides techniques nécessaires aux groupes de journalistes et
correspondants envoyés en mission d'information entre les
deux pays.

Article 8

La partie qui envoie prend en charge les frais de voyage
aller et retour de ses envoyés et la partie qui accueille
prend en charge les frais d'hébergement et de déplacement
interne.

Article 9

Les articles du présent accord ne s'opposent pas à la
possibilité pour les deux parties de réaliser toutes autres
activités dans le domaine de l'information et de la
communication, sous réserve de l'accord sur les détails y
afférents par les voies diplomatiques. 

Article 10

Cet accord remplacera la convention de coopération
dans le domaine de l'information entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire et
le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signée à Alger en
date du Aouel Rabie El Aouel 1402 correspondant au 27
décembre 1981.

Article 11

1- Le présent accord entre en vigueur à partir de la date
de la dernière notification par laquelle l'une des parties
notifie à l'autre partie l'accomplissement de toutes les
procédures légales requises pour son entrée en vigueur. 

2- Le présent accord peut être amendé par consentement
des deux parties. Cet amendement entrera en vigueur
selon les mêmes procédures citées au paragraphe
précédent. 

3- Le présent accord demeure en vigueur pour une
durée de cinq (5) ans, et sera renouvelé par tacite
reconduction pour une ou des périodes similaires, à moins
que l'une des parties contractantes ne notifie à l'autre
partie, par écrit, six (6) mois au moins avant son
expiration, son intention de le modifier ou de le dénoncer. 

Fait au Koweït, le dimanche 14 Rabie Ethani 1429
correspondant au 20 avril 2008, en deux exemplaires en
langue arabe, les deux textes faisant également foi.

Décret présidentiel n° 12-143 du 28 Rabie Ethani 1433
correspondant au 21 mars 2012 portant
ratification du mémorandum d'entente dans le
domaine de la formation et de l'enseignement
professionnels entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de l'Etat du Koweit, signé au
Koweit, le 20 avril 2008.

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ;

Considérant le mémorandum d'entente dans le domaine
de la formation et de l'enseignement professionnels entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008 ;

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire le mémorandum d'entente dans le domaine de la
formation et de l'enseignement professionnels entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signé
au Koweït, le 20 avril 2008. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 28 Rabie Ethani 1433 correspondant au
21 mars 2012.

Abdelaziz BOUTEFLlKA. 

��������

Mémorandum d'entente dans le domaine de la
formation et de l'enseignement professionnels entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
l'Etat du Koweït 

� Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, désignés ci-après  « les parties » ; 

� Désireux d'instaurer une coopération bilatérale dans
le domaine de la formation et de l'enseignement
professionnels ; et 

Convaincus de la nécessité de réaliser une coopération
continue dans le domaine de la formation et de
l'enseignement professionnels, entre le ministère de la
formation et de l'enseignement professionnels algérien et
le ministère de l'enseignement supérieur (autorité publique
de l'enseignement appliqué et de l'apprentissage) de l'Etat
du Koweït ; 

Ont convenu de ce qui suit : 

Pour le Gouvernement
de l'Etat du Koweit

Sabah el Khaled 

EL HAMD ASSABAH 

Ministre de 1'information 

Pour le Gouvernement
de la République

algérienne
démocratique
et populaire

Mourad MEDELCI

Ministre des affaires
étrangères
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Article 1er 

Les parties �uvreront à la mise en �uvre du présent
mémorandum d'entente conformément aux règlements,
politiques nationales et recommandations en vigueur dans
les deux pays, et à soutenir et développer les domaines de
la coopération dans les domaines de la formation et de
l'enseignement professionnels. 

Cela englobe, à titre d'exemple et non d'exclusion, le
développement des ressources humaines, l'apprentissage
des compétences, l'échange d'expériences et le transfert de
technologie. 

Article 2 

Les parties �uvreront à développer la coopération dans
les domaines de la formation et de l'enseignement
professionnels par les voies suivantes : 

1 - encourager l'organisation de conférences communes,
de forums et d'ateliers de travail et d'expositions pour les
formateurs et les apprentis, ainsi que pour les directeurs
d'instituts de formation ;  

2 - réaliser les recherches et les études techniques qui
contribuent à la mise en �uvre des domaines définis de la
coopération ; 

3 - adopter des programmes conjoints de formation pour
les formateurs et les directeurs d'administration des
centres et instituts de formation ; 

4 - échanger les expériences dans les domaines
techniques pour la mise en �uvre des programmes de
formation, et pour l'élaboration des études et des
investissements ;

5 - échanger et diffuser des études et des recherches et
d'autres matières d'informations y afférentes ; 

6 - reconnaître mutuellement les qualifications dans les
domaines de formation identifiés par les deux parties, en
fonction des priorités ; 

7 - toute forme de coopération dans le domaine de
l'enseignement professionnel, conformément aux
programmes qui seront convenus ultérieurement par les
deux parties. 

Article 3 

Pour la mise en �uvre de ce mémorandum d'entente,
des représentants des deux parties tiendront des réunions
périodiques, alternativement, dans les deux pays, au moins
une fois par an, dans le cadre de la commission mixte
algéro-koweïtienne. 

Ces rencontres visent à : 

1 - élaborer des programmes exécutifs pour ce
mémorandum d'entente ; 

2 - soumettre les procédures financières, administratives
et techniques relatives à la mise en �uvre de ces
programmes ; 

3 - proposer d'avantage d'actions de coopération dans le
domaine de la formation et de l'enseignement
professionnels ; 

4 - établir des canaux directs de communication entre
les responsables pour le suivi de l'exécution de ces
programmes. 

Article 4 

1- La partie qui envoie prendra en charge les frais de
voyage des personnes concernées par l'exécution de toute
mission auprès de l'autre partie. Les dépenses
d'hébergement et de déplacement seront prises en charge
par la partie d'accueil. 

2- Les dépenses relatives aux autres volets de la
coopération entre les deux parties, identifiés au
paragraphe 7 de l'article 2, seront prises en charge dans les
conditions visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 5 

Les parties �uvreront à régler, à l'amiable, tout
différend relatif à l'interprétation, l'exécution ou la mise en
�uvre de toute disposition visée dans ces programmes.

Article 6 

1 - Le présent mémorandum d'entente entrera en
vigueur à compter de la date de la dernière notification par
laquelle l'une des deux parties notifie à l'autre partie
l'accomplissement de toutes les procédures légales
requises pour son entrée en vigueur. 

2 - Le présent mémorandum d'entente peut être modifié
par consentement des deux parties, et cette modification
entrera en vigueur selon les mêmes procédures visées à
l'alinéa précédent. 

3 - Le présent mémorandum d'entente demeurera en
vigueur pour une période de cinq (5) années, et sera
renouvelé par tacite reconduction pour une ou des
périodes similaires, à moins que l'une des parties
contractantes ne notifie à l'autre partie, par écrit, six (6)
mois au moins avant son expiration, son intention de le
modifier ou de le dénoncer. 

4 - La dénonciation du présent mémorandum d'entente
n'affectera pas les programmes d'exécution, les
conventions spéciales, projets ou activités contractés en
vertu du présent mémorandum d'entente. Il demeure en
vigueur jusqu'à l'achèvement de ces programmes
d'exécution, conventions, projets ou activités. 

Signé au Koweït, le dimanche 14 Rabie Ethani 1429
correspondant au 20 avril 2008, en deux exemplaires
originaux, en langue arabe, les deux textes faisant
également foi. 

Pour le Gouvernement
de la République

algérienne démocratique
et populaire

Mourad MEDELCI 

Ministre des affaires
étrangères

Pour le Gouvernement
de l'Etat du Koweït

D. Mohammad
SABAH AL SALAM

AL SABAH

Vice-président
du conseil des ministres,

ministre des affaires étrangères



 

  

LIBAN 

Décret Présidentiel n° 03-203 du 05 Mai 2003 portant ratification de la convention portant création d'une 

commission mixte entre la République algérienne démocratique et populaire et la 

République libanaise, signée à Alger, le 12 Joumada El Oula 1423 correspondant au 23 

juillet 2002./ JO N° 32 du 07 Mai 2003. 
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 12-142 du 28 Rabie Ethani 1433
correspondant au 21 mars 2012 portant
ratification de l'accord de coopération dans le
domaine de l'information entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008. 

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ; 

Considérant l'accord de coopération dans le domaine de
l'information entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de l'Etat du Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008 ; 

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l'accord de coopération dans le domaine de
l'information entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de l'Etat du Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 28 Rabie Ethani 1433 correspondant au
21 mars 2012.

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
��������

Accord de coopération dans le domaine de
l'information entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de l'Etat du Koweït.

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, ci-après dénommés « les deux parties » ; 

Désireux de renforcer les relations fraternelles, de
promouvoir et d'encourager la coopération entre les deux
pays dans le domaine de l'information, conformément aux
règlements et lois en vigueur dans chacun des deux pays ;

Ont convenu de ce qui suit : 

Article 1er

L'objectif du présent accord est de mettre en place les
cadres et les voies de coopération et d'échange entre les
deux parties dans le domaine de leurs intérêts en matière
d'information et de communication, ainsi qu�entre les
entreprises de d'information des deux pays.

Article 2

Le ministère de la communication de la République
algérienne démocratique et populaire et le ministère de
l'information de l'Etat du Koweït coordonneront entre eux
les différents contacts et relations qui les lient et les
exploiteront au service des causes arabes, et en ce qui
concerne leur participation et leurs positions au sein des
conférences et des symposiums internationaux,
continentaux et régionaux dans le domaine de
l'information. 

Article 3

Les deux parties encouragent l'élaboration et le
renforcement de la coopération entre les entreprises de la
radio et de la télévision dans les deux pays, et ce par la
conclusion d'accords directs entre elles qui englobent tous
les aspects possibles de la coopération, en fonction des
moyens à leur disposition.

Article 4

Les deux parties encouragent les agences de presse des
deux pays à renforcer la coopération entre elles, et ce à
travers la conclusion d'un accord de coopération et la
coordination en matière d'échange d'informations entre
elles.

Article 5

Les deux parties encouragent l'échange d'expertises et
d'expériences acquises dans le domaine de la presse écrite
et l'ouverture aux journalistes des opportunités
d'apprentissage et de formation en vue de bénéficier de
leurs expériences.

Article 6

Les deux parties �uvrent à l'échange de délégations de
journalistes afin de faire connaître les deux pays, de
couvrir les fêtes nationales et de rehausser les acquis et les
réalisations accomplis par les deux pays, dans les
domaines politique, économique, social, culturel et sportif.
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Article 7

Chaque partie accorde à l'autre partie les facilités et les
aides techniques nécessaires aux groupes de journalistes et
correspondants envoyés en mission d'information entre les
deux pays.

Article 8

La partie qui envoie prend en charge les frais de voyage
aller et retour de ses envoyés et la partie qui accueille
prend en charge les frais d'hébergement et de déplacement
interne.

Article 9

Les articles du présent accord ne s'opposent pas à la
possibilité pour les deux parties de réaliser toutes autres
activités dans le domaine de l'information et de la
communication, sous réserve de l'accord sur les détails y
afférents par les voies diplomatiques. 

Article 10

Cet accord remplacera la convention de coopération
dans le domaine de l'information entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire et
le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signée à Alger en
date du Aouel Rabie El Aouel 1402 correspondant au 27
décembre 1981.

Article 11

1- Le présent accord entre en vigueur à partir de la date
de la dernière notification par laquelle l'une des parties
notifie à l'autre partie l'accomplissement de toutes les
procédures légales requises pour son entrée en vigueur. 

2- Le présent accord peut être amendé par consentement
des deux parties. Cet amendement entrera en vigueur
selon les mêmes procédures citées au paragraphe
précédent. 

3- Le présent accord demeure en vigueur pour une
durée de cinq (5) ans, et sera renouvelé par tacite
reconduction pour une ou des périodes similaires, à moins
que l'une des parties contractantes ne notifie à l'autre
partie, par écrit, six (6) mois au moins avant son
expiration, son intention de le modifier ou de le dénoncer. 

Fait au Koweït, le dimanche 14 Rabie Ethani 1429
correspondant au 20 avril 2008, en deux exemplaires en
langue arabe, les deux textes faisant également foi.

Décret présidentiel n° 12-143 du 28 Rabie Ethani 1433
correspondant au 21 mars 2012 portant
ratification du mémorandum d'entente dans le
domaine de la formation et de l'enseignement
professionnels entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de l'Etat du Koweit, signé au
Koweit, le 20 avril 2008.

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ;

Considérant le mémorandum d'entente dans le domaine
de la formation et de l'enseignement professionnels entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, signé au Koweït le 20 avril 2008 ;

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire le mémorandum d'entente dans le domaine de la
formation et de l'enseignement professionnels entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de l'Etat du Koweït, signé
au Koweït, le 20 avril 2008. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 28 Rabie Ethani 1433 correspondant au
21 mars 2012.

Abdelaziz BOUTEFLlKA. 

��������

Mémorandum d'entente dans le domaine de la
formation et de l'enseignement professionnels entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
l'Etat du Koweït 

� Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de l'Etat du
Koweït, désignés ci-après  « les parties » ; 

� Désireux d'instaurer une coopération bilatérale dans
le domaine de la formation et de l'enseignement
professionnels ; et 

Convaincus de la nécessité de réaliser une coopération
continue dans le domaine de la formation et de
l'enseignement professionnels, entre le ministère de la
formation et de l'enseignement professionnels algérien et
le ministère de l'enseignement supérieur (autorité publique
de l'enseignement appliqué et de l'apprentissage) de l'Etat
du Koweït ; 

Ont convenu de ce qui suit : 

Pour le Gouvernement
de l'Etat du Koweit

Sabah el Khaled 

EL HAMD ASSABAH 

Ministre de 1'information 

Pour le Gouvernement
de la République

algérienne
démocratique
et populaire

Mourad MEDELCI

Ministre des affaires
étrangères
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Article 1er 

Les parties �uvreront à la mise en �uvre du présent
mémorandum d'entente conformément aux règlements,
politiques nationales et recommandations en vigueur dans
les deux pays, et à soutenir et développer les domaines de
la coopération dans les domaines de la formation et de
l'enseignement professionnels. 

Cela englobe, à titre d'exemple et non d'exclusion, le
développement des ressources humaines, l'apprentissage
des compétences, l'échange d'expériences et le transfert de
technologie. 

Article 2 

Les parties �uvreront à développer la coopération dans
les domaines de la formation et de l'enseignement
professionnels par les voies suivantes : 

1 - encourager l'organisation de conférences communes,
de forums et d'ateliers de travail et d'expositions pour les
formateurs et les apprentis, ainsi que pour les directeurs
d'instituts de formation ;  

2 - réaliser les recherches et les études techniques qui
contribuent à la mise en �uvre des domaines définis de la
coopération ; 

3 - adopter des programmes conjoints de formation pour
les formateurs et les directeurs d'administration des
centres et instituts de formation ; 

4 - échanger les expériences dans les domaines
techniques pour la mise en �uvre des programmes de
formation, et pour l'élaboration des études et des
investissements ;

5 - échanger et diffuser des études et des recherches et
d'autres matières d'informations y afférentes ; 

6 - reconnaître mutuellement les qualifications dans les
domaines de formation identifiés par les deux parties, en
fonction des priorités ; 

7 - toute forme de coopération dans le domaine de
l'enseignement professionnel, conformément aux
programmes qui seront convenus ultérieurement par les
deux parties. 

Article 3 

Pour la mise en �uvre de ce mémorandum d'entente,
des représentants des deux parties tiendront des réunions
périodiques, alternativement, dans les deux pays, au moins
une fois par an, dans le cadre de la commission mixte
algéro-koweïtienne. 

Ces rencontres visent à : 

1 - élaborer des programmes exécutifs pour ce
mémorandum d'entente ; 

2 - soumettre les procédures financières, administratives
et techniques relatives à la mise en �uvre de ces
programmes ; 

3 - proposer d'avantage d'actions de coopération dans le
domaine de la formation et de l'enseignement
professionnels ; 

4 - établir des canaux directs de communication entre
les responsables pour le suivi de l'exécution de ces
programmes. 

Article 4 

1- La partie qui envoie prendra en charge les frais de
voyage des personnes concernées par l'exécution de toute
mission auprès de l'autre partie. Les dépenses
d'hébergement et de déplacement seront prises en charge
par la partie d'accueil. 

2- Les dépenses relatives aux autres volets de la
coopération entre les deux parties, identifiés au
paragraphe 7 de l'article 2, seront prises en charge dans les
conditions visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 5 

Les parties �uvreront à régler, à l'amiable, tout
différend relatif à l'interprétation, l'exécution ou la mise en
�uvre de toute disposition visée dans ces programmes.

Article 6 

1 - Le présent mémorandum d'entente entrera en
vigueur à compter de la date de la dernière notification par
laquelle l'une des deux parties notifie à l'autre partie
l'accomplissement de toutes les procédures légales
requises pour son entrée en vigueur. 

2 - Le présent mémorandum d'entente peut être modifié
par consentement des deux parties, et cette modification
entrera en vigueur selon les mêmes procédures visées à
l'alinéa précédent. 

3 - Le présent mémorandum d'entente demeurera en
vigueur pour une période de cinq (5) années, et sera
renouvelé par tacite reconduction pour une ou des
périodes similaires, à moins que l'une des parties
contractantes ne notifie à l'autre partie, par écrit, six (6)
mois au moins avant son expiration, son intention de le
modifier ou de le dénoncer. 

4 - La dénonciation du présent mémorandum d'entente
n'affectera pas les programmes d'exécution, les
conventions spéciales, projets ou activités contractés en
vertu du présent mémorandum d'entente. Il demeure en
vigueur jusqu'à l'achèvement de ces programmes
d'exécution, conventions, projets ou activités. 

Signé au Koweït, le dimanche 14 Rabie Ethani 1429
correspondant au 20 avril 2008, en deux exemplaires
originaux, en langue arabe, les deux textes faisant
également foi. 

Pour le Gouvernement
de la République

algérienne démocratique
et populaire

Mourad MEDELCI 

Ministre des affaires
étrangères

Pour le Gouvernement
de l'Etat du Koweït

D. Mohammad
SABAH AL SALAM

AL SABAH

Vice-président
du conseil des ministres,

ministre des affaires étrangères
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Décret présidentiel n°°°° 03-203 du  3 Rabie El Ouel 1424
correspondant au 5 mai 2003 portant ratification
de la convention portant création d’une
commission mixte entre la République algérienne
démocratique et populaire et la République
libanaise, signée à Alger, le 12 Joumada El Oula
1423 correspondant au 23 juillet 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant la convention portant création d’une
commission mixte entre la République algérienne
démocratique et populaire et la République libanaise
signée à Alger, le 12 Joumada El Oula 1423
correspondant au 23 juillet 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifiée et sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, la convention portant création d’une
commission mixte entre la République algérienne
démocratique et populaire et la République libanaise,
signée à Alger le 12 Joumada El Oula 1423 correspondant
au 23 juillet 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 3 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
5 mai 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————————

Convention portant création d’une commission mixte
entre la République algérienne démocratique et
populaire et la République libanaise

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République libanaise ;

Partant des liens fraternels solides existant entre les
deux pays frères ;

Désireux de développer leurs relations dans tous les
domaines de coopération économique, culturelle,
scientifique et technique ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Il est créé d’une commission mixte algéro-libanaise
pour le développement et la promotion des relations entre
les deux pays dans les différents domaines de coopération
économique, commerciale, culturelle, scientifique et
technique, dénommée : “Commission mixte”.

Article 2

La Commission mixte sera chargée des tâches
suivantes:

— mettre en place des bases et cadres juridiques visant
le développement et l’élargissement de la coopération
bilatérale entre les deux pays dans tous les domaines cités
à l’article 1er ;

— soumettre des propositions et l’élaboration
des programmes adéquats pour leur réalisation ;

— veiller au suivi et à l’exécution des conventions,
protocoles, programmes exécutifs et des procès-verbaux
signés par les deux parties et régler les problèmes et les
obstacles qui apparaissent lors de l’application.

Article 3

La Commission mixte se réunit sous la présidence du
ministre des affaires étrangères de chaque partie avec
la participation de représentants des secteurs concernés
par la coopération bilatérale en qualité de membres.

Article 4

La Commission mixte se réunit une fois par an,
alternativement, à Alger et à Beyrouth et peut se réunir en
session extraordinaire à la demande de l’une des deux
parties et le consentement de l’autre partie.

Article 5

La commission mixte peut constituer des
sous-commissions et groupes de travail permanents ou
provisoires pour la réalisation de certaines tâches dont
leurs résultats seront soumis à l’approbation de la
Commission mixte

Article 6

La présente convention demeure en vigueur pour une
durée de cinq (5) années et sera renouvelée
automatiquement, à moins que l’une des deux parties ne
notifie à l’autre partie, par écrit, son intention de
l’amender ou de la dénoncer, six (6) mois avant la fin de
la date de son expiration.

Article 7

Ls présente convention entrera en vigueur à compter de
la date de l’échange des instruments de sa ratification,
conformément aux procédures constitutionnelles en
vigueur dans chacun des deux pays.

Fait à Alger, le 12 Joumada El Oula 1423 correspondant

au 23 juillet 2002.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Le ministre d’Etat
Ministre des affaires

étrangères

Abdelaziz BELKHADEM

Pour le Gouvernement
de la République

 libanaise

Le ministre des affaires
étrangères 

et des émigrés

Mahmoud HAMOUD



 

  

MADACASCAR 
 

Décret n° 84-374 du 08 Décembre 1984 portant ratification de l'accord relatif à l'établissement d'une 

commission mixte pour la coopération économique, scientifique, technique et culturelle entre la République 

algérienne démocratique et populaire et la République démocratique de Madagascar, fait à Antananarivo le 

25 janvier 1978/ JO N° 65 du 12 Décembre 1984. 

 







 

  

MAURITANIE 

Décret présidentiel n°98-130 du 28 Dhou El Hidja 1418 correspondant au 25 avril 1998 portant 

ratification de l'accord de coopération culturelle scientifique et technique entre le Gouvernement de 

la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République 

islamique de Mauritanie signé à Nouakchott le 20 Safar 1417 correspondant au 6 juillet 1996/ 

JORADP N° 026 du 29-Avril-1998 

 















 

  

MALAISIE 

Décret Présidentiel n° 95-365 du 12 Novembre 1995 portant ratification de la convention de 

coopération entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement de Malaisie dans les domaines économique, technique, scientifique et 

culturel, signée à Kuala Lumpur le 2 mai 1995/ JO N° 69 du 15 Novembre 1995. 

 









 

  

MEXIQUE 
Décret Présidentiel n°11-432 du 16 Moharram 1433 correspondant au 11 décembre 2011 

portant ratification de l'accord de coopération technique, scientifique et technologique entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement des 

Etats-Unis Mexicains, signé à Mexico le 18 octobre 2010/JORADP N70 du 27 décembre 2011 
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 11-432 du 16 Moharram 1433
correspondant au 11 décembre 2011 portant
ratification de l'accord de coopération technique,
scientifique et technologique entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement des Etats-Unis
mexicains, signé à Mexico le 18 octobre 2010.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères ;

Vu la Constitution, notamment son article 77-11° ;

Considérant l'accord de coopération technique,
scientifique et technologique entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement des Etats-Unis mexicains, signé à Mexico
le 18 octobre 2010 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l'accord de coopération technique, scientifique
et technologique entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
des Etats-Unis mexicains, signé à Mexico le 18 octobre
2010.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger, le 16 Moharram 1433 correspondant au
11 décembre 2011.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
��������

Accord de coopération technique, scientifique et
technologique entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement des Etats Unis mexicains.

����

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement des Etats
Unis mexicains dénommés « les parties » ;

Animés par le désir de renforcer les liens traditionnels
d'amitié existant entre les deux pays ;

Conscients de l'intérêt mutuel à promouvoir et à
encourager le progrès scientifique et technique et le
développement économique et social de leurs pays ainsi
que les avantages réciproques qui résultent de la
coopération dans les secteurs d'intérêt commun ;

Soucieux de promouvoir et d'intensifier leurs relations
de coopération suivant les mécanismes qui contribuent au
développement de ce progrès ;

Convaincus de la nécessité d'instaurer des programmes
de coopération qui ont un impact sur le progrès social et
économique des deux pays ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er
Objectif

Le présent accord a pour objectif d'établir le cadre
juridique afin que les parties puissent réaliser les activités
prévues par le présent accord et de renforcer la
coopération technique, scientifique et technologique sur la
base de l'égalité et d'intérêts mutuels.

Article 2
Secteurs de coopération

Afin d'atteindre l'objectif du présent accord les parties
réaliseront des activités de coopération dans les secteurs
suivants :

a) agriculture ; 

b) développement social ;

c) environnement ;

d) ressources hydrauliques ;

e) santé ;

f) science et technologie ;

g) tout autre secteur après accord des parties.

Article 3
Modalités de coopération

Afin d'atteindre les objectifs du présent accord, la
coopération entre les parties portera sur les modalités
suivantes :

a) échange d'informations ;

b) échange de spécialistes, chercheurs et techniciens ;

c) recherche conjointe ;

d) formation de ressources humaines ;

e) visites d'experts ;

f) organisation de cours, de séminaires, d'ateliers, de
symposiums et de conférences qui ont trait à l'objectif du
présent accord ;

g) toute autre modalité convenue entre les parties.

L'entrée en vigueur du présent accord n'engagera pas les
parties à établir des projets dans tous les secteurs et à
suivre toutes les modalités mentionnées dans le présent
accord.

Les parties ne doivent pas collaborer dans toutes les
activités auxquelles existent une interdiction interne, une
loi normative ou institutionnelle.

Article 4
Mécanisme de suivi

Pour un développement adéquat des activités relatives
au présent accord, et afin d'assurer une coordination
effective de celles-ci, les parties décident de créer une
commission mixte composée de représentants des deux
parties.
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La commission mixte se réunira alternativement en
République algérienne démocratique et populaire et aux
Etats Unis mexicains aux dates convenues par écrit par les
parties, à travers la voie diplomatique.

La commission mixte sera chargée des fonctions
suivantes :

a) définir les secteurs prioritaires d'intérêt pour établir et
réaliser les progammes, projets et activités de coopération
technique, scientifique et technologique ; 

b) coordonner le schéma, la concrétisation, l'exécution,
le suivi et l'évaluation des actions de coopération
technique, scientifique et technologique, suivant les
modalités  énoncées dans l'article 3 ;

c) analyser, réviser, évaluer et approuver les programmes
et les projets à réaliser et leurs plans de travail avec
l'obtention des ressources et appuis additionnels nécessaires
pour appliquer les plans de travail ;

d) superviser, formuler et soumettre aux parties les
recommandations considérées pertinentes pour le bon
fonctionnement du présent accord ;

e) étudier l'élargissement de la coopération à d'autres
programmes d'intérêt pour les parties ; 

f) communiquer les résultats de l'accomplissement des
programmes et des projets et de l'évaluation des activités
prévues par le présent accord ; et

g) toute autre fonction que les parties jugent adéquates.

La commission mixte établira les programmes de travail
complétés par les activités ou les projets à développer, qui
une fois élaborés, constitueront une partie intégrante du
présent accord et, ce, à travers les informations suivantes :

a) objectifs ;

b) calendrier de mise en �uvre ;

c) affectation du personnel ;

d) le financement ;

e) la responsabilité de chaque partie ;

f) l'annonce des résultats ;

g) toute autre information que les parties jugent
nécessaire.

Article 5

Autorités chargées de la coordination

Les autorités chargées de coordonner les activités de
coopération prévues dans le présent accord seront les
suivantes :

a) Pour le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire, le ministère des affaires
étrangères, direction générale « Amériques » ;

b) Pour le Gouvernement des Etats-Unis mexicains, le
ministère des relations extérieures, par le biais de la
direction générale  de la coopération technique et
scientifique de l�unité des relations économiques et de
coopération internationale.

Chacune des parties pourra présenter à l'autre partie les
projets et les programmes spécifiques pour examen et
approbation, à travers l'autorité coordinatrice.

Article 6
Financement

Les frais encourus, en relation avec le déplacement des
experts et techniciens des deux pays dans le cadre de la
coopération technique, scientifique, technologique,
développés dans le présent accord se régleront sur la base
des principes suivants, à moins que les parties n�en
conviennent autrement.

a) La partie d'envoi couvrira les frais de transport vers
le territoire de l�autre partie ;

b) La partie d'accueil couvrira les frais d�'hébergement,
de restauration, et de transport interne nécessaire à la mise
en �uvre de l'un des programmes ou des projets.

Les parties financeront les activités relatives au présent
accord à partir des ressources destinées à leurs budgets
respectifs, en conformité avec leurs disponibilités,
affectation budgétaire et leur législation nationale, et ceci
ne doit, en aucun cas, compromettre les ressources dans le
cadre de l'exercice fiscal suivant ou la possibilité de
quelques dépenses éventuelles et l'acquisition des
obligations économiques non prévues dans l'exercice
fiscal correspondant.

Article 7
Participation d'autres institutions

Les parties favoriseront la participation d'autres
institutions publiques ou privées relatives aux activités du
secteur de coopération, afin de renforcer et d�élargir les
mécanismes qui consolideront la concrétisation effective
du présent accord. 

Article 8
Importation provisoire des équipements et matériels

Les parties s'accorderont sur toutes les facilités des
procédures administratives, fiscales et douanières
nécessaires à l�entrée et à la sortie du territoire de manière
provisoire des équipements et matériels qui seront utilisés
dans la réalisation des projets conformément à leurs
législations.

Article 9
Propriété intellectuelle

Si des activités développées conformément au présent
accord engendrent des bénéfices commerciaux et/ou des
droits de propriété intellectuelle, ceux-ci seront régis par
la législation nationale applicable ainsi que par les
conventions internationales en la matière engageant la
République algérienne démocratique et populaire et les
Etats-Unis mexicains.

Article 10
Information

Les parties pourront utiliser librement l'information
procurée conformément au présent accord, sauf dans le
cas où la partie qui l'a fournie impose des restrictions
et/ou des dispositions pour son usage ou diffusion. Une
telle restriction ou disposition sera préalablement
confirmée par écrit avant l'échange de l'information.
L�absence de dispositions ou de restrictions sera
considérée comme une approbation tacite de l'usage de
l'information. Cette information pourra être transférée par
l'une des parties à des tiers, suite d'un consentement
préalable par écrit de l'autre partie.

Les parties s'engagent à respecter à tout moment les
droits de la propriété intellectuelle contenus dans
l'information échangée à cet égard, ils prendront des
mesures nécessaires afin de ne pas publier de manière
directe ou indirecte le contenu et/ou l'usage de ces droits.



6
2 Safar 1433
27 décembre 2011

JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 70

Pour le Gouvernement
de la République

algérienne démocratique
et populaire

Abdelmalek SELLAL

Ministre des ressources en eau

Pour le Gouvernement
des Etats-Unis mexicains

Patricia Espinosa
CANTELLANO

Ministre des affaires
étrangères

Les parties conviennent que les informations, le
matériel et l'équipement protégés et classifiés pour des
raisons de sécurité nationale, ou des relations extérieures
par l'une des parties, conformément à la législation
nationale ne fera pas l'objet de transfert dans le cadre du
présent accord.

Si, pendant les activités de coopération entreprises
conformément à cet accord, on identifie l'information, le
matériel, et l�équipement nécessaires ou qui pourraient
avoir besoin de protection et de classification, les parties
en informeront les autorités concernées et établiront, par
écrit, les mesures à prendre.

L'information, le matériel et l'équipement non protégé
ni classifié, mais dont l'exportation est contrôlée par l'une
des parties, s'effectuera conformément à la législation
nationale en vigueur et devra être dûment identifiée ainsi
que son usage ou transfert postérieur. Si l'une des parties
le juge essentiel, les mesures nécessaires seront prises
pour éviter la retransmission de l'information relative au
présent article.

Article 11

Relations de travail

Le personnel chargé par chacune des parties, de mettre
en �uvre les activités de coopération prévues par le
présent accord poursuivront leur travail sous la tutelle et la
direction de l'institution à laquelle ils appartiennent.
Chaque Partie sera indépendante et, en aucun cas, ne sera
considérée comme employeur substitut ou solidaire.

Article 12

Entrée et sortie du personnel

Les parties entreprendront les démarches nécessaires
auprès des autorités concernées pour l'entrée et la sortie
des participants qui, officiellement, participeront aux
programmes et aux projets de coopération prévus par le
présent accord.

Ces participants seront soumis aux dispositions
migratoires, fiscales, douanières, sanitaires et de sécurité
nationale en vigueur dans le pays d'accueil et ne pourront
avoir d'autres activités sans l'autorisation préalable des
autorités compétentes en la matière.

Article 13

Règlement des différends

Tout différend résultant de l'interprétation ou de
l'application du présent accord sera réglé par les deux
parties d'un commun accord.

Article 14

Dispositions finales

Le présent accord entrera en vigueur trente (30) jours
après la réception de la dernière notification, par la voie
diplomatique. par laquelle les deux parties se
communiqueront l'accomplissement des conditions
exigées selon leur législation nationale.

Le présent accord demeurera en vigueur pour une durée
de cinq (5) ans et sera renouvelé automatiquement pour
une même  durée, à moins que l'une des parties ne notifie
à l'autre partie, par  écrit et par la voie diplomatique, sa
décision de le dénoncer six (6) mois avant la fin de sa
validité.

Le présent accord pourra être modifié par le
consentement mutuel des parties. Les modifications
entreront en vigueur en conformité avec la procédure
établie dans le premier paragraphe du présent article.

La dénonciation du présent accord n'affectera pas la
mise en �uvre des activités de coopération en cours qui
auraient déjà été formalisées pendant sa validité.

Signé à Mexico, le 18 octobre 2010 en deux
exemplaires originaux en langues arabe, espagnole et
française ; tous les textes faisant également foi. En cas de
divergence, le texte en langue française prévaudra.

DECRETS

Décret présidentiel n° 11-442 du 23 Moharram 1433
correspondant au 18 décembre 2011 portant
attribution de la médaille de l'Ordre du mérite
national au rang de « Ahid  ».

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77 (8° et
12°) et 125 (alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-02 du 2 janvier 1984 portant institution
de l'Ordre du mérite national ;

Vu le décret n° 84-87 du 21 avril 1984, modifié et
complété, portant organisation et fonctionnement du
conseil de l'Ordre du mérite national ;

Vu le décret n° 86-235 du 16 septembre 1986, modifié
et complété, portant statut de l'Ordre du mérite national ;

Décrète :

Article 1er.  � La médaille de l'Ordre du mérite
national  au  rang  de  « Ahid »  est  décernée  au Docteur
Abdu-Laziz Ben-Othman Al-Tawaïjri, directeur général
de l�Organisation islamique pour l�éducation, les sciences
et la culture.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger, le 23 Moharram 1433 correspondant au
18 décembre 2011.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.



 

  

Mozambique 

Décret Présidentiel n° 91-228 du 20 Juillet 1991 portant ratification de l'accord de 

coopération culturelle, scientifique et technique entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République populaire du 

Mozambique, signé à Alger le 20 février 1990./ JO N° 35 du 24 Juillet 1991. 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NAMIBIE 
 

Décret Présidentiel n° 96-79 du 05 Février 1996 portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de 

la République de Namibie pour la création de la commission mixte algéro-namibienne de 

coopération, signé à Addis Abéba, le 24 juin 1995./JO N° 10 du 07 Février 1996. 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

NIGERIA 

Décret présidentiel n ° 03-97 du 30 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 3 mars 2003 portant 

ratification de l’accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République fédérale 

du Nigeria, signé à Abuja, le 14 janvier 2002/ JORADP N° 16 du 08Mars-2003 
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En foi de quoi, les soussignés dûment mandatés par leur
gouvernement respectif, ont signé le présent accord.

Fait à Abuja, le 14 janvier 2002 en deux (2) exemplaires
originaux, en langues arabe et anglaise, les deux textes
faisant également foi.

Accord de coopération scientifique et technologique
entre le Gouvernement de la République algérienne

démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République fédérale du Nigeria.

Préambule

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République fédérale de Nigeria, ci-après dénommés “ les
parties” et séparément “la partie”;

Considérant que le développement des relations
scientifiques et technologiques est dans l’intérêt mutuel
des deux pays ;

Désireux de renforcer les relations de coopération entre
les deux pays, notamment dans les domaines des sciences
et de la technologie ;

Considérant que ce type de coopération est de nature à
favoriser le renforcement des liens d’amitié existant entre
les deux pays ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Objectifs

Les parties œuvrent sur la base du principe de l’égalité
et de l’intérêt commun, à promouvoir la coopération dans
le domaine des sciences et de la technologie entre les deux
pays.

Article 2

Les autorités exécutantes

Conformément à ces objectifs, les autorités compétentes
chargées de la mise en œuvre du présent accord sont le
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique pour la partie algérienne et le ministère de la
science et de la technologie pour la partie nigériane.

Article 3

Modalités et domaines de coopération

La coopération entre les parties dans le domaine des
sciences et de la technologie s’effectuera par :

a)  L’échange de scientifiques, de chercheurs, de
spécialistes, d’enseignants universitaires et d’étudiants en
post-graduation ;

b) L’échange d’informations scientifiques et
technologiques ainsi que la documentation scientifique ;

c) L’organisation de séminaires scientifiques et
technologiques bilatéraux ainsi que des cours dans les
domaines d’intérêt commun ;

Pour le Gouvernement
de la République  algérienne
démocratique et populaire

Le ministre de l’énergie
et des mines

Chakib KHELIL

Pour le Gouvernement
de la Présidence

fédérale du Nigeria

Le conseiller auprès
de la Présidence
chargé du pétrole

et de l’énergie

Rilwanu LUKMAN

—————★ —————

Décret présidentiel n°°°° 03-97 du 30 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 3 mars 2003 portant
ratification de l’accord de coopération
scientifique et technologique entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République fédérale du Nigeria,  signé à
Abuja, le 14 janvier 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères;

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération scientifique et
technologique entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République fédérale du Nigeria, signé à Abuja, le 14
janvier 2002 ;

Décrète :

Article 1er — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l’accord de coopération scientifique et
technologique entre entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République fédérale du Nigeria,
signé à Abuja, le 14 janvier 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 30 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 3 mars 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
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d) L’identification de problématiques scientifiques et
technologiques et leur solution ainsi que l’élaboration de
programmes d’application de programmes et de projets de
recherche communs dans les différents domaines, tels que
la technologie industrielle, l’agriculture, la sécurité
alimentaire, la biotechnologie, l’environnement, les
sciences naturelles, sciences animales et zoologiques,
botaniques, la santé, les ressources génétiques et dans
d’autres domaines de recherche et de développement.
Aussi, il sera procédé à leur identification et ils feront
l’objet d’accords entre les parties de temps à autre.

e) Application ou mise en œuvre des résultats de
recherche issus des programmes de recherche ainsi que
l’échange d’expériences et du savoir-faire résultant de ces
programmes.

Article 4

Accord entre les institutions coopératives

1) Les parties œuvrent à développer les relations de
coopération entre leurs organisations, leurs entreprises et
institutions spécialisées en sciences et technologie à l’effet
de signer, si nécessaire, des protocoles sectoriels
d’application conformes au cadre du présent accord.

2) La signature d’accords qui serviront de base pour le
développement de la coopération entre les organisations,
les entreprises et les institutions citées au point 1,
conformément au droit interne en vigueur dans les deux
pays.

Les deux parties encouragent les organisations, les
entreprises et les institutions citées ci-dessus à prévoir des
dispositions dans de pareils accords en vue de :

a) Discerner des prix pour récompenser les compétences
ou pour l’utilisation des brevets d’invention ;

b) – l’échange des brevets d’invention et l’utilisation
par chacune des parties de brevets obtenus dans le cadre
des projets de recherche et de développement communs et
les conditions de leur publicité par chaque partie
séparément ou conjointement dans leur pays ou dans un
pays tiers;

c) Conditions d’entreprendre la production et la
réalisation des résultats ;

d) Conditions et obligations financières ;

e) Conditions relatives aux informations émanant des
organisations, des entreprises et des institutions citées plus
haut, ou l’exécution de ce genre de protocoles ou de
contrats.

Article 5

Equipement et matériel

1) Les conditions de livraison et de fourniture des
équipements nécessaires à la recherche commune et pour
l’étude de projets pilotes élaborés dans le cadre de cet
accord doivent faire l’objet d’un accord écrit, que ce soit
entre les parties ou entre les organisations, les entreprises,
les institutions et les instituts, en fonction de ce qui est
appliqué pour chaque cas particulier.

2) La livraison des équipements et du matériel, d’un
pays à un autre résultant de l’application du présent
accord sera soumise aux conditions d’un accord
commercial existant entre les parties, ou en fonction de ce
qui sera convenu entre les parties.

Article 6

Echange d’informations

Les parties œuvrent à promouvoir la coopération entre
les centres de bibiothèques scientifiques spécialisées en
information technologique et scientifique et entre les
établissements scientifiques pour l’échange de livres, de
périodiques, de fichiers, de publications contemporaines,
y compris l’échange d’informations et l’ensemble des
textes sur la documentation par courrier électronique et
réseaux de communication.

Article 7

Les autres parties

Aucune partie ne doit divulguer les informations dans le
cadre de cet accord par l’intermédiaire de ses employés à
une tierce partie sans l’accord exprès de l’autre partie.

Article 8

Les questions financières

1) Les frais de voyage des scientifiques et des
spécialistes entre les deux pays seront à la charge du pays
d’envoi, tandis que les autres frais seront fixés en fonction
des conditions convenues par écrit entre les parties.

2) Les frais relatifs à la coopération établie entre les
organisations, les entreprises et les institutions seront fixés
en fonction de ce qui est prévu à l’article 5, sur la base des
conditions convenues entre les organisations, les
entreprises et les institutions sus-mentionnées.

Article 9

Assistance aux nationaux

Chaque partie est tenue, conformément à son droit
interne, de fournir aux nationaux de l’autre partie,
résidant, dans son pays, toute l’assistance et les facilités
pour l’accomplissement des missions qui leur sont
confiées en vertu des dispositions du présent accord.

Article 10

Promotion et contrôle

1) Il est établi une commission mixte, qui se réunira en
fonction de ce qui est convenu entre les parties,
alternativement, en République algérienne démocratique
et populaire et en République fédérale du Nigeria.

2) La dite commission sera composée de fonctionnaires
compétents des deux pays qui devront :
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a) Promouvoir et suivre l’application dudit accord;

b) Contrôler et évaluer l’état d’avancement de la
coopération dans les différents domaines.

Article 11

Les amendements

Le présent accord peut être amendé par consentement
mutuel des parties à travers un échange de notes par le
canal diplomatique.

Article 12

L’entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur, après que chaque
partie aura notifié à l’autre par écrit, à travers le canal
diplomatique, l’accomplissement des procédures
constitutionnelles de ratification requises à cet effet, la
date d’entrée en vigueur sera celle de la réception de la
dernière notification.

Article 13

Durée de validité et dénonciation

Le présent accord restera en vigueur pour une durée de
cinq (5) ans, et peut être révisé par les parties pour une
période similaire, à moins que l’une des parties ne notifie
par écrit, au moins six (6) mois à l’avance, son intention
de le dénoncer.

Article 14

Les obligations en cours

En cas de dénonciation ou d’expiration de l’accord, ses
dispositions ainsi que celles de tout accord, protocole,
contrat ou annexe élaborés régiront tout projet ou
obligation non achevés et dont l’obligation n’a pas été
encore honorée et ce, jusqu’à la réalisation de tels
obligation ou projet.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par
leurs Gouvernements respectifs, ont signé cet accord.

Fait à Abuja, le 14 janvier 2002 en deux (2) exemplaires
originaux, en langues arabe et anglaise, les deux textes
faisant également foi.

Décret présidentiel n°°°° 03-98 du 30 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 3 mars 2003 portant
ratification de l’accord de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République fédérale du Nigeria dans les
domaines des sports et des loisirs, signé à Abuja,
le 14 janvier 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République fédérale
du Nigeria dans les domaines des sports et des loisirs,
signé à Abuja, le 14 janvier 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord de coopération entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire et
le Gouvernement de la République fédérale du Nigeria
dans les domaines des sports et des loisirs, signé à Abuja,
le 14 janvier 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 30 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 3 mars 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
——————

Accord de coopération entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de la République fédérale du
Nigeria dans les domaines des sports et des
loisirs.

 
Le Gouvernement de la République algérienne

démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République fédérale du Nigeria, dénommés “les deux
parties” ;

Partant de leur volonté de promouvoir et de renforcer
les relations bilatérales amicales, existant entre eux et la
coopération dans le domaine des sports et des loisirs ;

Cherchant à encourager et développer les relations
amicales, à travers l’échange de programmes au profit des
participants aux activités sportives et de loisirs dans les
deux pays ;

Pour le Gouvernement de
la République

 algérienne démocratique
et populaire

Le ministre délégué chargé
des affaires africaines

Abdelkader MESSAHEL

Pour le Gouvernement de
la République

fédérale du Nigeria

Le ministre des sciences et
de la technologie

Le Professeur Titi AISON



 

  

NIGER 

Ordonnance n° 71-63 du 22 Septembre 1971 portant ratification de l'accord relatif à 

l'établissement d'une commission algéro-nigérienne pour la coopération économique, 

culturelle, scientifique et technique, signé à Alger le 27 juillet 1971JO N° 83 du 12 

Octobre 1971. 

 







 

NOUVELLE-ZELANDE 

Décret Présidentiel n° 16-332 du 14 Décembre 2016 portant ratification de l'arrangement 

entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant création d'une commission de coopération 

bilatérale, signé à Wellington le 15 février 2016. JO N° 75 du 21 Décembre 2016. 
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2- Le présent Mémorandum d'entente peut être amendé
par consentement mutuel, par écrit et par voie
diplomatique. Tout amendement prendra effet selon les
mêmes dispositions que celles prévues pour l�entrée en
vigueur de ce Mémorandum.

3- Chacune des deux parties, peut notifier à l'autre
partie, par écrit et par voie diplomatique, son intention de
dénoncer le présent Mémorandum d'entente, moyennant
un préavis de six (6) mois.

Fait à Alger, le 20 janvier 2015 en trois (3) exemplaires
originaux en langues arabe, coréenne et française ; les
trois (3) textes faisant foi. 

En cas de divergence d'interprétation, le texte français
prévaudra.

Arrangement entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant
création d'une commission de coopération
bilatérale

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
Nouvelle-Zélande, désignés ci-après conjointement par les
Parties" et séparément par "la Partie" ; 

Reconnaissant les liens d'amitié existant entre les
Parties ; 

Désireux de promouvoir leurs relations d'amitié et de
renforcer d'avantage la coopération entre les deux pays
dans les domaines politique, économique, scientifique,
technique, social, culturel et de la santé ; 

Désireux d'améliorer la compréhension mutuelle entre
les deux pays ;

Considérant que leur coopération et compréhension
mutuelle contribueront davantage à la promotion de la
paix et de la sécurité internationales ; et 

Convaincus que le dialogue et les consultations
régulières entre les représentants de leurs pays
contribueront à promouvoir la compréhension mutuelle et
à développer les relations d'amitié bilatérale ; 

Ont décidé ce qui suit : 

Article 1er

Création d'une commission de coopération bilatérale

1. Les Parties établiront une commission de coopération
bilatérale entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la Nouvelle-Zélande, en tant que mécanisme pour
promouvoir la coopération dans les domaines d'intérêt
commun. 

Article 2 

Composition de la commission 

La Commission de coopération bilatérale sera
co-présidée par des fonctionnaires désignés par les Parties.
Elle sera composée de représentants relevant des secteurs
de coopération convenus.

Article 3

Réunions et mode de fonctionnement
de la commission

1. Les deux Parties concrétiseront la Commission à
travers la tenue de consultations officielles une fois tous
les deux (2) ans, alternativement en Algérie et en
Nouvelle-Zélande, en vue d'élargir et d'approfondir la
coopération entre les deux Parties, et de consolider
l'échange et le dialogue sur les questions d'intérêt
commun.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Mohamed El-Amine
DERRAGUI

Directeur général Asie
Océanie

Pour le Gouvernement
de la République populaire

démocratique de Corée

Hyok Chol CHOE

Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire

����★����

Décret présidentiel n° 16-332 du 14 Rabie El Aouel
1438 correspondant au 14 décembre 2016 portant
ratification de l'arrangement entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la Nouvelle-Zélande portant création d'une
commission de coopération bilatérale, signé à
Wellington, le 15 février 2016.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères et de la coopération internationale,

Vu la Constitution, notamment son article 91-9° ;

Considérant l�arrangement entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant création
d'une commission de coopération bilatérale, signé à
Wellington, le 15 février 2016 ;

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l�arrangement entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande portant création
d'une commission de coopération bilatérale, signé à
Wellington, le 15 février 2016.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rabie El Aouel 1438 correspondant
au 14 décembre 2016.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 758
21 Rabie El Aouel 1438
21 décembre 2016

2. Les deux Parties peuvent, d'un commun accord,
décider de la date et de l'ordre du jour des sessions de la
Commission de coopération bilatérale, par voie
diplomatique et sur proposition du Gouvernement du pays
hôte.

3. Les détails concernant le programme, les dates et
lieux de la tenue de la réunion de la Commission de
coopération bilatérale seront décidés, d'un commun
accord, entre les deux Parties à travers les canaux
diplomatiques.

4. Des consultations peuvent êtres tenues à travers des
réunions extraordinaires entre les co-présidents ou leurs
représentants respectifs, à la demande expresse de l'une
des Parties et après accord de l'autre Partie.

Article 4

Objectifs et missions de la Commission

1. Les consultations entre les Parties sont exhaustives et
ont pour objectif l'exploration des opportunités de
coopération dans les domaines d'intérêt commun. Ces
domaines peuvent inclure : 

a). le développement économique et commercial,
notamment dans les secteurs de l'agriculture, des mines et
de l'industrie ; 

b). l'échange scientifique et technique ; 

c). la coopération dans le domaine de l'éducation, y
compris l'échange de conseillers, d'experts, de
professionnels et même d'enseignants ; 

d). le développement des ressources énergétiques,
notamment dans le domaine des énergies renouvelables ; 

e). la coopération environnementale, sociale et
culturelle, y compris dans les domaines de l'information,
de la jeunesse et du sport, de la santé publique et du
tourisme. 

2. La Commission de coopération bilatérale peut créer
des comités techniques spécialisés, si elle en juge
nécessaire, pour accomplir ses missions. 

3. Les Parties peuvent consulter des institutions
techniques, des organisations, des entreprises ou des
individus en vue de collecter des informations ou de
conduire des études ou des recherches au cours de leurs
consultations au titre de la Commission de coopération
bilatérale. 

4. Les Parties exploreront les voies à même de
consolider les liens économiques et commerciaux entre les
secteurs privés algériens et néozélandais, y compris via
des organismes du secteur privé existants. 

Article 5 

Dépenses

Chacune des Parties prendra en charge les frais
inhérents de transport et d'hébergement de sa délégation
participante à la réunion de la Commission de coopération
bilatérale. Le pays hôte assumera les frais de service de
secrétariat. 

Article 6 

Amendement, interprétation, entrée en vigueur
et dénonciation 

1. Le présent arrangement peut être amendé par
consentement mutuel des deux Parties, par écrit et par
voie diplomatique. Tout amendement prendra effet à
compter de la date d'échange de notes par voie
diplomatique. Tout différend découlant de l'interprétation
ou de l'application du présent arrangement sera résolu, à
l'amiable, à travers des consultations ou des négociations
entre les Parties.

2. Les Parties se notifient, par écrit et par voie
diplomatique, de l'accomplissement de leurs procédures
nécessaires pour l'entrée en vigueur de cet arrangement.
Le présent arrangement entrera en vigueur à compter de la
date de réception de la dernière notification.

3. Le présent arrangement demeure en vigueur pour une
durée de cinq (5) années et est renouvelable par tacite
reconduction pour la même durée, à moins que l'une des
Parties ne notifie par écrit, par la voie diplomatique, à
l'autre Partie son intention de le dénoncer et ce,
moyennant un préavis de six (6) mois. La dénonciation du
présent arrangement n'affecte pas l'accomplissement de
toute activité de coopération en cours d'exécution dans le
cadre de cet arrangement, à moins que les deux Parties
n'en décident autrement.

Signé à Wellington, le 15 février 2016, en deux
exemplaires en langues arabe et anglaise, les deux (2)
textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Abdelhamid Senouci
BERESKI

Secrétaire général
du ministère des affaires

étrangères

Pour le Gouvernement
de la Nouvelle-Zélande

Brook BARRINGTON

Chef exécutif et secrétaire
général du ministère

des affaires étrangères
et du commerce



 

  

OUGANDA 
 

Décret n° 87-206 du 08 Septembre 1987 portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République de l'Ouganda pour la création d'une commission mixte 

de coopération, signé à Alger le 9 novembre 1986/ JO N° 37 du 09 Septembre 1987. 

 







 

  

PAKISTAN 
Décret présidentiel n°06-470 du 20 Dhou El Kaada 1427 correspondant au 11 décembre 2006 

portant ratification de l’accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement 

de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République 

islamique du Pakistan, signé à Islamabad le 20 septembre 2005 /JORADP N° 82 du 17 décembre 

2006 
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Article 12

Application de l�accord

Le présent accord s�applique aux investissements
réalisés par les investisseurs de l�une des parties
contractantes sur le territoire de l�autre partie contractante,
aussi bien avant qu�après l�entrée en vigueur du présent
accord. Toutefois il ne s�appliquera à aucun différend ou
revendication  relatifs  à  un  investissement,  qui  ont  été
réglés avant son entrée en vigueur.

Article 13

Transparence

1. Chacune des parties contractantes publie ou met  à la
disposition du public, ses lois, règlements, procédures,
règles administratives et décisions judiciaires
d�application générale, ainsi que les accords
internationaux susceptibles d�avoir un effet sur les
investissements des investisseurs d�une partie contractante
sur le territoire de l�autre partie contractante.

2. Aucune disposition du présent accord n�autorise une
partie contractante à fournir ou à autoriser l�accès à toute
information confidentielle ou à caractère privé, y compris
les informations concernant des investisseurs ou des
investissements particuliers dont la publication
empêcherait l�application de la loi ou qui serait contraire à
ses lois portant protection de la confidentialité ou qui
porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes
d�investisseurs particuliers.

Article 14

Consultations

Les parties contractantes, à la demande de l�une ou
l�autre partie contractante, peuvent tenir des consultations
en vue de passer en revue la mise en �uvre du présent
accord et d�étudier toute question qui pourrait survenir
dans le cadre du présent accord. Ces consultations se
tiendront à un lieu et à une date convenus par voie
diplomatique.

Article 15

Entrée en vigueur, durée et expiration 

1. Les parties contractantes se notifient mutuellement
l�accomplissement des procédures constitutionnelles
requises pour l�entrée en vigueur  du présent accord. Le
présent accord entrera en vigueur le trentième jour suivant
la date de réception de la dernière notification.

2. Le présent accord  restera en vigueur  pendant  une
période de vingt (20) ans et demeurera en vigueur selon
les mêmes termes jusqu'à ce que l�une des parties
contractantes notifie  à l�autre, par écrit,  son intention de
mettre fin au présent accord dans un délai de douze (12)
mois.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Nourredine BOUKROUH

Ministre du commerce

Pour le Gouvernement
de la République

de Finlande

Paula LAHTOMAKI

Ministre du commerce
extérieur 

et du développement

����★����

Décret présidentiel n° 06-470 du  20 Dhou El Kaada
1427 correspondant au 11 décembre 2006 portant
ratification de l�accord de coopération
scientifique et technologique entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République islamique du Pakistan, signé à
Islamabad le 20 septembre 2005.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d�Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l�accord de coopération scientifique et
technologique entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République islamique du Pakistan, signé à Islamabad
le 20 septembre 2005 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l�accord de coopération scientifique et
technologique entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République islamique du Pakistan, signé à Islamabad
le 20 septembre 2005.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 20 Dhou El Kaada 1427 correspondant
au 11 décembre 2006.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment
habilités  à cet effet par leurs Gouvernements respectifs, ont
signé le présent accord.

Fait à Alger, le 13 janvier 2005 en deux (2) exemplaires
originaux en langues arabe, finnoise et anglaise, les trois
textes faisant  également foi. En cas de divergence, la version
anglaise prévaudra.
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Accord de coopération scientifique et technologique
entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République islamique du
Pakistan 

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République islamique du Pakistan (ci-après dénommés au
singulier  « la partie »  et au pluriel  « les deux parties » ) ;

Conscients que la promotion de la coopération
scientifique et technologique concrétise l�intérêt mutuel
des deux pays ;

Désireux de renforcer leur coopération dans les
domaines des sciences et de la technologie ;

Considérant qu�une telle coopération encouragera la
promotion des liens d�amitié existant entre les deux pays ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Les deux parties encourageront et promouvront la
coopération dans les domaines des sciences et de la
technologie entre les deux pays sur la base de l�égalité et
de l�intérêt mutuel. Cette coopération peut se concrétiser à
travers :

a) l�échange  de  visites  de  chercheurs,  d�ingénieurs,
de technocrates, d�académiciens, d�étudiants et de
spécialistes ;

b) l�échange d�informations scientifiques et
technologiques et de documentations ;

c) l�organisation en commun de stages d�études,
d�ateliers de travail et de cycles de formation dans les
domaines d�intérêt commun ;

d) l�exécution de projets de recherche en commun dans
les domaines prioritaires en matière de sciences et de
technologie ;

e) autres formes de coopération agréées par les deux
parties.

Article 2

Les protocoles exécutifs pris dans le cadre du présent
accord détermineront les domaines prioritaires et les
programmes de coopération pour des périodes
déterminées.

Article 3

Les deux parties encourageront et promouvront la
coopération entre leurs organismes similaires et leurs
institutions et organismes concernés par les sciences et la
technologie. Des protocoles ou contrats peuvent être
signés entre elles dans le cadre du présent accord et
conformément aux lois et règlements en vigueur dans les
deux pays. Ces protocoles et contrats peuvent englober
l�échange d�informations et de documentations, la
réalisation de projets de recherche en commun, les brevets
ou la commercialisation de résultats de la recherche et
l�organisation d�ateliers de travail et de séminaires�etc.

Article 4

L�application du présent accord se fera en coordination
entre le ministère de l�enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, en ce qui concerne la République
algérienne démocratique et populaire et le ministère des
sciences et de la technologie en ce qui concerne la
République islamique du Pakistan.

Les programmes exécutifs de cet accord détermineront
les thèmes de coopération qui seront exécutés, le niveau et
la forme de coopération ainsi que les conditions et les
dispositions financières y afférentes.

Article 5

Chaque partie garantira aux représentants de l�autre
partie, conformément à ses lois et  règlements en vigueur,
toutes les facilités nécessaires pour accomplir les missions
qui leurs sont confiées conformément aux dispositions du
présent accord et aux programmes exécutifs agréés et qui
sont signés dans ce cadre.

Article 6

Tous différends nés à l�occasion de l�interprétation ou
de l�application du présent accord seront réglés à
l�amiable par voie de négociation entre les deux parties.

Article 7

Le présent accord entrera en vigueur à compter de la
date d�échange de notes confirmant l�accomplissement par
les deux parties des procédures constitutionnelles requises
à cet effet.

Le présent accord restera en vigueur pour une période
de cinq (5) années. Il est renouvelable tacitement pour des
périodes similaires. Chacune des deux parties peut mettre
fin au présent accord à n�importe quel moment après
l�expiration de la première période de cinq (5) années et
ce moyennant un préavis écrit de six (6) mois adressé à
l�autre partie. Les dispositions du présent accord
continueront à régir les programmes exécutifs initiés dans
son cadre.

Fait à Islamabad, le 20 septembre 2005, en double
exemplaires  originaux  en  langues  arabe  et  anglaise.
Les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République

 algérienne démocratique
et populaire

Mustapha BENBADA

Ministre de la petite
et moyenne entreprise

et de l�artisanat

Pour le Gouvernement
de la République islamique

du Pakistan 

CHOUDRI NOURAIZ
 SHAKOOR  KHAN

Ministre des sciences
et de la technologie 



 

  

PORTUGAL 
Décret présidentiel n° 06-378 du 5 Chaoual 1427 correspondant au 28 octobre 2006 portant 

ratification de l’accord de coopération entre la République algérienne démocratique et populaire et 

la République portugaise dans les domaines de l’Education, de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique, de la culture, de la jeunesse, du sport et de la communication, fait à 

Lisbonne le 31 mai 2005 /JORADP N° 69 du 31 octobre 2006 

 
 

 



JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 69 7
8 Chaoual 1427
31 octobre 2006

Article 5

Les parties veilleront à la mise en �uvre de cet accord
en fonction de leurs disponibilités et de leurs priorités
budgétaires.

Chacune des parties assumera la part des frais de
voyage et de séjour de sa délégation respective dans le
cadre de sa participation dans la coopération et les
échanges prévus dans le présent accord.

Les parties pourront avoir recours à d�autres sources de
financement pour la réalisation des activités arrêtées d�un
commun accord.

Article 6

Le présent accord n�altérera ni les droits ni les
obligations d�aucune des parties, souscrits dans le cadre
d�accords avec des parties tierces.

Article 7

A l�exception des informations qui ne peuvent être
divulguées par aucune des parties pour des raisons de
sécurité nationale, commerciales ou industrielles, les
institutions scientifiques de chacun des deux pays
pourront accéder aux informations obtenues dans le cadre
du présent accord, qui ne sont pas protégées par les droits
de propriété intellectuelle, sauf si les parties en décident
autrement.

Article 8

Le présent accord pourra être modifié d�un commun
accord entre les parties; tout amendement entrera en
vigueur selon les mêmes procédures exigées pour l�entrée
en vigueur du présent accord.

Article 9

Le présent accord entrera en vigueur à la date de la
dernière des notifications par lesquelles les parties se
seront notifiées, par voie diplomatique, l�accomplissement
des procédures constitutionnelles requises à cet effet. Il
aura une validité de trois (3) ans renouvelable par tacite
reconduction pour la même durée, sauf si l�une des parties
notifie à l�autre, par voie diplomatique, sa décision de
l�annuler moyennant un préavis de trois (3) mois.

Dans ce cas, et à moins que les parties n�en décident
autrement, les projets ou programmes en voie d�exécution
dans le cadre du présent accord, ne seront pas affectés par
sa dénonciation.

Fait à Santiago du Chili le 16 mai 2005, en double
exemplaire en langues arabe, espagnole et française, les
trois textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Chakib KHELIL

Ministre de l�énergie
et des mines

Pour le Gouvernement
de la République du Chili

Alfonso Dulanto Rencoret
Ministre des mines

Luis Sanchez Castellon
Ministre président
de la commission 

nationale de l�énergie

Décret présidentiel n° 06-378 du 5 Chaoual 1427
correspondant au 28 octobre 2006 portant
ratification de l�accord de coopération entre la
République algérienne démocratique et
populaire et la République portugaise dans les
domaines de l�éducation, de l�enseignement
supérieur et de la recherche scientifique, de la
culture, de la jeunesse, du sport et de la
communication, fait à Lisbonne le 31 mai 2005.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d�Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l�accord de coopération entre la
République algérienne démocratique et populaire et la
République portugaise dans les domaines de l�éducation,
de l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, de la culture, de la jeunesse, du sport et de la
communication,  fait à Lisbonne, le 31 mai 2005 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l�accord de coopération entre la République
algérienne démocratique et populaire et la République
portugaise dans les domaines de l�éducation, de
l�enseignement supérieur et de la recherche scientifique,
de la culture, de la jeunesse, du sport et de la
communication, fait à Lisbonne, le 31 mai 2005.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  5  Chaoual  1427  correspondant  au
28 octobre 2006.  

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
��������

Accord de coopération entre la République algérienne
démocratique et populaire et la République
portugaise dans les domaines de l�éducation, de
l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, de la culture, de la jeunesse, du
sport et de la communication.

La République algérienne démocratique et populaire et
la République portugaise, ci-dessous désignées �Les
parties� ,

Désireuses de renforcer les relations d�amitié entre
leurs peuples,

Animées par la volonté d�encourager la coopération
dans les domaines de l�éducation, de l�enseignement
supérieur et de la recherche scientifique, de la culture, de
la jeunesse, du sport et de la communication entre les
deux pays,
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Sont convenues de ce qui suit :

Article 1er
Domaines de coopération

Les parties encourageront et promouvront la
coopération entre leurs Etats dans les domaines de
l�éducation, de l�enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, de la culture, de la jeunesse, du
sport et de la communication.

Article 2
Echange de documentation

Les parties s�engagent, dans la mesure de leurs
possibilités, à l�échange de documentation et publications
ainsi que du matériel audiovisuel sur les nouvelles
technologies d�information et de communication
appliquées à l�éducation, à l�enseignement supérieur et la
recherche scientifique, à la culture, à la jeunesse, au sport
et à la communication.

Article 3
Coopération entre institutions

Les parties encourageront l�établissement et le
développement de relations de coopération entre les
autorités, les organisations et les institutions compétentes
dans leurs pays, dans les domaines de l�éducation, de
l�enseignement supérieur et de la recherche scientifique,
de la culture, de la jeunesse, du sport et de la
communication, à travers :

a) l�échange de chercheurs, de professeurs, d�experts,
d�artistes et de spécialistes dans tous les domaines prévus
par le présent accord ;

b) l�octroi de bourses d�études, de post-graduation et de
recherche dans les universités et autres institutions
d�enseignement supérieur ;

c) l�octroi de bourses de courte durée pour des cours
spécialisés et d�été.

Article 4
Recherche scientifique

Les parties conviennent d�intensifier la coopération
scientifique et technique entre leurs centres de recherche
respectifs sous forme de partenariat en privilégiant les
actions suivantes :

a) la création d�équipes mixtes de recherche ;
b) la mise en �uvre commune de projets de recherche

présentant un intérêt mutuel ;
c) l�échange de chercheurs pour contribuer à la

conception et à la réalisation de projets de recherche sur
des thèmes d�intérêt commun.

Article 5
Reconnaissance des grades, titres et autres certificats

1. Les parties établiront les méthodes et les conditions
dans lesquelles chacune d�elles reconnaîtra l�équivalence
d�études de leurs certificats et diplômes d�enseignement
primaire et secondaire respectifs.

2. Elles stimuleront l�échange d�informations sur le
système d�enseignement supérieur afin de faciliter la
reconnaissance des diplômes et des grades émis par l�autre
partie, selon la législation en vigueur en la matière.

Article 6
Participation aux manifestations culturelles

1. Chacune des parties facilitera la participation de
représentants ou de délégations de l�autre partie aux
congrès, conférences, séminaires ou autres manifestations
culturelles.

2. Les parties prévoient la possibilité d�organiser des
semaines culturelles alternativement en Algérie et au
Portugal dans le cadre de la mise en �uvre des
programmes de coopération mentionnés à l�article 22.

Article 7
Diffusion de la langue et de la culture

1. Les parties encourageront l�enseignement de leurs
langues et la connaissance mutuelle de leurs histoires,
litératures et arts et tout autre domaine se rapportant à la
culture.

2. Elles encourageront, au titre du présent accord, la
traduction et la diffusion des �uvres à caractère culturel
éditées dans les deux pays.

3. Elles encourageront la participation aux foires
internationales du livre.

Article 8
Coopération entre bibliothèques nationales

Les parties favoriseront la coopération entre les
bibliothèques nationales des deux pays.

Article 9
Coopération dans le domaine de l�archéologie

Les parties encourageront la coopération dans le
domaine de la recherche et des fouilles, ainsi que la
restauration et la préservation du patrimoine culturel,
notamment les monuments historiques, les �uvres d�art et
les manuscrits.

Article 10
Coopération dans les domaines du cinéma

et de l�audiovisuel

Les parties encourageront la coopération dans les
domaines du cinéma, et de l�audiovisuel, à travers
l�organisations de semaines du film dans les deux pays et
la co-production de films et documentaires.

Article 11
Festivals et expositions

Les parties encourageront l�échange de troupes de
musique, de théâtre, et de danse et l�organisation
d�expositions culturelles et artistiques dans chacun des
deux pays.

Article 12
Trafic illégal d��uvres d�art

Les parties assureront, dans le respect de leurs
législations nationales et du droit international, l�adoption
de mesures pour lutter contre le trafic illégal d��uvres
d�art, de documents et d�autres objets de valeur historique
ou archéologique.
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Article 13
Circulation des personnes et des biens

1. Dans le cadre de la mise en �uvre du présent accord,
les parties prendront les mesures nécessaires en vue de
faciliter, dans le respect de leurs législations nationales,
l�entrée et le séjour des personnes dans leurs pays
respectifs.

2. Elles faciliteront également l�importation et la
réexportation des produits et équipements utilisés à des
fins non commerciales à l�occasion des manifestations
culturelles, artistiques et scientifiques prévues par le
présent accord.

Article 14
Sauvegarde du patrimoine national

1. Les parties, aux fins de la sauvegarde du patrimoine
national de chacun des deux pays, veilleront à la sécurité
et à la sauvegarde des �uvres d�art importées
temporairement en application du présent accord.

2. Elles s�engagent à empêcher la sortie et l�entrée
illicites des �uvres d�art ou d�espèces documentaires de
valeur historique, archéologique et de patrimoine de leurs
territoires.

Article 15
Obligations internationales

Le présent accord n�affectera pas les obligations
internationales prises par chacune des parties.

Article 16
Protection des droits d�auteur d��uvres culturelles

et artistiques
Les parties veilleront à la protection des droits d�auteur

et des droits y afférents selon la législation nationale en
vigueur dans les deux pays et conformément aux accords
internationaux dont elles sont parties.

Article 17
Coopération dans le domaine de la jeunesse

Les parties favoriseront la promotion de la coopération
entre les organisations de jeunesse de leurs pays à travers
l�échange d�informations et de documentation, en vue
d�approfondir la connaissance de la réalité des jeunes dans
chacun des deux pays.

Article 18
Coopération dans le domaine du sport

Les parties encourageront la coopération entre les
organisations sportives gouvernementales et le
mouvement sportif des deux pays.

Article 19
Coopération dans le domaine de la communication
Les parties encourageront le développement

d�initiatives directes entre leurs entités chargées d�une
mission de service public dans les domaines de la radio,
télévision et agence de presse.

Article 20
Coopération multilatérale

Les parties �uvreront au renforcement des relations
existant entre les commissions nationales pour l�UNESCO
et entre leurs délégations permanentes auprès des
organisations internationales à caractère éducatif,
scientifique, culturel, sportif, de jeunesse et de
communication.

Article 21
Autres formes de coopération

Le présent accord n�exclut pas d�autres formes de
coopération dans les domaines éducatif, scientifique,
culturel, sportif, de jeunesse et de communication que les
parties décident de concrétiser.

Article 22
Programmes de coopération et commission mixte

1. Les parties, afin d�appliquer le présent accord et
d�établir des formes détaillées de coopération et
d�échange, peuvent élaborer des programmes de
coopération, qui produiront des effets, en principe,
pendant une période de trois ans.

2. Les programmes de coopération seront partie
intégrante des engagements pris par le présent accord et
peuvent prévoir la prise en charge des responsabilités
financières inhérentes à son application.

3. Les programmes de coopération seront conclus dans
le cadre d�une commission mixte qui, en principe, se
réunira alternativement dans chacun des deux pays.

4. Malgré le délai prévu pour sa durée, et sauf
manifestation expresse de la volonté contraire des parties,
les dits programmes de coopération resteront en vigueur
jusqu�à la signature d�un nouveau programme.

Article 23
Entrée en vigueur

1. Avec l�entrée en vigueur du présent accord, l�accord
culturel entre la République algérienne démocratique et
populaire et la République portugaise, signé à Alger, le 8
décembre 1982 cessera d�être en vigueur.

2. Le présent accord entrera en vigueur trente (30) jours
après la date de la réception de la dernière notification
reçue par voie diplomatique, de l�accomplissement des
procédures légales internes requises.

 
Article 24

Durée et dénonciation

1. Le présent accord sera en vigueur pendant une
période de cinq (5) ans et sera automatiquement prorogé
d�une durée égale, sauf si l�une des deux parties le
dénonce par écrit et par voie diplomatique, six (6) mois au
plus tard avant son expiration.

2. La dénonciation du présent accord n�affecte pas
l�exécution à terme des programmes d�échanges, plans ou
projets, conclus sur sa base.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet
effet, signent le présent accord.

Fait à Lisbonne, le 31 mai 2005, en deux exemplaires,
en langue arabe, portugaise et française, tous les textes
faisant également foi. En cas de divergence
d�interprétation, la version française prévaudra.

Pour la République
algérienne démocratique et

populaire

Abdelaziz BELKHADEM

Ministre d�Etat,
Représentant personnel

du Chef de l�Etat

Pour la République
portugaise

Diogo Freitas DO AMARAL

Ministre d�Etat
et des affaires étrangères
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coopération entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 

et le Gouvernement de la fédération de Russie dans les domaines de la culture, de la 

science, de l'éducation, du sport, du tourisme et des archives, signé à Moscou le 4 avril 
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Décret n° 80-186 du 26 juillet 1980 portant ratification de l'accord de coopération scientifique et 

technique entre la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 

République de Sierra-Léone, signé le 22 avril 1980 à Alger/ JORADP N° 031 du 29-07-1980 
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Ordonnance n° 74-31 du 20 Mars 1974 portant ratification de la convention relative à la 

coopération culturelle, technique et scientifique entre la République algérienne 

démocratique et populaire et la République démocratique du Soudan, signée à Alger le 17 

décembre 1972. JO N° 37 du 07 Mai 1974, 

 









 

  

PEROU 
Décret n° 80-189 du 26 juillet 1980 portant ratification de l’accord de coopération scientifique et 

technique entre la république algérienne démocratique et populaire et le gouvernement de la 

république du  PEROU, signé à Alger  le 1er juin1976 /JORADP N° 31 du 29 juillet 1980 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

QATAR 

 

Décret présidentiel n°13-333 du 24 Dhou El Kaada 1434 correspondant au 30 septembre 

2013 portant ratification du mémorandum d'entente relatif à la coopération scientifique et 

technique dans le domaine de la normalisation et l'Evaluation de la qualité entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de l'Etat du Qatar, signé à Alger le 8 Safar 1431 correspondant au 24 

janvier 2010 /JORADP N° 49 du 02 octobre 2013 
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 13-333 du 24 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 30 septembre 2013
portant ratification du mémorandum d'entente
relatif à la coopération scientifique et technique
dans le domaine de la normalisation et
l'évaluation de la qualité entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de l'Etat du Qatar,
signé à Alger le 8 Safar 1431 correspondant au 24
janvier 2010.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ;

Considérant le mémorandum d'entente relatif à la
coopération scientifique et technique dans le domaine de
la normalisation et l'évaluation de la qualité entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de l'Etat du Qatar, signé à
Alger le 8 Safar 1431 correspondant au 24 janvier 2010 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, le mémorandum d'entente relatif à la
coopération scientifique et technique dans le domaine de
la normalisation et l'évaluation de la qualité entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de l'Etat du Qatar, signé à
Alger le 8 Safar 1431 correspondant au 24 janvier 2010.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 24 Dhou El Kaada 1434 correspondant
au 30 septembre 2013.

Abdelaziz BOUTEFLlKA.
��������

Mémorandum d'entente relatif à la coopération
scientifique et technique dans le domaine de la
normalisation et l'évaluation de la qualité entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
l'Etat du Qatar 

����

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire, représenté par le ministère de
l'industrie et de la promotion des investissements, et

Le Gouvernement de l'Etat de Qatar, représenté par le
ministère de l'environnement,

Désignés ci-après « les parties » ; 

Désireux d'établir une coopération technique et
scientifique en matière de réalisation de la
complémentarité dans les domaines de la normalisation
dans l'intérêt des deux parties ; et

�uvrant à développer la coopération technique entre
eux, de faciliter l'échange commercial et d'assurer, de
manière efficace, la fluidité des marchandises entre les
deux pays ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Les deux parties �uvreront à réaliser la coopération
dans les domaines de l'action commune entre elles, et en
particulier en matière de :

1. la coordination des normes dans les deux pays,
notamment les normes relatives aux produits échangés et
ceux à échanger ;

2. commencer par la coordination des normes des
produits et marchandises commercialisés entre les deux
pays ;

3. considérer les normes issues par les deux organismes
de normalisation dans les deux pays l'une des références
lors de l'élaboration des normes dans les deux pays ;

4. établir des programmes d'action annuels pour
l'élaboration des normes ;

5. �uvrer à la reconnaissance mutuelle des certificats de
conformité aux normes et marques de qualité délivrés par
les deux organismes, conformément aux preuves et
documents de l'organisation internationale spécialisée.

Article 2

Les deux parties coopéreront dans les domaines
suivants :

l. échange d'experts et de formateurs, 

2. échange d'informations, y compris les publications,
périodiques, études et statistiques, 

3. organisation commune de sessions, conférences et
réunions ayant trait aux domaines de la normalisation et
des activités y afférentes, 
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4. coordination des positions au sein des organisations
internationales et régionales relatives à la normalisation, 

5. réalisation d'études et de recherches dans les
différents domaines de la normalisation, 

6. mener des actions de sensibilisation sur la
normalisation, la qualité et les activités y afférentes. 

Article 3 

Cette coopération s'inscrit dans des programmes
annuels dans le cadre d'un programme exécutif qui sera
convenu par les deux parties. 

Article 4 

Les responsables des organismes de normalisation dans
les deux Etats se réunissent périodiquement et, le cas
échéant, alternativement afin d'assurer le suivi de la mise
en �uvre du présent mémorandum d'entente.

Article 5

Le présent mémorandum d'entente peut faire l'objet de
modifications suite à un commun accord écrit entre les
deux parties, à travers les voies diplomatiques et ce, après
l'accomplissement des procédures légales en vigueur dans
les deux pays. 

Article 6

Le présent mémorandum d'entente entrera en vigueur à
partir de la date de l'échange des instruments de sa
ratification, conformément aux procédures juridiques en
vigueur dans les deux pays, et demeurera en vigueur pour
une période illimitée, à moins que l'une des parties ne
notifie à l'autre partie, par écrit, son intention de le
dénoncer. La dénonciation prendra effet trois (3) mois
après la date de cette notification et toutes les obligations
préalables à sa dénonciation y seront satisfaites. 

En foi de quoi, les deux soussignés, dûment autorisés
par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent
mémorandum d'entente. 

Fait et signé à Alger, le 8 Safar 1431 correspondant au
24 janvier 2010, en deux exemplaires originaux en langue
arabe, chacun faisant également foi.

Décret présidentiel n° 13-334 du 24 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 30 septembre 2013
portant ratification de l'accord entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République de Serbie sur la promotion et la
protection réciproques des investissements, signé
à Alger le 13 février 2012. 

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ; 

Considérant l'accord entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République de Serbie sur la
promotion et la protection réciproques des
investissements, signé à Alger le 13 février 2012 ; 

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l'accord entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République de Serbie sur la
promotion et la protection réciproques des
investissements, signé à Alger le 13 février 2012. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
Populaire. 

Fait à Alger, le 24 Dhou El Kaada 1434 correspondant
au 30 septembre 2013.

Abdelaziz BOUTEFLlKA. 
������

Accord entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République de Serbie sur la
promotion et la protection réciproques des
investissements 

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République de Serbie, dénommés ci-après « les parties
contractantes » ; 

Désireux d'encourager les ressortissants de l'autre partie
contractante à investir les capitaux, la technologie et la
connaissance sur son territoire ; 

Désireux de créer et de maintenir des conditions
favorables aux investissements réciproques ; 

Pour le Gouvernement 
de la République

algérienne démocratique
et populaire 

Mr. Karim DJOUDI 

Ministre des finances

Pour le Gouvernement 
de l�Etat du Qatar

Dr. Med Ben Salah ELSADA

Ministre d�Etat d�énergie
et de l�industrie



 

  

SEYCHELLES 

 

Décret n° 84-261 du 08 Septembre 1984 portant ratification de l'accord de coopération 

économique, scientifique, technique et culturel entre la République algérienne 

démocratique et populaire et la République des Seychelles fait à Alger le 14 mai 1984/ 

JO N° 38 du 09 Septembre 1984. 

 

 









 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

SULTANAT D'OMAN 

Décret présidentiel n°91-299 du 20 juillet 1991 portant ratification de l’accord entre le 

gouvernement de la république algérienne démocratique et populaire et le gouvernement 

du sultanat d’Oman pour la création d’une commission mixte signée à Mascat le 9 

septembre 1990. Jo n°35 DU 24 juillet 1991 

 

 







 

  

SYRIE 
Décret présidentiel n° 2000-244 du 22 Joumada El Oula 1421 correspondant au 22 août 2000 

portant ratification de l'accord entre le Gouvemement de la République algérienne démocratique 

et populaire et le Gouvernement de la République arabe de Syrie sur la coopération scientifique 

et technique signé à Damas le 12 Joumada El Oula 1418 correspondant au 14 septembre 

1997/JORADP N° 052 du 23-Aout-2000 

 















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

TUNISIE 
Décret présidentiel n°12-259 du 23 Rajab 1433 correspondant au 13 juin 2012 portant ratification du 

mémorandum d'entente entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République tunisienne dans le domaine de la recherche 

scientifique agronomique, signé à Alger le 26 décembre 2010 / JORADP n° 37 du 17 juin 2012 

 

Décret présidentiel n ° 10-10 du 25 Moharram 1431 correspondant au 11 janvier 2010 portant 

ratification de la convention de coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique et de la technologie entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République tunisienne, signée à Tunis le 6 Dhou 

El Hidja 1429 correspondant au 4 décembre 2008/JORADP N° 05 du 20 janvier 2010. 
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Article 2 
Dans le domaine de l'animation et de la promotion 

Les deux parties �uvreront à concevoir des produits
touristiques communs et leur promotion et
commercialisation au niveau des marchés internationaux.
A cet effet, une commission sera créée, présidée par les
responsables des deux organismes en charge de la
promotion dans les deux pays et tiendra des réunions
annuelles et périodiques dans les deux pays en impliquant
le secteur privé pour l'élaboration et la mise en �uvre d'un
programme d'action dans ce domaine et le soumettre à
l'appréciation de la commission sectorielle. 

Les deux parties s'efforceront d�organiser des
rencontres entre les organismes officiels et les secteurs
professionnels concernés afin d'entreprendre une action
commune pour la promotion du tourisme international
dans les deux pays. 

Les deux parties �uvreront à organiser des excursions
d'exploration dans les deux pays au profit des
organisateurs des voyages et des médias pour faire
connaître les produits communs. 

Les deux parties s'efforceront à échanger les
expériences et l'appui technique dans le domaine des
campagnes et programmes de communication et de
promotion. 

Les deux parties s'efforceront à participer aux
événements touristiques organisés dans les deux pays. 

Article 3 
Dans le domaine de l'investissement touristique 

Les deux parties �uvreront à organiser des rencontres
entre les investisseurs et les promoteurs des projets
touristiques des deux pays dans le but d'inciter les
opérations de partenariat entre eux. 

Les deux parties s'efforceront à échanger les
informations, réglementations et législations relatives à
l'investissement touristique dans les deux pays. 

Les deux parties �uvreront à échanger les expériences
et l'appui technique dans le domaine de la gestion du
foncier touristique ainsi que l'élaboration des schémas
d'aménagement des zones touristiques et la gestion des
projets touristiques. 

Article 4 
Dans le domaine des statistiques touristiques 

Les deux parties �uvreront à échanger les expériences
et l'expertise dans le domaine des statistiques touristiques
à travers : 

� l'organisation de stages de courte durée au profit des
cadres en charge des statistiques touristiques dans les deux
pays ; 

� l'échange d'informations et d'expériences dans le
domaine de la collecte d'informations et données et la
manière de leur exploitation. 

Article 5 
Dans le domaine de la réglementation et la législation 

Les deux parties �uvreront à encourager l'échange des
législations et réglementations régissant les activités
touristiques et hôtelières dans les deux pays. 

Article 6 

Dispositions générales 

Les deux parties conviennent de la prise en charge des
frais de transport aérien par le pays qui envoie et des frais
d�hébergement et de transport interne par le pays hôte. 

Ce programme prendra effet dès l'accomplissement des
procédures légales en vigueur dans les deux pays 

Ce programme exécutif est fait à Alger le 26 décembre
2010 en double exemplaires originaux, en langue arabe.
Les deux textes faisant foi également foi. 

Pour le Gouvernement
 de la République

 algérienne démocratique
 et populaire 

Abdelkader MESSAHEL 

Ministre délégué auprès
du ministre des affaires

étrangères 
chargé des affaires

maghrébines et africaines 

Pour le Gouvernement
 de la République

tunisienne 

Réda BENMESBAH 

Ministre du commerce
et de l'artisanat 

����★����

Décret présidentiel n° 12-259 du 23 Rajab 1433
correspondant au 13 juin 2012 portant
ratification du mémorandum d'entente entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République tunisienne dans le domaine de la
recherche scientifique agronomique, signé à
Alger le 26 décembre 2010.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ; 

Considérant le mémorandum d'entente entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
tunisienne dans le domaine de la recherche scientifique
agronomique, signé à Alger le 26 décembre 2010 ; 

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire le mémorandum d'entente entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
tunisienne dans le domaine de la recherche scientifique
agronomique, signé à Alger le 26 décembre 2010. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 23 Rajab 1433 correspondant au 13 juin
2012.

Abdelaziz BOUTEFLlKA.
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Mémorandum d'entente entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de la République tunisienne
dans le domaine de la recherche scientifique
agronomique 

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire, représenté par le ministère de
l'agriculture et du développement rural (l'Institut national
de la recherche agronomique d'Algérie - INRAA) et le
Gouvernement de la République tunisienne, représenté par
le ministère de l'agriculture, des ressources en eaux et de
la pêche (l'institut de la recherche et de l'enseignement
supérieur  agronomique  -  IRESA),  dénommés  ci-après
« les Parties » : 

Considérant l'importance stratégique donnée aux
secteurs de l'agriculture et de l'alimentation dans les deux
pays ; 

Soucieux d'établir une coopération fructueuse dans le
domaine de la recherche agronomique et l'innovation
technologique agricole, et du bénéfice mutuel des
expériences des deux pays dans ces domaines ; 

Désireux d'orienter les recherches pour les deux pays et
dans le but d'améliorer la production végétale et animale ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er

Objet du mémorandum 

Ce mémorandum a pour objet d'établir une coopération
scientifique et technique fructueuse entre les deux parties
dans les domaines de la recherche agronomique et du
développement agricole et rural. 

Article 2 

Domaines de coopération 

Cette coopération se concrétisera à travers : 

� l'échange d�experts entre les deux parties ; 

� l'échange  d�expériences  scientifiques  et
techniques ; 

� l'échange de publications et d'informations
scientifiques et techniques sur la recherche agronomique
et le développement agricole et rural ; 

� la mise en �uvre de projets de
recherche-développement dans les domaines d'intérêt
commun pour activer la coopération scientifique et
technique dans le domaine de la recherche agronomique ; 

� l'organisation de conférences, de séminaires et
d'ateliers regroupant des chercheurs algériens et tunisiens
pour l'étude de problèmes agronomiques d'intérêt
commun ; 

� l'établissement de programmes de courte et longue
durée en Algérie et en Tunisie dans les domaines de la
formation, de la spécialisation et du perfectionnement ; 

� l'échange de ressources végétales et animales en
conformité avec les lois en vigueur de chaque pays ; 

� outre les thèmes convenus dans l'annexe de ce
mémorandum, qui est une partie complémentaire de
celui-ci. Les domaines de coopération mentionnés
ci-dessus seront appliqués en vertu de conventions
spéciales, ou de contrats - progranunes, qui seront conclus
avec les établissements qui découlent de l'Institut national
de la recherche agronomique d'Algérie pour la partie
algérienne et l'institut de la recherche et l'enseignement
supérieur agronomique pour la partie tunisienne. 

Article 3

Modalités d'application 

Les deux parties �uvreront à mettre en place un comité
mixte ayant un rôle scientifique et qui sera responsable de
l'application des dispositions de ce mémorandum et
l'évaluation de l'évolution des activités de coopération. 

Ce comité se réunit une fois tous les deux (2) ans
alternativement en Algérie et en Tunisie pour effectuer ce
qui suit : 

� déterminer les normes appropriées et nécessaires
pour la mise en �uvre des activités de coopération
programmées ; 

� �uvrer à la bonne mise en �uvre des programmes
sélectionnés et évaluer en permanence les résultats de la
coopération ; 

� présenter des mesures correctives dans le cas d'une
modification des programmes sélectionnés. 

Article 4

Obligations 

Ce mémorandum sera exécuté après établissement d'un
programme exécutif conjoint qui comprend en particulier
les activités qui prennent en compte les conditions et
propositions des deux parties. Chacune d'entre elles peut
participer à l'enrichissement de ce programme et son
application. Les résultats de cette recherche seront publiés
après un commun accord. 

Les frais de visites des experts et des responsables pour
une courte durée seront couverts comme suit : la partie
d'envoi prendra en charge les coûts de voyage. La partie
hôte prendra en charge les dépenses d'hébergement, et des
déplacements internes. 

Article 5

Dispositions finales 

Le présent mémorandum d'entente entrera en vigueur
après l'accomplissement des procédures légales en vigueur
dans les deux pays, et restera en vigueur pour une période
de cinq (5) ans, reconduit tacitement pour une période
similaire. 
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Chaque partie peut à tout moment notifier à l'autre
partie, par les voies diplomatiques, sa décision de mettre
fin à ce mémorandum, Dans ce cas, le mémorandum
prend fin après six (6) mois à compter de la date de
notification à l'autre partie. Toutes les obligations qui
résultent du présent mémorandum demeureront en vigueur
jusqu'à la date de leur accomplissement. 

Le présent mémorandum est fait à Alger le 26 décembre
2010, en deux exemplaires originaux en langue arabe, les
deux (2) textes faisant également foi. 

�������

ANNEXE 

I. Ressources phytogénétiques : 

1.1 - Céréales, fourrages et légumes secs. 

1.2 - Participation d�experts spécialisés en céréales, et
l'échange entre eux de légumineuses alimentaires et des
technologies des céréales. 

1.3 - Echange de variétés et d�espèces végétales avec
mise en essai. 

Il. La biotechnologie et les cultures dans un
environnement artificiel : 

2.1 - Banque des ressources génétiques. 

2.2 - Maladies des végétaux. 

2.3 - Contrôle et protection des végétaux. 

2.4 - Lutte antiacridienne. 

2.5 - Lutte contre les maladies. 

2.6 - Lutte biologique. 

2.7 - Développement de la culture du palmier dattier. 

III. Ressources génétiques animales :

3.1 - Production animale. 

3.2 - Développement génétique. 

3.3 - Evaluation et développement des ressources
alimentaires destinées au bétail. 

3.4 - Evaluation et amélioration du matériel génétique
animal. 

3.5 - Biotechnologies appliquées à l'alimentation, la
reproduction, la génétique et la santé animale. 

IV. Recherche - Développement :

4. 1 - Analyse de l'objectif de la recherche. 

4. 2 - Recherche sur les systèmes de productions. 

4. 3 - Organisation et financement de la recherche
agronomique.

Décret présidentiel n° 12-260 du 23 Rajab 1433
correspondant au 13 juin 2012 portant
ratification de la convention de coopération entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République tunisienne dans le domaine de
l'agriculture et du développement rural, signée à
Alger le 26 décembre 2010. 

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ; 

Considérant la convention de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
tunisienne dans le domaine de l'agriculture et du
développement  rural,  signée  à  Alger  le  26  décembre
2010 ; 

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifiée et sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire la convention de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
tunisienne dans le domaine de l'agriculture et du
développement rural, signée à Alger le 26 décembre
2010. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 23 Rajab 1433 correspondant au 13 juin
2012.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

��������

Convention de coopération entre le Gouvernement de
la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République
tunisienne dans le domaine de l'agriculture et du
développement rural 

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire, d'une part ; 

Et le Gouvernement de la République tunisienne,
d'autre part ; 

Ci-après désignés « les parties » ; 

S'appuyant sur les relations fraternelles et l'intérêt
commun entre les deux Gouvernements ; 

Pour le Gouvernement
 de la République

 algérienne démocratique
 et populaire 

Le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Dr. Rachid BENAISSA

Pour le Gouvernement
 de la République

tunisienne 

Le ministre de l�agriculture,
des ressources en eau

et de la pêche

Abd Assalem MANSOUR
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Article 9

Durée et expiration

Le présent accord demeure en vigueur pour une durée
de trois (3) ans renouvelable tacitement, à moins que l�une
des parties ne notifie à l�autre partie son intention de le
dénoncer par un préavis de six (6) mois au moins avant la
date de son expiration.

En tout état de cause, les programmes exécutifs en
cours entre les parties demeurent valables jusqu�à la date
de leur réalisation.

En foi de quoi, les soussignés dûment mandatés par
leurs Gouvernements, ont signé le présent accord.

Fait à Alger, le 2 juin 2008, en deux exemplaires
originaux en langue arabe, les deux textes faisant
également foi.

Décrète :

Article 1er. � Est ratifiée et sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, la convention de coopération dans le domaine
de l�enseignement supérieur et de la recherche scientifique
et de la technologie entre le Gouvernement de la
République   algérienne   démocratique   et   populaire   et
le  Gouvernement  de  la  République  tunisienne,  signée
à   Tunis   le  6   Dhou   El  Hidja   1429   correspondant
au 4 décembre 2008.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  25  Moharram  1431  correspondant
au 11 janvier 2010.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
��������

Convention de coopération dans le domaine
de l�enseignement supérieur et de la recherche

scientifique et de la technologie entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire

et le Gouvernement de la République tunisienne.

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République tunisienne ci-après désignés �les parties� ;

Désireux de renforcer leurs relations fraternelles ;

Compte tenu de leur intérêt mutuel de développer leurs
relations de coopération dans les domaines de
l�enseignement supérieur, de la recherche scientifique et
de la technologie ;

Convaincus de l�importance du rôle de l�enseignement
supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie,
dans le développement économique et social des deux
pays ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Objectifs

Les deux parties conviennent de développer la
coopération en application des dispositions de la présente
convention, dans les domaines suivants :

� la coopération dans le domaine d�échange
d�étudiants ;

� l�équivalence de diplômes scientifiques ;

� la coopération inter-universitaire ;

� la coopération dans le domaine de la recherche
scientifique et de la technologie.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Abdelkader MESSAHEL

Ministre délégué
chargé des affaires

maghrébines et africaines

Pour le Gouvernement
de la République islamique

de Mauritanie

Mohamed El Amine
OULD ANATI

Ministre délégué auprès

du ministre des affaires
étrangères

et de la coopération
chargé du Maghreb arabe

����★����

Décret présidentiel n° 10-10 du 25 Moharram 1431
correspondant au 11 janvier 2010 portant
ratification de la convention de coopération dans
le domaine de l�enseignement supérieur et de la
recherche scientifique et de la technologie entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique  et  populaire  et  le  Gouvernement
de   la   République   tunisienne,   signée  à   Tunis
le  6   Dhou   El  Hidja   1429   correspondant   au
4 décembre 2008.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-11° ;

Considérant la convention de coopération dans le
domaine de l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique  et  de  la  technologie entre  le Gouvernement
de  la  République  algérienne  démocratique  et  populaire
et  le  Gouvernement  de  la  République  tunisienne,
signée à Tunis le 6 Dhou El Hidja 1429 correspondant au
4 décembre 2008 ;
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I. - Première partie : Enseignement supérieur.

Article 2

Groupe de travail mixte de coopération
dans le domaine de l�enseignement supérieur

et de la recherche scientifique

Un groupe de travail mixte algéro-tunisien de
coopération est créé dans le domaine de l�enseignement
supérieur et de la recherche scientifique ;  il se réunira une
fois par an alternativement dans chacun des deux pays, et
a pour objectif :

� l�élaboration des programmes de coopération ;

� le suivi de l�exécution des programmes de
coopération ;

� l�évaluation des activités de coopération ;

� la mise en �uvre des mécanismes de développement
de cette coopération.

Article 3

Echange d�étudiants

Les deux parties échangeront des bourses d�études lors
des travaux de la réunion du groupe de travail, énoncé à
l�article 2.

Article 4

Equivalence des diplômes scientifiques

Les deux parties échangeront des informations relatives
aux diplômes et grades scientifiques délivrés par les
établissements d�enseignement supérieur des deux pays
aux fins de procéder à leur reconnaissance mutuelle.

Article 5

Coopération inter-universitaire

Il est créé une conférence algéro-tunisienne des recteurs
d�université qui a pour objectif de définir les domaines de
coopération entre les universités et de veiller au
développement de ces relations. Elle se réunit
annuellement en alternance dans chacun des deux pays.

II. - Deuxième partie la recherche scientifique et
technologique.

Article 6

Les formes de coopération

Les deux parties conviennent de développer la
coopération académique scientifique et technologique
dans les domaines d�intérêt commun ;  l�exécution de
cette convention s�effectuera par le biais des activités
suivantes :

� l�exécution du programme et des projets de
recherche ;

� l�échange d�informations scientifiques et
technologiques et de documentation ;

� l�échange de visites et de participation aux activités
scientifiques telles que les rencontres scientifiques, les
ateliers de travail et expositions ;

� toute autre forme de coopération dont les deux
parties conviendront d�un commun accord.

Article 7

La commission technique de coopération
dans le domaine de la recherche scientifique

et de la technologie

Il est créé une commission technique de coopération
algéro-tunisienne dans le domaine de la recherche
scientifique et de la technologie ;  elle se réunit
annuellement en alternance dans chacun des deux pays ;
elle a pour charge :

� l�identification des domaines de recherche d�intérêt
commun ;

� l�analyse et l�évaluation de l�état effectif de la
coopération et de ses perspectives ;

� l�évaluation des résultats des projets communs ;

� l�examen des méthodes et des conditions financières
nécessaires à l�accomplissement des obligations résultant
de la coopération scientifique ;

� l�examen de l�élargissement et de la modification du
cadre de la coopération et ses formes.

Article 8

Propriété intellectuelle

Les droits des brevets d�invention et des découvertes
qui résulteront des projets mixtes de recherches menés par
les deux parties sont leur propriété, et ce, en fonction de la
part de chacune des deux parties, la valorisation de ces
résultats sera effectuée dans le cadre d�un accord à
convenir entre les deux parties.

Les résultats des recherches scientifiques et techniques
ainsi que les inventions scientifiques, atteints suite à la
mise en �uvre de la présente convention, et pouvant
contenir des informations scrètes, conformément aux lois
et réglementations nationales, seront mis à la disposition
du milieu scientifique, pour chaque projet à part et ce, sur
la base d�un accord mutuel entre les organismes en
coopération.

Article 9

Modalités financières

Les modalités financières relatives à la mise en �uvre
des axes de coopération prévus par cette convention,
seront définies dans les programmes d�exécution.

Article 10

Les parties exécutantes

Les parties concernées par la mise en �uvre de cette
convention sont :

a) le ministère de l�enseignement supérieur et de la
recherche scientifique pour la République algérienne
démocratique et populaire ;

b) le ministère de l�enseignement supérieur et de la
recherche scientifique et de la technologie pour la partie
tunisienne.
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Article 11

Entrée en vigueur, durée de validité
et dénonciation de la convention

1) La présente convention entrera en vigueur à compter
de la date de la 2ème notification par l�une des deux
parties à l�autre partie par écrit, par les canaux
diplomatiques, l�informant de l�accomplissement des
formalités internes ;

2) la présente convention demeurera en vigueur pour
une durée de cinq (5) ans, renouvelable par tacite
reconduction pour une durée similaire ;

3) elle peut être modifiée d�un commun accord par les
deux parties par échange de notes verbales par le canal
diplomatique. Les modifications apportées entrent en
vigueur conformément aux dispositions énoncées dans le
premier alinéa du présent article ;

4) chaque partie peut dénoncer à tout moment cette
convention, à condition de notifier à l�autre partie par le
canal diplomatique son intention d�y mettre un terme, et
ce, six (6) mois à l�avance ;

� Zahia Benarous,

� Abderrazak Bouhara,

� Mohamed Madani Haoued Mouissa,

� Omar Ramdane,

� Tahar Z�Biri,

� Louiza Chachoua,

� Mustapha Cheloufi,

� Abdelghani Akbi,

� Zohra Guerrab,

� Djilali Guezzen,

� Rafika Kesri,

� Abdelkader Malki,

� Mohamed Salah Mellah.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  Aouel  Safar  1431   correspondant
au 17 janvier 2010.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Rachid HARAOUBIA

Ministre de l�enseignement
supérieur et de la recherche

scientifique

Pour le Gouvernement
de la République tunisienne

Lazhar BOUOUNI

Ministre de l�enseignement
supérieur de la recherche

scientifique
et de la technologie

Décret    présidentiel    n° 10-29    du    Aouel    Safar
1431 correspondant au 17 janvier 2010 portant
désignation de membres du Conseil de la Nation.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8°, 78-1°,
101 (alinéa 3) et 102 (alinéas 2 et 3) ;

Vu l�ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997, modifiée et complétée,
portant loi organique relative au régime électoral ;

Vu   le   décret   présidentiel   n° 07-368   du   21   Dhou
El Kaada 1428 correspondant au 1er décembre 2007 ainsi
que  le  décret  présidentiel  n° 08-351  du  Aouel  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 30 octobre 2008 portant
désignation des membres du Conseil de la Nation ;

Décrète :

Article 1er. � Conformément aux dispositions des
articles 101 (alinéa 3) et 102 (alinéas 2 et 3) de la
Constitution, sont désignés membres du Conseil de la
Nation, à compter de la date de leur installation, Mmes et
MM. :

� Hadj Laib,

� Mohamed Tayeb Laskri,

� Mohammed El Ouad,

5)  la  dénonciation  de  la  présente  convention
n�affecte pas la poursuite des actions en cours de
réalisation.

Article 12

Règlement des différends

Les différends découlant de l�application, de
l�interprétation ou de la mise en �uvre de cette
convention, seront réglés à  l�amiable entre les deux
parties.

Fait et signé à Tunis le 6 Dhou El Hidja 1429
correspondant au 4 décembre 2008 en deux exemplaires
originaux en langue arabe, les deux textes faisant
également foi.

D E C R E T S
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 08-175 du 10 Joumada Ethania
1429 correspondant au 14 juin 2008 portant
ratification de l�accord-cadre entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire  et le Gouvernement
de l�Ukraine relatif à la coopération dans le
domaine de la recherche et de l�utilisation de
l'espace extra-atmosphérique à des fins
pacifiques, signé à Alger le 5 décembre 2007.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l�accord-cadre entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire  et le
Gouvernement de l�Ukraine relatif à la coopération dans
le domaine de la recherche et de l�utilisation de l'espace
extra - atmosphérique à des fins pacifiques, signé à Alger
le 5 décembre 2007 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l�accord-cadre entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire  et le
Gouvernement de l�Ukraine relatif à la coopération dans
le domaine de la recherche et de l�utilisation de l'espace
extra-atmosphérique à des fins pacifiques, signé à Alger le
5 décembre 2007.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Joumada Ethania 1429 correspondant
au 14 juin 2008.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
��������

Accord-cadre entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de l'Ukraine relatif à la
coopération dans le domaine de la recherche et
de l'utilisation de l'espace extra - atmosphérique
à des fins pacifiques (avec annexe)

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
l'Ukraine (ci-après dénommés« les parties »),

Considérant l'intérêt mutuel de développer une synergie
entre les agences spatiales des deux Etats afin de
développer et mettre en application des programmes de
coopération dans le domaine spatial,

Considérant la volonté des deux Etats à élargir la
coopération bilatérale dans les différents domaines de
l'utilisation pacifique de l'espace extra - atmosphérique et
à promouvoir les technologies spatiales à des fins
pacifiques,

Considérant les dispositions du Traité du 27 janvier
1967 sur les principes régissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps
célestes ainsi que les autres traités multilatéraux régissant
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique auxquels les
Etats des deux parties participent,

Désireux d'encourager la coopération industrielle et
commerciale entre les entreprises des deux Etats dans le
domaine spatial,

Reconnaissant les avantages mutuels qui résulteraient
d'une coopération plus étroite entre les deux Etats dans ce
domaine,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Loi applicable

Conformément à la législation en vigueur dans chacun
des deux Etats, aux normes et aux principes du droit
international communément reconnus, les parties
encouragent et favorisent la coopération dans le domaine
de l'exploration et de l'utilisation de l'espace à des fins
pacifiques.

Article 2

Domaines de coopération

1. Les projets de coopération entrant dans le cadre du
présent accord sont mis en �uvre sur une base d'équité et
de réciprocité, en tenant dûment compte des intérêts des
parties.

La coopération définie dans le cadre du présent accord
peut être mise en �uvre dans les domaines suivants :

a) l'observation de la terre et de l'atmosphère à partir de
l'espace extra-atmosphérique ;

b) les communications spatiales ;

c) le positionnement et la navigation par satellite ;

d) les systèmes satellitaires ;

e) les infrastructures au sol destinées à la réception, au
traitement, au stockage, à la distribution et à l'exploitation
des résultats  de l�exploration spatiale ;

f) le service de lancement des satellites ;

g) la recherche scientifique et technique dans le
domaine spatial ;
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h) la formation de chercheurs et spécialistes dans le
domaine spatial ;

i) les applications de données satellitaires.

2. D'autres domaines de coopération spatiale seront
arrêtés dans des accords additionnels et accords de
programmes de coopération mentionnés dans l'article 6
ci-dessous.

Article 3

Formes de coopération

1. La coopération prévue à l'article 2 du présent accord
peut être mise en �uvre sous les formes suivantes :

a) Participation commune dans des projets de recherche
et de développement technologique ;

b) Conception, réalisation et lancement de satellites ;

c) Echange de documentations scientifiques et
techniques sur les recherches conjointes, préparation et
édition de journaux scientifiques et techniques ;

d) Formation de licenciés, masters et post-gradués et
perfectionnement d'experts dans le domaine spatial ;

e) Organisation conjointe de séminaires, de colloques,
de formations et d'autres forums scientifiques et
techniques ;

f) Echange d'expériences des chercheurs, spécialistes et
experts ;

g) Utilisation commune des équipements de tests
environnementaux.

2. Tout autre forme de coopération additionnelle sera
arrêtée dans des accords et programmes de coopération
additionnels prévus à l'article 6 ci-dessous.

Article 4

Organismes compétents

1. Les parties désignent respectivement l'agence spatiale
algérienne (ASAL) et l'agence spatiale nationale
d'Ukraine (NSAU) en qualité d' «organismes compétents»
chargés de mettre en �uvre la coopération prévue par le
présent accord.

2. Les deux parties ou les organismes compétents, dans
leurs champs de compétences, peuvent désigner d'autres
organismes concernés comme les ministères et les
entreprises (ci-après dénommés "autres organismes
désignés") pour développer des programmes de
coopération dans les domaines visés à l'article 2 du
présent accord.

Article 5

Groupes de travail

1. Afin de coordonner l'application du présent accord,
les parties créent un comité mixte (ci-après dénommé «le
comité»), composé à parts égales de membres désignés
par les deux parties et comprenant :

� pour la partie algérienne, des représentants des
ministères et organismes algériens concernés, dont
l'agence spatiale algérienne (ASAL),

� pour la partie ukrainienne, des représentants des
ministères et organismes ukrainiens concernés, dont
l'agence spatiale nationale d'Ukraine (NSAU).

2. Le comité s'attache à développer la coopération entre
les parties et entre les organismes compétents, dans les
domaines visés à l'article 2 du présent accord.

Le comité est chargé :

� de formuler les grandes orientations de la
coopération,

� de fournir l'information réciproque sur les moyens et
le suivi nécessaire à la mise en �uvre de ces orientations,

� d'examiner le bilan des actions menées dans le
domaine de la coopération spatiale,

� d'étudier toute question résultant de l'application du
présent accord,

� de se réunir six (6) mois avant l'expiration de la
période d'application initiale de dix (10) ans du présent
accord pour soumettre aux parties un bilan de la
coopération et, le cas échéant, proposer aux parties la
révision du présent accord.

3. Le comité se réunit alternativement en Algérie et en
Ukraine, une fois par an ou selon la périodicité estimée la
plus appropriée par les parties.

Article 6

Accords additionnels et accords
de programmes de coopération

1. Pour la mise en �uvre du présent accord, les parties
peuvent conclure des accords additionnels.

2. Les organismes compétents et les autres institutions
désignées peuvent, soumis aux procédures de la
législation de leurs Etats, conclure des accords de
programmes de coopération. Ils déterminent les
orientations des activités et de recherche communes, les
règles et les principes liés à l'organisation, la mise en
�uvre et le financement de programmes de coopération.

3. D'un commun accord des parties, leurs organismes
compétents et autres organismes désignés peuvent
impliquer la participation d'organismes gouvernementaux
(et privés), de personnes morales et de personnes
physiques des pays tiers dans les programmes de
coopérations aux termes du présent accord.

Article 7

Coopération entre
les organisations spatiales

Les parties faciliteront l'établissement et le
développement de la coopération dans les domaines de la
recherche et de l'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique à des fins pacifiques, et sur
l'application des systèmes spatiaux, entre les organismes
industriels et commerciaux des deux pays, assurant des
conditions appropriées pour leur participation dans les
programmes de coopération développés dans le cadre du
présent accord.
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Article 8
Propriété intellectuelle

Sauf accord contraire des parties, de leurs organisations
compétentes et des autres organismes désignés dans les
accords additionnels et les accords de programmes de
coopération, la distribution des droits sur les objets de
propriété intellectuelle créés ou à transférer en cours
d'activités communes entreprises aux termes du présent
accord est telle que prévue en annexe, et sera considérée
comme partie intégrante du présent accord.

Article 9
Echange d'informations

1. Respectant les conditions de confidentialité prévues
en  annexe,  les  parties,  leurs  organisations compétentes
et  l es   autres   organismes   désignés   donneront   accès,
sur la base de réciprocité et dans un temps raisonnable,
aux  résultats  des  recherches  scientifiques  et  aux
travaux conjointement menés dans le cadre du présent
accord. Après exécution des travaux et des recherches
scientifiques, les organisations encourageront l'échange
d'informations et de données appropriées, qui ne sont pas
secrètes et ne peuvent pas être transférées aux tiers sans
un consentement mutuel antérieur conformément aux
législations des parties.

2. Les parties, par le biais de leurs organisations
compétentes, conformément à leur législation nationale
relative à l'information d'accès restreint, faciliteront
l'échange mutuel d'informations relatives aux orientations
principales de leurs programmes spatiaux nationaux
respectifs et en relation avec l'activité conjointe.

Article 10
Principes de financement

Chaque partie et organisation compétente assumera,
dans la limite de ce que permet son budget, les dépenses
découlant de l�exécution des obligations impartie aux
termes du présent accord, y compris les frais de voyage et
de séjour de son personnel en mission.

Article 11

Règlements douaniers
et échange de personnel

1. Dans le respect de leurs législations et
réglementations nationales respectives, les parties
prennent toutes les mesures nécessaires pour faciliter les
échanges de personnels dans le cadre du présent accord,
notamment en ce qui concerne les procédures d'entrée et
de sortie du territoire de leurs Etats.

2. Les salaires, les frais de voyage et de séjour des
personnels seront à la charge de leur employeur respectif.

Article 12
Responsabilité

1. Concernant les activités entreprises dans le cadre du
présent accord, aucune partie n'engagera de recours contre
l'autre partie, son personnel ou ses biens, sauf accord
contraire entre les parties dans des accords additionnels ou
des accords de programme de coopération.

2. En plus, la renonciation réciproque au recours
spécifique à la responsabilité pour les dommages est
applicable aux organisations compétentes et à d'autres
organismes désignés et personnes morales et physiques
(par exemple sous-traitants) participants à la mise en
�uvre des programmes et des projets de coopération
prévus dans l'article 6 du présent accord, sur la base des
accords et des contrats signés à cette fin, conformément à
la législation des Etats des deux parties.

3. Conformément à la législation de leurs Etats, les
parties et leurs organisations compétentes prendront les
mesures nécessaires pour appliquer les dispositions
spécifiques à la renonciation au recours à la responsabilité
tel que prévu dans le présent article.

4. Les parties, leurs organisations compétentes et les
autres organismes désignés peuvent modifier les
dispositions spécifiques à la responsabilité prévue dans le
présent article dans des accords additionnels et des
accords de programmes de coopération.

5. Cette renonciation réciproque au recours spécifique à
la responsabilité ne sera pas applicable pour les :

� réclamations des dommages provoqués par mauvaise
conduite ou négligence volontaire ;

� réclamations de propriété intellectuelle ;

� réclamations entre une partie et sa propre
organisation compétente ou d'autres organisations
désignées ou entre ces différentes organisations ;

� réclamations pour des dommages corporels ou toute
autre atteinte à la santé de la personne ou sa mort
naturelle.

6. Ces dispositions ne seront pas applicables aux
normes et aux principes du droit international, à savoir, les
réclamations résultant de la convention sur la
responsabilité internationale pour les dommages causés
par des objets spatiaux du 29 mars 1972.

7. Les parties entreront en consultations immédiates sur
toute responsabilité résultant du droit international y
compris la convention mentionnée ci-dessus, et sur la
répartition des responsabilités pour les dommages et pour
la défense contre toute réclamation et coopéreront
pleinement pour établir les faits lors d'investigation de
tout cas, et ce, par le biais de l'échange d'experts et
d'informations.

Article 13

Règlement des conflits

Tout conflit relatif à l'interprétation ou à l'exécution du
présent accord sera réglé par des négociations entre les
parties ou tout autre moyen arrêté par les parties et
reconnu par le droit international.

Article 14

Amendements et compléments

Cet accord peut être amendé ou complété à tout moment
par consentement mutuel écrit des deux parties, et sera
considéré comme partie intégrante du présent accord.
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Article 15

Dispositions finales

1. Le présent accord entrera en vigueur à la date de la
dernière notification écrite à travers le canal diplomatique,
relative à l'accomplissement par les parties de leurs
procédures internes légales nécessaires pour son entrée en
vigueur.

2. Le présent accord restera en vigueur pour une période
de dix (10) années, et sera reconduit tacitement pour de
nouvelles périodes de dix (10) années.

3. Chacune des parties peut résilier cet accord à travers
le canal diplomatique avec une notification d'une durée de
six (6) mois. En cas de résiliation du présent accord, ses
dispositions continueront à s'appliquer à tous les
programmes de coopération non finalisés à moins que les
parties n�en conviennent autrement. La résiliation du
présent accord ne servira pas de base à la révision ou à
l'abandon des engagements de nature financière ou
contractuelle en vigueur et n'affectera pas les droits et les
engagements des personnes morales et physiques
surgissant avant la résiliation de l'accord.

Fait à Alger, le 5 décembre 2007, en double exemplaire,
en langues arabe, ukrainienne et anglaise, les trois textes
faisant également foi. En cas de divergence, le texte en
anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement
de la République algérienne
démocratique et populaire

Azzeddine  OUSSEDIK

Directeur général
de l�agence spatiale algérienne

Pour le Gouvernement
de l'Ukraine

Youri  ALEXIEV

Directeur général
de l�agence spatiale

nationale de l�Ukraine

b) La présente annexe régit la distribution des droits de
propriété intellectuelle créés pendant la coopération.

c) La présente annexe n'affectera pas les relations entre
les organisations de coopération de chaque partie. En
outre, elle ne porte pas préjudice aux obligations
internationales des parties.

d) Tous les droits sur les objets de propriété
intellectuelle qui ont été acquis antérieurement ou
résultant de recherche indépendante ne sont pas affectés
par les termes de la présente annexe.

e) Les litiges relatifs à la propriété intellectuelle
surgissant du présent accord sont résolus par des
discussions entre les organisations de coopération ou, si
nécessaire, entre les parties. Si un tel litige ne peut pas
être résolu dans un délai de six (6) mois suivant la
demande de discussions et en absence d'accord mutuel
concernant d'autres méthodes de règlement de litiges, il
sera soumis, à la demande de l'une des deux parties
contractantes, à la décision finale d'un tribunal d'arbitrage.
Le premier arbitre sera désigné par la partie qui a initié les
procédures d'arbitrage, le second sera désigné par l'autre
partie et le troisième, qui sera président sera désigné par
les deux premiers arbitres d'un commun accord. Si l'une
des deux parties contractantes ne parvient pas à désigner
un arbitre dans les 60 jours qui suivent la désignation de
l'autre partie, ou si ces arbitres ne parviennent pas à
convenir du troisième arbitre dans un délai de 60 jours
après leur désignation, le président de la Cour
internationale de justice peut décider de n'importe quelle
nomination nécessaire, à la demande de l'une des deux
parties contractantes.

Les décisions du tribunal d'arbitres sont finales et ne
feront pas l'objet de protestation. Chaque partie couvre la
dépense de son arbitre et de son avocat pendant le
processus d'arbitrage. Les deux parties couvrent les
dépenses du président de la cour d'arbitrage et d'autres
dépenses à parts égales.

t) la résiliation ou l'expiration du présent accord
n'affecte pas les droits et obligations découlant de l'annexe
du présent accord, dès lors qu'ils sont antérieurs à ladite
dénonciation ou expiration.

II. Attribution des droits

A) Activités de recherches - droits de propriété
intellectuelle

Les droits de tous les objets de propriété intellectuelle,
autres que les droits décrits dans la section II-D
ci-dessous, seront répartis comme suit :

1. Sauf accord contraire des parties et des organisations
de coopération dans des accords additionnels et des
accords de programmes de coopération, les droits de
propriété intellectuelle résultant de l'activité commune
seront répartis en prenant en compte les contributions
économiques, scientifiques et technologiques de chacune
des parties à la création de cette propriété intellectuelle.

2. Les droits sur des objets de propriété intellectuelle
pouvant résulter des activités menées par des individus,
aux termes du présent accord reviendront de droit, y
compris les royalties correspondant, soit à leurs
organisations ou à eux-mêmes, en concluant des accords
sur l'allocation des droits de propriété intellectuelle relatifs
à l'utilisation d'objets de droits de propriété intellectuelle,
conformément à la législation de chaque partie.

��������

ANNEXE

PROPRIETE INTELLECTUELLE

Pour les buts du présent accord, le terme "propriété
intellectuelle" prend la signification énoncée dans l'article
2 de la convention instituant l'organisation mondiale de la
propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet
1967.

Pour les buts de la présente annexe le terme
"organisations de coopération" signifie les organisations
compétentes et d'autres organismes désignés.

Les parties doivent fournir une protection efficace de la
propriété intellectuelle obtenue dans le cadre des
programmes de coopération entrepris conformément au
présent accord.

Les organisations de coopération s'informeront de façon
opportune de tous les objets de droit de propriété
intellectuelle surgissant conformément au présent accord
et fourniront la protection pour cette propriété
intellectuelle dans les plus brefs délais.

1. Domaine d'application
a) La présente annexe s'applique à toutes les activités

communes menées dans le cadre du présent accord, sauf
accord contraire convenu entre les parties ou leurs
organisations de coopération dans des accords
additionnels ou accords de programmes de coopération.
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3. Chaque organisation de coopération aura le droit
d'obtenir tous les droits et les intérêts dans son propre
pays pour les objets de propriété intellectuelle créée lors
de la participation des deux parties aux activités
communes.

4. Les droits sur les objets de propriété intellectuelle,
créés en cours de coopération, peuvent être obtenus dans
des pays tiers seront déterminés dans des accords
additionnels spécifiques ou des accords de programmes de
coopération conclus conformément à l'article 6 du présent
accord.

5. Si une activité ou une recherche n'est pas déterminée
comme "activité commune" ou "recherche commune"
dans les accords additionnels appropriés ou les accords de
programmes de coopération conclus conformément à
l'article 6 du présent accord, les droits sur les objets de
propriété intellectuelle résultant d'une telle activité ou
d'une telle recherche fera l�objet d'un accord négocié entre
les parties ou leurs organisations de coopération.

6. Dans le cas où un objet de propriété intellectuelle ne
peut être protégé par la législation de l'une des parties, la
partie dont la législation prévoit une telle protection peut
en assurer la protection au nom des deux parties. Les
parties engagent immédiatement des discussions afin de
déterminer la répartition des droits de propriété
intellectuelle y afférents.

B) Informations confidentielles

1. Les informations confidentielles doivent être
désignées comme telles de façon appropriée. La
responsabilité de cette désignation incombe à la partie, ou
à l'organisation de coopération, qui exigent la
confidentialité des informations considérées. Chaque
partie ou organisation de coopération protège une telle
information conformément à la législation de son Etat.

2. A des fins du présent accord, l'expression
«informations confidentielles» désigne toute information à
savoir : tout savoir-faire, toute donnée technique, toute
information commerciale ou financière, indépendamment
de la forme ou du moyen dans laquelle elle est acquise,
utilisée ou conservée sous l'autorité d'une des parties et
transférée à l'autre partie dans le cadre du présent accord
et qui remplit aussi les conditions suivantes :

a. la possession de cette information peut assurer des
bénéfices, en particulier d'un caractère économique,
scientifique ou technique, qui représente un avantage à la
compétition avec les personnes ne la possédant pas ;

b. cette information n'est généralement pas connue du
public ou accessible au public par les autres sources ;

c. cette information n'a pas été communiquée
préalablement à des tiers par leur détenteur sans obligation
antérieure de maintenir sa confidentialité ;

d. cette information n'est pas déjà détenue par le
destinataire sans une obligation de confidentialité
antérieure.

3. les informations confidentielles peuvent être
communiquées par les parties, ou les organisations de
coopération à leur personnel et à leurs maîtres d'�uvres et

sous-traitants, s'il n'est pas prévu autrement dans les
accords additionnels et dans des accords de programmes
de coopération qui définissent les conditions d'exécuter de
telles dispositions spécifiques à la confidentialité.

4. Les parties, ou organisations de coopération, sont
obligées de prendre toutes dispositions nécessaires à
l'égard de leur personnel et de leurs maîtres d'�uvres et
sous-traitants en vue d'assurer le respect des obligations
de confidentialité définies ci-dessus.

C) Communication à des tiers

La communication à des tiers des résultats de
recherches et le transfert des droits des objets de propriété
intellectuelle résultant d'activités conjointes doit faire
l'objet d'un accord écrit entre les parties, ou leurs
organisations de coopération respectives. Ledit accord
doit déterminer les règles de diffusion des informations
concernées et des droits des objets de propriété
intellectuelle.

D) Publications-ouvrages-droit d'édition

1. Les publications sont couvertes par les droits
d'auteur. Chacune des parties ou ses organisations de
coopération sont habilitées à conclure des accords sur la
répartition des droits de propriété intellectuelle relatifs à
l'utilisation des objets couverts par les droits de propriété
intellectuelle.

Chacune des parties ou leurs organisations de
coopération jouit d'un droit gratuit de traduction, de
reproduction et de diffusion d'articles de journaux, de
comptes rendus scientifiques ou techniques et de livres
directement liés aux recherches menées conjointement aux
termes du présent accord, sous réserve du respect des
dispositions en matière de confidentialité prévues au
paragraphe B section 2 ci-dessus.

2. Toutes les copies de distribution publiques préparées
aux termes de ces dispositions doivent mentionner le nom
de l'auteur.

E) Logiciels

1. Le logiciel est propriété de la partie ou de
l'organisation coopérante, quand la partie est cliente et
finance son développement dans le cadre des programmes
de coopération.

2. Les droits de propriété intellectuelle du logiciel
conjointement développé et/ou conjointement financé
dans le cadre des activités conjointes seront distribués
entre les organisations coopérantes, en tenant compte de
leur contribution respective à son élaboration et à son
financement.

3. L'attribution de la rémunération produite par
l'utilisation commerciale du logiciel conjointement
développée et/ou conjointement financée peut aussi être
déterminée par des accords ou contrats signés à cette fin.



 

  

 

UNION EUROPEENNE 

Décret Présidentiel n° 13-121 du 03 Avril 2013 portant ratification de l'accord entre la 

République algérienne démocratique et populaire et l'Union européenne sur la coopération 

scientifique et technologique, signé à Alger, le 19 mars 2012/ JO N° 25 du 12 Mai 2013. 
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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 13-121 du 22 Joumada El Oula
1434 correspondant au 3 avril 2013 portant
ratification de l'accord entre la République
algérienne démocratique et populaire et l'Union
européenne sur la coopération scientifique et
technologique, signé à Alger, le 19 mars 2012. 

����

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères ; 

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ; 

Considérant l'accord entre la République algérienne
démocratique et populaire et l'Union européenne sur la
coopération scientifique et technologique, signé à Alger, le
19 mars 2012 ; 

Décrète : 

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l'accord entre la République algérienne
démocratique et populaire et l'Union européenne sur la
coopération scientifique et technologique, signé à Alger, le
19 mars 2012. 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 22 Joumada El Oula 1434 correspondant
au 3 avril 2013.

Abdelaziz BOUTEFLlKA.
��������

Accord entre le République algérienne démocratique
et populaire et l'Union européenne sur la
coopération scientifique et technologique.

La  République  algérienne  démocratique  et  populaire
(ci-après dénommée « l'Algérie » )  d'une part, et 

L'Union  européenne,  (ci-après dénommée  « l'Union »)
d'autre part,

Ci-après dénommées « les parties »

� Considérant l'importance que revêtent la science et la
technologie pour le développement économique et social
des deux parties, et la référence qui y est faite à l'article 51
de l'accord euro-méditerranéen établissant une association
entre la Communauté européenne et ses Etats membres,
d'une part, et la République algérienne démocratique et
populaire, d'autre part, qui est entré en vigueur le 1er
septembre 2005 ;

� Considérant la politique européenne de voisinage et
la stratégie de l'Union visant à renforcer les relations avec
les pays voisins ; 

� Considérant que l'Union et l'Algérie ont entrepris des
activités de recherche, de développement technologique et
de démonstration dans divers domaines d'intérét commun
et qu'il serait à leur avantage mutuel que chacune d'entre
elles participe aux activités de recherche et  de
développement  de  l'autre,  sur  une  base  de réciprocité ;

� Désirant établir un cadre de coopération officielle en
matière de recherche scientifique et technologique qui
permettrait d'étendre et d'intensifier les activités de
coopération dans les domaines d'intérêt commun et
d'encourager l'application des résultats de cette
coopération dans le sens des intérêts économiques et
sociaux mutuels des parties ; 

� Désirant ouvrir l'espace européen de la recherche
aux pays ne faisant pas partie de l'Union européenne et
notamment aux pays partenaires méditerranéens ; 

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1er

Portée et principes 

1- Les parties encouragent, développent et facilitent des
activités de coopération entre l'Union et l'Algérie dans des
domaines d'intérêt commun où elles mènent des activités
en matière de science et de développement technologique.

2- Les activités de coopération sont menées dans le
respect des principes suivants : 

a) promotion d'une société de la connaissance pour
stimuler le développement économique et social des deux
parties ;

b) bénéfice mutuel basé sur un équilibre global des
avantages ; 

c) accès réciproque aux activités des programmes et
projets de recherche et des développements
technologiques menés par les deux parties ;

d) échange, en temps opportun, des informations
pouvant faciliter les activités de coopération ; 

e) échange et protection appropriés des droits de
propriété intellectuelle ; 

f) participation et financement conformément aux
dispositions et aux réglementations applicables des
parties.
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Article 2
Modalités de la coopération

1- Les personnes physiques ou les personnes morales de
droit privé ou de droit public établies en Algérie qui sont
des entités juridiques au sens de l'annexe I participent aux
activités de coopération indirectes du programme-cadre de
l'Union pour des actions de recherche, de
développement    technologique    et    de démonstration
(ci-après dénommé « le programme-cadre » ),
conformément aux modalités et aux conditions établies ou
mentionnées dans les annexes I et II.

Les entités juridiques établies dans les Etats membres
de l'Union, au sens de l'annexe I, participent aux
programmes et projets de recherche algériens sur des
thèmes équivalents a ceux du programme-cadre
conformément aux modalités et aux conditions établies ou
mentionnées dans les annexes I et II.  

2- La coopération peut également prendre les formes
suivantes :

a) discussions régulières sur les orientations et les
priorités des politiques et des prévisions en matière de
recherche en Algérie et dans l'Union ;

b) discussions sur la coopération, les développements et
les perspectives ;

c) fourniture en temps opportun d'informations sur la
mise en �uvre de programmes et de projets de recherche
en Algérie et dans l'Union et sur les résultats des travaux
entrepris dans le cadre du présent accord ; 

d) réunions conjointes ; 

e) visites et échanges de chercheurs, d'ingénieurs et de
techniciens, y compris à des fins de formation ; 

f) échanges et mise en commun d'équipements, de
matériel et de services d'essai ; 

g) contacts entre les chefs de programmes ou de projets
de l'Algérie et l'Union ; 

h) participation d'experts à des séminaires, à des
symposiums et à des ateliers ; 

i) échange d'informations sur les pratiques, les
législations, les réglementations et les programmes relatifs
à la coopération relevant du présent accord ; 

j) formation à la recherche et au développement
technologique ; 

k) accès réciproque aux informations scientifiques et
techniques dans le cadre de la coopération régie par le
présent accord ; 

l) toute autre modalité qui serait adoptée par le comité
mixte de coopération scientifique et technologique entre
l'Union européenne et l'Algérie, tel que défini à l'article 4,
et jugée conforme aux politiques et aux procédures
applicables par les deux parties ;

m) soutien à la valorisation des résultats de recherche et
au développement d'entreprises innovantes afin de
promouvoir la diffusion des connaissances nouvelles et
l'innovation ;

n) assistance à la gestion de la recherche scientifique et
soutien à la mise en place d'un système d'information sur
la recherche ; 

o) examen des possibilités de coopération en matière de
mise en place de pépinières, incubateurs et start-up et de
création de centres de recherche, notamment au travers de
programmes européens autres que le programme-cadre ;

p) promotion de la coopération par le biais de projets de
recherche et développement ;

q) accès aux infrastructures de recherche ; 

r) possibilité de cofinancement et de coordination
d'activités de recherche.

Article 3
Renforcement de la coopération

Les parties font tout leur possible, dans le cadre de leur
législation applicable, pour faciliter la libre circulation et
le séjour des chercheurs qui participent aux activités
régies par le présent accord, ainsi que le passage des
frontières des marchandises destinées à être utilisées pour
ces activités.

Article 4
Gestion de l�accord

Comité mixte de coopération scientifique
et technologique entre l'Union européenne et l'Algérie

1- La coordination et la facilitation des activités dans le
cadre du présent accord sont assurées, pour l'Algérie, par
le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, et pour l'Union, par la Commission
européenne, agissant en qualité d'agents exécutifs des
parties ( ci-après dénommés « les agents exécutifs » ). 

2- Les agents exécutifs établissent un comité mixte
dénommé « comité mixte de coopération scientifique et
technologique  entre  l'Union  européenne  et  l'Algérie  »
( ci-après dénommé « le comité mixte » ) ayant pour
fonctions :

a) d'assurer, d'évaluer et d'examiner la mise en �uvre du
présent accord, ainsi que d'en modifier les annexes ou d'en
adopter d'autres pour tenir compte des évolutions dans la
politique scientifique des parties, moyennant l'application
par chaque partie de ses procédures internes prévues à
cette fin ;

b) de déterminer, annuellement, les secteurs potentiels
où la coopération devrait être développée et améliorée, et
d'examiner toute mesure pouvant être prise à cette fin ;

c) d'examiner régulièrement les orientations et les
priorités futures des politiques et des prévisions en matière
de recherche en Algérie et dans l'Union, ainsi que des
perspectives de coopération future dans le cadre du
présent accord ; 

d) de formuler des recommandations aux parties en ce
qui concerne la mise en �uvre du présent accord,
notamment l'identification et la recommandation d'ajouts
aux activités visées à l'article 2, paragraphe 2, ainsi que
des mesures concrètes pour améliorer l'accès réciproque
prévu à l'article 1er, paragraphe 2 ;

e) apporter au besoin, sous réserve des procédures
d'approbation internes de chaque partie. des modifications
techniques au présent accord.
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3- Le comité mixte, qui est composé de représentants
des agents exécutifs, adopte son règlement intérieur.

4- Le comité mixte se réunit normalement une fois par
an, alternativement dans l'Union et en Algérie. Des
réunions extraordinaires sont organisées chaque fois que
cela s'avère nécessaire et est convenu entre les parties. Les
conclusions et recommandations du comité mixte sont
transmises pour information au comité d'association de
l'accord euro-méditerranéen établissant une association
entre la Communauté européenne et ses Etats membres,
d'une part, et la République algérienne démocratique et
populaire, d'autre part. 

Article 5

Financement

Les participations aux activités de recherche conduites
dans le cadre du présent accord sont établies,
conformément aux conditions définies à l'annexe I et
sont soumises aux dispositious législatives, aux
réglementations, aux politiques et aux conditions de mise
en �uvre des programmes en vigueur sur le territoire de
chacune des parties.

Si une partie accorde un soutien financier aux
participants de l'autre partie en rapport avec des activités
de coopération indirectes, toutes les subventions et
contributions financières ou autres, versées à ce titre par
une partie aux participants de l'autre partie sont exemptées
de taxes et droits de douane conformément à la législation
et la réglementation applicables sur le territoire de chaque
partie au moment où ces subventions et contributions
financières ou autres sont versées. 

Article 6

Diffusion et utilisation
des  résultats et des informations

La diffusion et l'utilisation des résultats et des
informations acquis et/ou échangés, la gestion,
l'attribution et l'exercice des droits de propriété
intellectuelle issus des activités de recherche entreprises
au titre du présent accord sont soumis aux conditions
énoncées à l'annexe II.

Article 7

Dispositions finales

1- Les annexes I et II font partie intégrante du présent
accord. Les questions et les différends concernant
l'interprétation ou la mise en �uvre du présent accord sont
réglés par accord mutuel  des parties.

2- Le présent accord entre en vigueur lorsque les parties
se seront notifié l'aboutissement des procédures internes
nécessaires à sa conclusion. En attendant qu'elles aient
mené à terme lesdites procédures, les parties appliquent le
présent accord à titre provisoire dès sa signature.

Il est mutuellement convenu qu'au cas où une partie
notifierait à l'autre partie qu'elle n'entend pas conclure
l'accord, les projets et activités lancés pendant cette durée
d'application provisoire et toujours en cours au moment de
la notification susvisée sont poursuivis jusqu'à leur
achèvement dans les conditions énoncées dans le présent
accord.

3- Chacune des parties peut dénoncer le présent accord
à tout moment, moyennant un préavis de six (6) mois. Les
projets et les activités en cours au moment de la
dénonciation du présent accord sont poursuivis jusqu'à
leur achèvement dans les conditions énoncées dans le
présent accord.

4- Le présent accord demeure en vigueur après la
période initiale jusqu'à ce que l'une des parties notifie à
l'autre par écrit son intention de le dénoncer. Dans ce cas,
le présent accord cesse d'être en vigueur six mois après la
réception de cette notification. 

5- Si l'une des Parties décide de modifier ses
programmes et projets de recherche visés à l'article 1er,
paragraphe 1, l'agent exécutif de cette partie notifie à
l'agent exécutif de l'autre partie le contenu exact de ces
modifications. Par dérogation au paragraphe 3 du présent
article, le présent accord peut être dénoncé, dans les
conditions fixées d'un commun accord, si l'une des parties
notifie à l'autre partie, dans un délai d'un (1) mois après
l'adoption des modifications visées dans le présent
paragraphe,   son   intention   de   dénoncer   le   présent
accord. 

6- Le présent accord s'applique, d'une part, aux
territoires où les traités sur l'Union européenne et sur le
fonctionnement de l'Union européenne sont applicables, et
dans les conditions prévues par lesdits traités, et d'autre
part, au territoire de la République algérienne
démocratique et populaire. Cette disposition n'exclut pas
les activités de coopération menées en haute mer, dans
l'espace ou sur le territoire de pays tiers, conformément au
droit international. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet
effet respectivement par la République algérienne
démocratique et populaire et par l'Union européenne, ont
signé le présent accord. 

Fait en double exemplaire à Alger, le 19 mars 2012, en
langues arabe, allemande, anglaise, bulgare, danoise,
espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque,
hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise,
néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque,
slovène, suédoise et tchèque, chacun des textes faisant
également foi. 
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ANNEXE 1 

Modalités et conditions de la participation des entités
juridiques établies dans les Etats membres de
l'Union et en Algérie. 

Aux fins du présent accord, on entend par « entité
juridique » une personne physique ou une personne
morale constituée en conformité avec le droit national de
son lieu d'établissement ou avec le droit de l'Union ou
international, dotée de la personnalité juridique et ayant en
son nom propre la capacité d'être titulaire de droits et
d'obligations de toute nature. 

I. Modalités et conditions de la participation des
entités juridiques établies en Algérie aux actions
indirectes du programme-cadre. 

1- La participation des entités juridiques établies en
Algérie aux actions indirectes du programme-cadre est
régie par les conditions établies par le Parlement européen
et le Conseil conformément à l'article 183 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne. 

2- L'Union peut accorder un financement aux entités
juridiques établies en Algérie qui participent aux actions
indirectes visées au point 1 selon les modalités et les
conditions arrêtées par la(Ies) décision(s) adoptée(s) par le
Parlement européen et le Conseil conformément à
l'article 183 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, conformément au règlement financier de
l'Union et conformément aux autres dispositions du droit
de l'Union qui sont applicables. 

3- La réalisation de contrôles et d'audits par la
Commission européenne ou la Cour des comptes
européenne, ou sous l'autorité de ces institutions doit être
prévue soit dans une convention de subvention, soit dans
un contrat conclu par l'Union avec une entité juridique
établie en Algérie pour mener une action indirecte, soit
dans la décision d'octroi de la subvention arrêtée par
l'Union. 

Dans un esprit de coopération et d'intérêt mutuel, les
autorités compétentes de l'Algérie fournissent, dans la
limite du possible et du raisonnable, toute l'aide qui peut
être nécessaire ou utile à l'accomplissement des contrôles
et des audits et des actions de recouvrement
susmentionnés. 

II. Modalités et conditions de la participation des
entités juridiques établies dans les Etats membres de
l'Union aux programmes et projets de recherche de
l'Algérie.

1- Toute entité juridique établie dans l'Union, créée en
conformité avec le droit national de l'un des États
membres de l'Union ou avec le droit de l'Union, peut
participer à des projets ou programmes de recherche et de
développement de l'Algérie en coopération avec des
entités juridiques algériennes. 

2- Les droits et les obligations des entités juridiques
établies dans l'Union qui participent à des projets de
recherche algériens dans le cadre de programmes de
recherche et de développement, de même que les
modalités et les conditions applicables à la soumission et à
l'évaluation des propositions ainsi qu'à l'attribution et à la
passation de marchés pour ces projets, sont régis par les
lois, règlements et directives gouvernementales de
l'Algérie régissant la mise en �uvre des programmes de
recherche et de développement, qui sont applicables aux
entités juridiques algériennes et qui garantissent un
traitement équitable, tenant compte de la nature de la
coopération entre l'Algérie et l'Union dans ce domaine. 

Le financement des entités juridiques établies dans
l'Union qui participent à des projets de recherche algériens
dans le cadre de programmes de recherche et de
développement est régi par les lois, règlements et
directives gouvernementales de l'Algérie régissant la mise
en �uvre desdits programmes, applicables aux entités
juridiques non algériennes. 

III. Informations sur les possibilités de participation.

L'Algérie et la Commission européenne communiqueront
régulièrement des informations relatives aux programmes
en cours et aux possibilités de participation au profit des
entités juridiques établies dans les deux parties. 

�������

ANNEXE II 

Principes d'attribution des droits
 de propriété intellectuelle 

I. Champ d'application 

Aux fins du présent accord, on entend par « propriété
intellectuelle » la notion définie à l'article 2 de la
convention instituant l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet
1967. 

Aux   fins   du   présent   accord,   on   entend   par 
« connaissances » les résultats, y compris les
informations, qui puissent être protégés ou non, ainsi que
les droits d'auteur ou les droits attachés auxdites
informations, qui résultent de la demande ou de la
délivrance de brevets, de dessins, d'obtentions végétales,
de certificats de protection complémentaires ou d'autres
formes de protection similaires. 

II. Droits de propriété intellectuelle d'entités
juridiques des parties qui participent à des activités de
coopération indirectes 

1- Chaque partie veille à ce que le traitement des droits
et des obligations en matière de propriété intellectuelle des
entités juridiques établies dans le territoire de l'autre partie
et qui participent aux activités de coopération indirectes
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Article 1er

Les parties s’engagent, dans la mesure de leurs
possibilités, à développer les relations culturelles,
scientifiques, environnementales, éducatives et sportives
entre les deux peuples, dans le cadre du présent accord et
dans le respect des lois en vigueur dans chaque pays.

Article 2

Les parties favorisent l’échange d’informations et de
documentations relatives aux domaines culturel,
scientifique, environnemental, éducatif et sportif en
encourageant l’échange de visites de délégations entre les
institutions et organisations des deux pays.

Article 3

Les parties mettent en place les moyens nécessaires à la
tenue de semaines culturelles , de projection de films,
d’organisation de conférences, de journées spéciales de
littérature et de manifestations d’arts visuels et musicaux.

Article 4

Les partis échangent toute information relative à
l’organisation de manifestations notamment les foires,
festivals, conférences sur les activités scientifiques et de
recherche, festivités culturelles, sportives et artistiques se
déroulant dans leurs pays respectifs. En application du
principe de la réciprocité et conformément à leurs
législations, elles fourniront les moyens nécessaires à la
participation de l’autre partie.

Article 5

Les parties encouragent la coopération entre les
bibliothèques et les centres de documentation relevant des
deux pays.

Article 6

Les parties conviennent de l’échange de publications
permettant la connaissance de la civilisation, de la culture,
de l’histoire et de la géographie des deux pays. Lesdites
informations doivent être d’aspects généraux, utiles et
conformes à la réalité.

Article 7

Conformément au développement de la coopération
dans les domaines des musées et de l’archéologie les
parties mettent en action et utilisent une méthodologie
adéquate afin de préparer le personnel qualifié pour la
restauration, la préservation et la maintenance des sites
touristiques, d’excavations et du patrimoine historique
conformément aux conventions internationales auxquelles
elles sont parties. Elles échangeront également des
publications portant sur des thèmes historiques et
archéologiques, les annales des recherches et des œuvres
concernant les activités archéologiques, ainsi que les
innovations et les initiatives existant dans chaque pays.

Décret présidentiel n°°°° 05-188 du 19 Rabie Ethani 1426
correspondant au 28 mai 2005 portant
ratification de l’accord-cadre de coopération
culturelle, scientifique, environnementale,
éducative et sportive entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire
et le Gouvernement de la République
bolivarienne du Venezuela, signé à Alger le 31
janvier 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord-cadre de coopération culturelle,
scientifique, environnementale, éducative et sportive entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République bolivarienne du Venezuela, signé à Alger le
31 janvier 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire l’accord-cadre de coopération culturelle,
scientifique, environnementale, éducative et sportive entre
le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République bolivarienne du Venezuela, signé à Alger le
31 janvier 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Rabie Ethani 1426 correspondant
au 28 mai 2005.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

————————

Accord-cadre de coopération culturelle, scientifique,
environnementale, éducative et sportive entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République bolivarienne du Venezuela

————

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République bolivarienne du Venezuela, désignés ci-après
“les parties ;

Désireux de renforcer et de promouvoir les relations
d’amitié et de coopération existant entre les deux peuples
et afin d’élargir l’entente mutuelle dans les domaines de la
coopération culturelle, scientifique, environnementale,
éducative et sportive ;

Sont convenus de ce qui suit :
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Article 8

Les parties renforcent et facilitent la coopération entre
les universités, les instituts d’études supérieures, les
centres scientifiques et technologiques, les centres
culturels et établissements de jeunesse des deux pays.

Article 9

Conformément aux dispositions de l’article précédent,
chaque partie favorise le développement de la langue et de
la littérature de l’autre partie dans son pays. Dans ce
cadre, elles fourniront, dans la mesure de leurs
possibilités, tous les moyens nécessaires.

Article 10

Chaque partie fournit à l’autre partie des informations
sur le système éducatif et d’enseignement en cours dans
chacun des deux pays, l’équivalence des titres scolaires,
universitaires et scientifiques aux fins d’une meilleure
connaissance de leurs systèmes éducatifs.

Article 11

Les parties favorisent l’établissement mutuel de centres
culturels et d’associations sur leurs territoires respectifs et
faciliteront les activités de ces centres et associations dans
le cadre de la loi en vigueur dans chacun des deux pays.

Article 12

Les parties favorisent la coopération dans le domaine de
la jeunesse et des sports entre les deux pays et fourniront
les moyens nécessaires à l’échange de délégations
sportives, d’équipes, d’experts, d’entraîneurs, de
formateurs et d’arbitres dans les disciplines d’intérêt
mutuel, ainsi que l’organisation de compétitions
officielles et amicales et, en cas de besoin, la signature de
programmes sectoriels.

Article 13

Le pays d’envoi prend en charge les dépenses résultant
du voyage de ses délégations, groupes et personnes ; le
pays hôte assumera les frais de leur séjour et transport à
l’intérieur de son territoire.

Les dépenses non programmées seront étudiées
conjointement entre les parties dans le cadre du présent
accord.

Article 14

Tous les différends entre les parties résultant de
l’interprétation et de l’application du présent accord seront
réglés par le canal diplomatique.

Article 15

Le présent accord peut être amendé par consentement
des parties par le biais d’un échange de notes
diplomatiques. Tout amendement entrera en vigueur
conformément à la procédure requise à l’entrée en vigueur
du présent accord.

Article 16

Le présent accord entrera en vigueur à partir de la date
de la dernière notification par laquelle une des parties
confirmera la ratification du présent accord conformément
aux réglementations et législations en vigueur.

Article 17

Le présent accord demeurera en vigueur pour une
période de six (6) années renouvelable tacitement pour des
périodes similaires et successives à moins que l’une des
parties ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie
diplomatique, son intention de le dénoncer, six (6) mois
au moins avant la date de son expiration ou l’expiration de
l’une de ses prorogations.

La dénonciation du présent accord n’affectera
nullement les programmes et projets en cours de
réalisation sauf si les parties en conviennent autrement.

Fait à Alger, le 31 janvier 2002 en deux (2) exemplaires
originaux, en langues arabe et espagnole les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la
République algérienne

démocratique et populaire

Chakib  KHELIL

Ministre de l’énergie
et des mines

Pour le Gouvernement de
la République bolivarienne

du Venezuela

Alvaro Silva CALDERON

Ministre de l’énergie
 et des mines

————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 05-189 du 19 Rabie Ethani 1426
correspondant au 28 mai 2005 portant
ratification de l’accord de coopération dans le
domaine de l’éducation entre la République
algérienne démocratique et populaire et le
Royaume d’Arabie saoudite, signé à Riyad,
le 22 Dhou El Kaada 1423 correspondant au
25 janvier 2003.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération dans le domaine
de l’éducation entre la République algérienne
démocratique et populaire et le Royaume d’Arabie
saoudite, signé à Riyad, le 22 Dhou El Kaada 1423
correspondant au 25 janvier 2003 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord de coopération dans le domaine de
l’éducation entre la République algérienne démocratique
et populaire et le Royaume d’Arabie saoudite, signé à
Riyad, le 22 Dhou El Kaada 1423 correspondant au
25 janvier 2003.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Rabie Ethani 1426 correspondant
au 28 mai 2005

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.



 

  

YEMEN 
Décret n° 88-114 du 7 juin 1988 portant ratification de l'accord de coopération culturelle 

scientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 

populaire et le Gouvernement de la République arabe du Yémen, signé à Alger le 24 juin 

1987/ JORADP N° 023 du 08-06-1988 

 









 

YOUGOSLAVIE 
Décret présidentiel n° 91-227 du 20 juillet 1991 portant ratification de la convention sur la 

reconnaissance réciproque des titres grades et diplômes de l'enseignement supérieur 

entre le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le conseil 

exécutif de l'assemblée de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, signée le 

20 février1989 à Alger / N° JORADP N° 035 du 24-07-1991 

 

















 

  

ZAMBIE 

 

Décret Présidentiel n° 91-212 du 06 Juillet 1991 Portant ratification de l'accord entre le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 

Gouvernement de la République de Zambie pour la création de la commission mixte 

algéro-zambienne de coopération, signé à Lusaka, le 14 janvier 1986. JO N° 33 du 10 

Juillet 1991. 

 











 

  

ZIMBABWE 

 

Décret n° 83-266 du 23 Avril 1983 portant ratification de l'accord portant création d'une 

commission mixte pour la coopération entre le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République du 

Zimbabwe, signé à Salisbury, le 1er avril 1981 / JO N° 17 du 26 Avril 1983. 

 







CONVENTIONS REGIONALES SUR LA RECONNAISSANCE DES ETUDES ET DES 

CERTIFICATS DIPLOMES GRADES 

 

 

Décret n° 88-121 du 21 juin 1988 portant ratification de la convention régionale sur la 

reconnaissance des études et des certificats diplômes grades et autres titres de 

l'enseignement supérieur dans les états d'Afrique faite à Arusha le 5 décembre 1981p. 706. 

 

N° JORA : 035 du 23-08-1983 Décret n° 83-499 du 20 août 1983 portant ratification de la 

convention sur la reconnaissance des études des diplômes et des grades de l'enseignement 

supérieur dans les Etats arabes et les Etats européens riverains de la méditerranée faite à 

Nice le 17 décembre 1976p.1407. 

 

N° JORA : 034 du 16-08-1983 Décret n° 83-498 du 20 août 1983 portant ratification de la 

convention sur la reconnaissance des études des diplômes et des grades de l'enseignement 

supérieur dans les Etats arabes faite à Paris le 22 décembre 1978p. 1403. 
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Ce travail a fait l’objet d’une large opération de collecte et de traitement des documents, les sources 

d’information sont :  

 

 Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire(JORADP) 
http://www.joradp.dz/HFR/Index.htm 
 

 Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique (MESRS) 
https://www.mesrs.dz/ 
 

 Direction générale de la recherche scientifique et du développement technologique (DGRSDT) 
http://www.dgrsdt.dz/Fr/ 
 

 Ministère de l’intérieur 
http://www.interieur.gov.dz/index.php/fr/ 
 

 Ministère des affaires étrangères  
http://www.mae.gov.dz/default.aspx 
 
 
 

Une version électronique du présent recueil est disponible sur le site du Cerist : 

www.cerist.dz 
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